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Avant-propos

 

Dix annØes se sont ØcoulØes depuis l�adoption des Directives 
internationales par la DeuxiŁme Consultation internationale sur le 
VIH/sida et les droits de l�homme en 1996. Du point de vue de 
l�ØpidØmie, qui Øvolue rapidement et en permanence, bien des choses 
se sont produites au cours de cette dØcennie � positives pour certaines, 
nØgatives pour d�autres. En 1996, on a pour la premiŁre fois fait Øtat 
d�ØlØments dØmontrant l�ef� cacitØ d�un traitement contre le VIH, ce qui 
pour bon nombre de personnes touchØes par le VIH signi� ait qu�elles 
passaient d�un Øtat sanitaire sans espoir à une situation gØrable. NØanmoins, 
le VIH a crßment mis en lumiŁre les immenses disparitØs mondiales sur 
le plan sanitaire, si bien que des voix se sont ØlevØes, et notamment celles 
des personnes vivant avec le VIH, pour exiger que quelque chose soit fait 
pour que des millions de personnes ne meurent plus d�une affection qui 
peut Œtre traitØe. En 2001, la Commission des droits de l�homme a adoptØ 
une rØsolution af� rmant que le droit de jouir du meilleur Øtat de santØ 
susceptible d�Œtre atteint couvrait Øgalement l�accŁs aux mØdicaments 
antirØtroviraux. A la suite de cela, le HCDH et l�ONUSIDA ont parrainØ 
la DeuxiŁme Consultation internationale sur le VIH/sida et les droits de 
l�homme pour rØviser la Directive 6 (intØgrØe dans le prØsent document) 
de façon à Øtablir que la prØvention, le traitement, l�appui et les soins en 
matiŁre de VIH relŁvent des droits humains fondamentaux. 

Sur le plan mondial, l�accŁs gØnØralisØ aux antirØtroviraux, 
ainsi qu�à la prØvention, au traitement, à l�appui et aux soins en matiŁre 
de VIH, reste une urgence sanitaire et humaine pour des millions de 
personnes. NØanmoins, le nombre des personnes ayant accŁs à ces services 
est en augmentation. A cet Øgard, les gouvernements et la communautØ 
internationale ont pris en 2006 l�engagement de poursuivre tous les efforts 
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voulus pour atteindre d�ici à 2010 l�objectif d�un accŁs universel aux 
programmes de prØvention, de traitement, d�appui et de soins en matiŁre 
de VIH. D�autres engagements assortis d�une ØchØance (notamment du 
point de vue des droits fondamentaux au regard du VIH) ont ØtØ pris 
au cours de cette dØcennie, dans la DØclaration du MillØnaire et dans 
la DØclaration d�engagement sur le VIH/sida adoptØe par l�AssemblØe 
gØnØrale des Nations Unies en 2001, puis rØitØrØs et Ølargis dans la 
DØclaration politique sur le VIH/sida adoptØe lors de la Rencontre de 
haut niveau sur le sida 2006. Ces engagements mettent en lumiŁre ce qui 
fonctionne dans la lutte contre le VIH et traduisent en mŒme temps un 
engagement croissant en faveur de la riposte. Le � nancement mondial des 
programmes de lutte contre le VIH a pratiquement ØtØ multipliØ par 
30 au cours de ces 10 derniŁres annØes.  

Cela Øtant, la situation demeure grave : le nombre des personnes 
vivant avec le VIH dans le monde entier a doublØ pour dØpasser les 
40   millions ; les femmes reprØsentent dØsormais la moitiØ des personnes 
vivant avec le VIH ; les taux d�infection les plus ØlevØs sont enregistrØs 
parmi les jeunes, et en particulier les jeunes femmes ; et quelque 14  millions 
d�enfants ont ØtØ rendus orphelins à cause du sida. La prØvalence du VIH 
a progressØ parmi les groupes sociaux les plus marginalisØs, tels que les 
professionnel(le)s du sexe, les consommateurs de drogues et les hommes 
ayant des rapports sexuels avec des hommes. Dans de nombreuses rØgions 
du monde, la couverture des interventions visant à Øduquer les personnes 
sur le VIH, à leur fournir des services, traitements et moyens de prØvention 
du VIH, à les protØger contre la discrimination et la violence sexuelle, et 
à leur donner les moyens de participer à la lutte contre l�ØpidØmie et de 
vivre dans un monde avec le VIH, reste à un niveau intolØrablement bas.



ONUSIDA HCDH

6

Depuis la rØdaction des Directives, l�ØpidØmie n�a cessØ de 
con� rmer le lien Øtroit existant entre le VIH et les droits de l�homme. 
La vulnØrabilitØ à l�infection et les consØquences qui en dØcoulent sont 
directement alimentØes par les violations des droits fondamentaux, au 
premier rang desquelles la discrimination à l�Øgard des femmes et les 
violations qui crØent et entretiennent la pauvretØ. A son tour, le VIH 
engendre des violations des droits humains � renforçant la discrimination 
et la violence. Au cours de la dØcennie ØcoulØe, le rôle des droits de 
l�homme dans la lutte contre l�ØpidØmie et la gestion de ses consØquences 
est devenu de plus en plus manifeste. Le systŁme international de 
protection des droits de l�homme � xe explicitement le principe de la 
non-discrimination au motif du statut sØrologique. ParallŁlement, les 
consØquences du VIH ont montrØ combien les inØgalitØs et vulnØrabilitØs 
conduisent à une hausse des taux d�infection parmi les femmes, les enfants, 
les pauvres et les groupes marginalisØs, d�oø une attention renouvelØe 
pour les droits Øconomiques, sociaux et culturels. A cet Øgard, la dimension 
du droit à la santØ a ØtØ revue de façon à ce qu�il intŁgre explicitement 
dØsormais la disponibilitØ et l�accessibilitØ à la prØvention, au traitement, 
à l�appui et aux soins en matiŁre de VIH, pour les adultes comme pour 
les enfants. Par la lØgislation ou la jurisprudence, de nombreux pays ont 
reconnu à leur population le droit à un traitement contre le VIH au titre 
des droits fondamentaux de la personne, con� rmant par là mŒme la valeur 
juridique des droits Øconomiques, sociaux et culturels. L�ØpidØmie de VIH 
a soulevØ des questions dØlicates relatives aux droits fondamentaux des 
personnes se livrant à des activitØs illicites, mais plus important encore, elle 
a dØ� nitivement rappelØ le droit à la participation des personnes les plus 
touchØes � à savoir les personnes vivant avec le VIH et les plus vulnØrables 
à l�infection. Ces dØveloppements ont contribuØ à renforcer les principes 
de l�indivisibilitØ et de l�universalitØ des droits de l�homme.
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Les Directives sont le fruit d�une demande formulØe il y a 
de nombreuses annØes par la Commission des droits de l�homme qui 
soulignait combien il Øtait nØcessaire et impØratif de donner aux Etats 
une orientation sur la maniŁre dont il convenait de prendre des mesures 
concrŁtes pour protØger les droits de l�homme dans le contexte du VIH. 
A mesure que l�ØpidØmie Øvolue et qu�on en tire les enseignements, il 
apparaît indiscutablement que la protection des droits fondamentaux 
dans le contexte du VIH permet d�allØger les souffrances, de sauver des 
vies, de protØger la santØ publique et d�apporter une rØponse ef� cace à la 
question du VIH. Telle est la base de ce travail conjoint du HCDH et de 
l�ONUSIDA, dont nous fŒtons Øgalement le dixiŁme anniversaire en 2006. 

Nous demandons instamment aux gouvernements, aux 
organisations non gouvernementales, aux organismes du systŁme des 
Nations Unies et aux organes intergouvernementaux rØgionaux de 
s�inspirer de ces Directives et de s�appuyer sur elles dans leurs actions, 
et de continuer à trouver des maniŁres de traduire concrŁtement leur 
attachement à la protection des droits de l�homme dans la lutte contre
le VIH.

Juillet 2006

Louise Arbour 
Haut-Commissaire 
des Nations Unies 
aux droits de l�homme

Peter Piot
Directeur exØcutif 

Programme commun des Nations Unies 
sur le VIH/sida
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Introduction

 Les Directives internationales sur le VIH/sida et les droits de l�homme ont 
vu le jour suite à plusieurs appels en faveur de leur Ølaboration, à la 
lumiŁre de la nØcessitØ d�offrir une orientation aux Etats et autres 
entitØs sur les meilleurs moyens pour promouvoir, protØger et faire 
appliquer les droits humains dans le contexte de l�ØpidØmie de VIH. 
Au cours de la premiŁre Consultation internationale sur le sida et les 
droits de l�homme, organisØe par le Centre des Nations Unies pour 
les droits de l�homme en coopØration avec l�Organisation mondiale 
de la SantØ et tenue à GenŁve du 26 au 28 juillet 1989, les participants 
avaient discutØ de la possibilitØ d�Ølaborer des directives destinØes à 
aider les dØcideurs et d�autres responsables à se conformer aux normes 
internationales en matiŁre de droits de l�homme applicables dans les 
domaines du droit, de la pratique administrative et de la politique.2 
Plusieurs annØes plus tard, dans son rapport à la Commission lors 
de sa cinquante et uniŁme session (E/CN.4/1995/45, para.135), le 
SecrØtaire gØnØral des Nations Unies indiquait que « l�Ølaboration de 
ces directives ou principes pourrait servir de cadre international à 
l�examen des questions relatives aux droits de l�homme qui se posent 
aux niveaux national, rØgional et international, de maniŁre à mieux 
comprendre sous tous ses aspects la relation complexe existant entre 
les impØratifs de la santØ publique et les considØrations liØes aux 
droits de l�homme dans le contexte de la lutte contre le VIH/sida. Les 
gouvernements pourraient, en particulier, tirer parti de directives qui 
dØ� niraient clairement les modalitØs d�application des normes relatives 
aux droits de l�homme dans le contexte de l�ØpidØmie de VIH/sida et 
indiqueraient les mesures spØci� ques et concrŁtes à prendre tant sur le 
plan de la lØgislation que dans la pratique. » 

2  Rapport de la Consultation internationale sur le sida et les droits de l�homme, GenŁve,
26-28 juillet 1989 (HR/PUB/90/2).  
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 Lors de sa cinquante-deuxiŁme session, la Commission des droits 
de l�homme, par sa rØsolution 1996/43 du 19 avril 1996, a priØ 
le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme 
de poursuivre ses efforts en collaboration avec l�ONUSIDA et les 
organisations non gouvernementales, ainsi qu�avec les associations 
de personnes vivant avec le VIH ou le sida, en vue d�Ølaborer des 
directives concernant la promotion et la protection des droits de 
l�homme dans le contexte du VIH. Par la mŒme rØsolution, la 
Commission a priØ le SecrØtaire gØnØral de soumettre à l�examen de 
la Commission, lors de sa cinquante-troisiŁme session, un rapport 
sur les directives susmentionnØes, notamment sur les rØsultats 
de la DeuxiŁme Consultation internationale d�experts sur les 
droits de l�homme et le VIH/sida et sur leur diffusion à l�Øchelon 
international.

 Pour donner suite à ces demandes, le Haut Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l�homme et le Programme commun 
des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) ont convoquØ 
la DeuxiŁme Consultation internationale sur le VIH/sida et les 
droits de l�homme qui s�est tenue à GenŁve du 23 au 25 septembre 
1996. Cette Consultation a rØuni 35 spØcialistes du sida et des 
droits de l�homme : hauts fonctionnaires et agents des programmes 
nationaux de lutte contre le sida, personnes vivant avec le VIH, 
militants des droits de l�homme, universitaires, reprØsentants de 
rØseaux nationaux et rØgionaux s�occupant de questions d�Øthique, 
de droit et de droits de l�homme dans le contexte du VIH, 
reprØsentants d�organismes et institutions spØcialisØes des Nations 
Unies, d�organisations non gouvernementales et d�organisations 
d�entraide et d�action contre le sida. Les participants ont discutØ des 
principes et des prØoccupations majeures dans le contexte du VIH 
et du sida, ainsi que des mesures concrŁtes que pourraient prendre 
les Etats pour protØger les droits humains liØs au VIH. Les Directives 
internationales sur le VIH/sida et les droits de l�homme sont le rØsultat 
de ces travaux. On trouvera à l�annexe I du rapport au SecrØtaire 
gØnØral de la Commission des droits de l�homme (document 
E/CN.4/1997/37) le texte intØgral des Directives, tel qu�il a ØtØ 
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adoptØ par la Consultation. Les Directives ont ØtØ publiØes en 1998 
par le HCDH et l�ONUSIDA.

 Des Øvolutions importantes ont ØtØ enregistrØes du point de vue du 
droit à la santØ et de l�accŁs au traitement, à l�appui et aux soins en 
matiŁre de VIH, notamment du point de vue de la disponibilitØ des 
tests de diagnostic, des traitements liØs au VIH, et des mØdicaments 
antirØtroviraux. Des engagements croissants ont ØtØ pris aux niveaux 
international, rØgional et national en faveur d�une application pleine 
et entiŁre de tous les droits humains dans le contexte du VIH, en 
particulier un accŁs amØliorØ aux services de soins pour les personnes 
vivant avec le VIH. Parmi les instruments essentiels dans ce contexte, 
citons, la DØclaration d�engagement sur le VIH/sida ;3 les objectifs du 
MillØnaire pour le dØveloppement ;4 l�Observation gØnØrale No   14 
du ComitØ des droits Øconomiques, sociaux et culturels ;5 et les 
rØsolutions de la Commission des droits de l�homme sur le droit de 
jouir du meilleur Øtat de santØ susceptible d�Œtre atteint6 et sur l�accŁs 
aux mØdicaments.7 

 A la lumiŁre des avancØes rØalisØes dans le domaine des traitements 
liØs au VIH et des thØrapies antirØtrovirales, de l�Øtat actuel de grande 
disparitØ sur le plan mondial dans l�accŁs aux traitements, ainsi 
que des Øvolutions intervenues sur les plans politique et juridique 
depuis l�Ølaboration des Directives de 1996, le Haut-Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l�homme et le Directeur exØcutif de 
l�ONUSIDA ont dØcidØ de convoquer une TroisiŁme Consultation 
internationale sur le VIH/sida et les droits de l�homme, les 25-26 
juillet 2002 à GenŁve, a� n de mettre à jour la Directive 6. Le 
prØsent document offre la synthŁse des Directives d�origine et de la 
Directive 6 rØvisØe, assortie des commentaires s�y rapportant et de 
recommandations pour sa mise en �uvre.

3  DØclaration d�engagement sur le VIH/sida (« A crise mondiale, action mondiale »), rØsolution 
de l�AssemblØe gØnØrale S-26/2 du 27 juin 2001.

4  DØclaration du MillØnaire des Nations Unies, rØsolution de l�AssemblØe gØnØrale 55/2 du
8 septembre 2000.

5  Observation gØnØrale 14 sur le droit au meilleur Øtat de santØ susceptible d�Œtre atteint, 
adoptØe le 11 mai 2000 (E/C.12/2000/4).

6  RØsolution de la Commission des droits de l�homme 2002/31 du 22 avril 2002.
7  RØsolutions de la Commission des droits de l�homme 2002/32 et 2002/33 du 22 avril 2002.



ONUSIDA HCDH

12

 Depuis leur publication en 1998, et celle de la Directive 6 rØvisØe 
en 2002, les Directives internationales concernant le VIH/sida et les 
droits de l�homme ont ØtØ un outil d�orientation politique pour les 
gouvernements, les organisations internationales, les organisations 
non gouvernementales et les groupes de la sociØtØ civile en matiŁre 
d�Ølaboration et de mise en �uvre de stratØgies nationales ef� caces de 
lutte contre le VIH et le sida. La Commission des droits de l�homme 
a demandØ aux Etats de prendre toutes les mesures nØcessaires 
pour garantir le respect, la protection et l�application des droits de 
la personne, tels qu�ils sont dØ� nis dans ces directives, en relation 
avec le VIH, mais aussi de veiller à ce que leurs pratiques, politiques 
et lØgislations respectent ces directives.8 Le SecrØtaire gØnØral a 
soumis des rapports à la Commission sur les mesures entreprises par 
les gouvernements et les organisations, programmes et institutions 
spØcialisØes des Nations Unies pour promouvoir et mettre en �uvre 
ces directives.9

 La dØtermination rØsolue manifestØe à l�Øchelle mondiale pour arrŒter 
et inverser l�ØpidØmie continue de se renforcer. Dans les RØsultats du 
Sommet mondial 2005,10 les dirigeants mondiaux se sont engagØs à 
produire un effort massif en faveur de la prØvention, du traitement et 
des soins en matiŁre de VIH, de façon à s�approcher le plus possible de 
l�objectif d�un accŁs universel au traitement d�ici à 2010 pour toutes 
les personnes qui en ont besoin. La DØclaration politique sur le 
VIH/sida adoptØe lors de la Rencontre de haut niveau sur le sida 
2006 rØaf� rme et Ølargit ces engagements. 

8  RØsolutions 1997/33, 1999/49, 2001/51, 2003/47 et 2005/84 de la Commission des droits
de l�homme.

9  E/CN.4/1999/76, E/CN.4/2001/80, E/CN.4/2003/81, E/CN.4/2005/79.
10   RØsolution 60/1 de l�AssemblØe gØnØrale du 16 septembre 2005.
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Contexte et synthèse des Directives

1.  Le prØsent document regroupe les Directives à la DeuxiŁme 
Consultation internationale sur le VIH/sida et les droits de 
l�homme qui s�est tenue à GenŁve du 23 au 25 septembre 1996 
et la Directive  6 rØvisØe sur l�accŁs à la prØvention, au traitement, 
aux soins et à l�appui adoptØe lors de la TroisiŁme Consultation 
internationale sur le VIH/sida et les droits de l�homme qui s�est 
tenue à GenŁve du 25  au 26 juillet 2002. Ces directives ont pour 
objet d�aider les Etats à Ølaborer pour la lutte contre le VIH une 
politique positive et fondØe sur les droits de la personne qui 
contribue effectivement à rØduire les cas de transmission et les 
rØpercussions du VIH et du sida et qui soit respectueuse des droits
de l�homme et des libertØs fondamentales.

2.  L�Ølaboration de ces Directives a ØtØ envisagØe pour la premiŁre fois 
par la Consultation internationale sur le sida et les droits de l�homme 
qui s�est tenue en 1989 sous les auspices conjoints du Centre des 
Nations Unies pour les droits de l�homme et de l�Organisation 
mondiale de la SantØ.11 La Commission des droits de l�homme 
de l�ONU et la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minoritØs ont soulignØ à 
plusieurs reprises la nØcessitØ de formuler des directives dans ce 
domaine.12 ParallŁlement, la communautØ internationale est devenue 
de plus en plus consciente qu�il fallait cerner avec plus de prØcision 
les modalitØs de l�application des principes des droits de l�homme au 
contexte du VIH et fournir des exemples d�actions concrŁtes que les 
Etats pourraient entreprendre pour protØger les droits de l�homme et 
la santØ publique dans ce contexte. 

3.  Les prØsentes Directives ont pour objet d�aider les Etats à traduire les 
normes internationales des droits de l�homme en mesures applicables 

11 Rapport d�une Consultation internationale sur le sida et les droits de l�homme, GenŁve,
26-28 juillet 1989 (HR/PUB/90/2).

12 Pour les rapports et les rØsolutions sur le VIH/sida et les droits de l�homme adoptØs par
la Commission des droits de l�homme de l�ONU et la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des minoritØs, voir notes 62-63.
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concrŁtement dans le contexte du VIH. A cette � n, les Directives se 
prØsentent en trois parties : la premiŁre partie concerne les mesures 
pragmatiques à prendre par les gouvernements dans les domaines 
du droit et de la politique et de la pratique administratives en vue 
d�assurer la protection des droits de l�homme et d�atteindre les 
objectifs de santØ publique liØs au VIH ; la deuxiŁme partie formule 
des recommandations pour la diffusion et la mise en application des 
Directives ; et la troisiŁme se rapporte aux obligations internationales 
en matiŁre de droits de l�homme et de VIH, en dØcrivant notamment 
les principes des droits de l�homme qui doivent orienter l�action 
positive menØe pour lutter contre le VIH. 

4.  Les Directives reconnaissent que les Etats abordent l�ØpidØmie de 
VIH avec des valeurs, traditions et pratiques Øconomiques, sociales 
et culturelles diffØrentes, donc avec une diversitØ de points de vue 
qui devrait Œtre considØrØe comme une contribution extrŒmement 
positive à la lutte contre le VIH et le sida. Pour tirer pro� t de cette 
diversitØ, un processus participatif de consultation et de coopØration 
a ØtØ entamØ pour l�Ølaboration des Directives a� n que celles-
ci re� Łtent l�expØrience des personnes touchØes par l�ØpidØmie, 
prennent en considØration les besoins appropriØs et incorporent des 
perspectives rØgionales. Les Directives rØaf� rment en outre que des 
rØponses diverses peuvent et doivent Œtre conçues dans le contexte 
des normes internationales universellement reconnues des droits de 
l�homme. 

5.  Les Directives s�adressent essentiellement aux Etats, reprØsentØs par 
les lØgislateurs et les responsables de l�action gouvernementale, y 
compris les responsables des programmes nationaux de lutte contre le 
sida et des administrations et ministŁres compØtents, notamment les 
ministŁres de la santØ, des affaires ØtrangŁres, de la justice, de l�intØrieur, 
de l�emploi, des affaires sociales et de l�Øducation. Elles s�adressent aussi 
à d�autres usagers : organisations intergouvernementales, organisations 
non gouvernementales (ONG), rØseaux de personnes vivant avec le 
VIH, organisations communautaires, rØseaux s�occupant de questions 
d�Øthique, de droit et de droits de l�homme dans le contexte du VIH 
et organisations d�entraide et d�action contre le sida. Plus ces directives 
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seront connues et utilisØes, plus leurs rØpercussions seront vastes et plus 
leur contenu deviendra rØalitØ. 

6.  Les Directives traitent d�un grand nombre de questions dif� ciles et 
complexes dont certaines n�ont peut-Œtre pas de rapport direct avec 
la situation dans un pays donnØ. Il est donc essentiel que les acteurs 
principaux aux niveaux national et communautaire en prennent 
connaissance et qu�elles fassent l�objet d�un dialogue ouvert à un 
large Øventail de personnes les plus directement touchØes par les 
questions qui y sont traitØes. Ces consultations permettront aux 
gouvernements et aux communautØs d�examiner la pertinence 
spØci� que des Directives pour leur pays, d�Øvaluer les questions 
prioritaires soulevØes par les Directives et d�Ølaborer des moyens 
ef� caces de mettre ces derniŁres en �uvre dans leurs contextes 
respectifs.

7.  Dans cette mise en �uvre, il ne faut pas perdre de vue que 
l�instauration d�une coopØration internationale en vue de rØsoudre les 
problŁmes de caractŁre Øconomique, social, culturel ou humanitaire 
et de promouvoir et d�encourager le respect des droits de l�homme 
et des libertØs fondamentales pour tous constitue l�un des principaux 
objectifs des Nations Unies. De ce point de vue, la coopØration 
internationale avec ce qu�elle suppose d�appuis techniques et 
� nanciers est un devoir des Etats dans le contexte de l�ØpidØmie de 
VIH et les pays industrialisØs sont encouragØs à agir dans un esprit de 
solidaritØ pour aider les pays en dØveloppement à relever les dØ� s liØs à 
la mise en �uvre des Directives. 

8.  Le VIH continue à se propager dans le monde entier à un rythme 
alarmant. Dans son sillage, on relŁve dans toutes les rØgions du 
monde de nombreuses atteintes aux droits de l�homme et aux 
libertØs fondamentales en relation avec le VIH. Ayant fait ce constat, 
les experts participant à la DeuxiŁme Consultation internationale 
sur le VIH/sida et les droits de l�homme sont parvenus aux 
conclusions suivantes : 
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 (a) Pour sauvegarder la dignitØ humaine dans le contexte du VIH 
et pour que des mesures ef� caces et respectueuses des droits de 
l�homme soient prises contre le VIH et le sida, il est essentiel 
d�assurer la protection des droits de l�homme. Ces mesures ne 
pourront Œtre ef� caces sans la rØalisation de tous les droits de 
l�homme, civils et politiques, Øconomiques, sociaux et culturels et 
des libertØs fondamentales de tous les individus, conformØment 
aux normes internationales des droits de l�homme en vigueur ;

(b) II n�y a pas con� it entre les prØoccupations en matiŁre de santØ 
publique et les droits de l�homme. Bien au contraire, il a ØtØ admis 
que lorsque les droits de l�homme sont protØgØs, le nombre de 
personnes infectØes diminue et les personnes vivant avec le VIH 
ainsi que leur famille sont mieux à mŒme de faire face au VIH et 
au sida ; 

(c) Une riposte ef� cace et respectueuse des droits à l�ØpidØmie de VIH 
suppose la dØ� nition de responsabilitØs institutionnelles adØquates 
des pouvoirs publics, la mise en �uvre de services d�appui et de 
rØformes lØgislatives et la promotion d�un environnement incitatif 
pour les groupes vulnØrables à l�infection par le VIH et pour les 
personnes vivant avec le VIH ; 

(d) Dans le contexte du VIH, les normes internationales des droits de 
l�homme et les objectifs concrets de santØ publique obligent les 
Etats à envisager des mesures qui risquent de prŒter à controverse, 
s�agissant en particulier de la situation des femmes et des enfants, 
des professionnel(le)s du sexe, des consommateurs de drogues 
injectables et des hommes ayant des rapports sexuels avec des 
hommes. II appartient nØanmoins à chaque Etat de dØterminer la 
maniŁre la plus ef� cace de satisfaire à ses obligations en matiŁre 
de droits de l�homme et de protØger la santØ publique en tenant 
compte de son contexte politique, culturel et religieux particulier ;

(e) Bien que la responsabilitØ de la mise en �uvre de stratØgies 
qui assurent la protection des droits de l�homme et de la santØ 
publique incombe en premier lieu aux Etats, les organes, 
institutions et programmes des Nations Unies, les organismes 
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intergouvernementaux rØgionaux et les organisations non 
gouvernementales, y compris les rØseaux de personnes vivant avec 
le VIH, jouent un rôle dØterminant à cet Øgard. 

9. Les mesures que les Etats peuvent prendre pour assurer la protection 
des droits de l�homme en relation avec le VIH et pour atteindre 
les objectifs de santØ publique sont nombreuses. Les 12 Directives 
rØdigØes par les Consultations pour que les Etats puissent mettre en 
�uvre une politique effective et respectueuse des droits sont rØsumØes 
ci-aprŁs. 

DIRECTIVE 1 : Les Etats devraient crØer pour leur action contre le VIH 
un cadre national ef� cace assurant une approche coordonnØe, participative, 
transparente et responsable du problŁme, qui intŁgre tous les acteurs du 
secteur public compØtents pour les programmes et les politiques concernant
le VIH.

DIRECTIVE 2 : Les Etats devraient fournir un appui � nancier et politique 
permettant à des consultations collectives d�avoir lieu à toutes les Øtapes 
de l�Ølaboration des politiques, de la mise en �uvre et de l�Øvaluation des 
programmes relatifs au VIH, et aux organisations communautaires d�effectuer 
leurs tâches avec ef� cacitØ en particulier dans le domaine de l�Øthique, du 
droit et des droits de l�homme. 

DIRECTIVE 3 : Les Etats devraient rØexaminer et rØformer la lØgislation 
relative à la santØ publique pour s�assurer qu�elle traite de façon adØquate les 
questions de santØ publique posØes par le VIH, que les dispositions de la loi 
applicables aux maladies fortuitement transmissibles ne sont pas appliquØes 
à tort au VIH et sont compatibles avec les obligations internationales en 
matiŁre de droits de l�homme.

DIRECTIVE 4 : Les Etats devraient rØexaminer et rØformer la lØgislation 
pØnale et le rØgime pØnitentiaire pour qu�ils soient compatibles avec les 
obligations internationales en matiŁre de droits de l�homme et ne soient 
pas indßment utilisØs dans le contexte du VIH ou à l�encontre de groupes 
vulnØrables.  
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DIRECTIVE 5 : Les Etats devraient promulguer ou renforcer les lois 
antidiscriminatoires et autres lois qui protŁgent les groupes vulnØrables, les 
personnes vivant avec le VIH et les personnes souffrant d�un handicap contre 
la discrimination dans le secteur public et dans le secteur privØ, qui garantissent 
le respect de la vie privØe ainsi que la con� dentialitØ et l�Øthique de la recherche 
faisant appel à des sujets humains, qui mettent l�accent sur l�Øducation 
et la conciliation et qui permettent des recours rapides et ef� caces en droit 
administratif et en droit civil.  

DIRECTIVE 6 (telle que rØvisØe en 2002) : Les Etats devraient 
promulguer des lois rØgissant la fourniture des biens et services et des 
informations liØs au VIH de façon à assurer un large accŁs à des mesures et 
services prØventifs de qualitØ, à des informations adØquates sur la prØvention 
et le traitement du VIH et à des mØdicaments sßrs et ef� caces d�un prix 
raisonnable. 

  Les Etats devraient Øgalement prendre les mesures voulues pour garantir à 
toutes les personnes, sur une base durable et Øquitable, la disponibilitØ et l�accŁs 
à des biens et services et des informations pour la prØvention, le traitement, les 
soins et l�appui relatifs au VIH, et notamment aux traitements antirØtroviraux 
et autres mØdicaments sßrs et ef� caces, et aux moyens diagnostiques et 
technologies associØes pour les soins prØventifs, curatifs et palliatifs du VIH et 
des infections opportunistes et affections associØes. 

 Les Etats devraient adopter ces mesures aux niveaux national et international, 
en portant une attention particuliŁre aux personnes et populations vulnØrables.

DIRECTIVE 7 : Les Etats devraient crØer et soutenir des services d�assistance 
juridique qui informeront les personnes vivant avec le VIH de leurs droits, 
fourniront gratuitement des conseils juridiques en vue de l�exercice de ces 
droits, amØlioreront la connaissance des questions juridiques liØes au VIH 
et utiliseront, outre les tribunaux, des mØcanismes de protection tels que les 
services du ministŁre de la justice, les bureaux des mØdiateurs, les voies de 
recours en matiŁre de santØ et les commissions des droits de l�homme.
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DIRECTIVE 8 : Les Etats devraient, on collaboration avec la communautØ 
et par son intermØdiaire, promouvoir un environnement incitatif et 
habilitant pour les femmes, les enfants et les autres groupes vulnØrables, en 
s�attaquant aux inØgalitØs et prØjugØs enracinØs par le biais d�un dialogue 
communautaire, de services sanitaires et sociaux spØcialement conçus à cette 
� n et d�un appui aux groupes communautaires. 

DIRECTIVE 9 : Les Etats devraient encourager une large diffusion continue 
de programmes crØatifs d�Øducation, de formation et d�information 
spØcialement conçus pour modi� er les attitudes de discrimination et de 
stigmatisation liØes au VIH et y substituer la comprØhension et l�acceptation.

DIRECTIVE 10 : Les Etats devraient veiller à ce que les pouvoirs publics 
et le secteur privØ Ølaborent pour les questions concernant le VIH des 
codes de conduite traduisant les principes des droits de l�homme en codes 
de pratique et de responsabilitØ professionnelles, assortis de mØcanismes 
d�accompagnement en vue de la mise en �uvre et de l�application de ces 
codes.

DIRECTIVE 11 : Les Etats devraient veiller à ce qu�existent des mØcanismes 
de suivi et d�exØcution garantissant la protection des droits de l�homme dans 
le contexte du VIH, notamment des droits des personnes vivant avec le VIH, 
de leur famille et de leur communautØ..

DIRECTIVE 12 : Les Etats devraient coopØrer par le biais de tous les 
programmes pertinents et institutions compØtentes du systŁme des Nations 
Unies, en particulier l�ONUSIDA, a� n de mettre en commun les 
connaissances et les expØriences acquises dans le domaine des droits de 
l�homme en relation avec le VIH et devraient veiller à ce qu�existent au 
niveau international des mØcanismes ef� caces de protection des droits de 
l�homme dans le contexte du VIH. 
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I.  Directives concernant les mesures
à prendre par l’Etat

10.  On trouvera ci-aprŁs les Directives recommandØes aux Etats pour 
promouvoir et protØger les droits de l�homme dans le contexte du 
VIH. Ces Directives, qui sont fermement inscrites dans le cadre 
des normes internationales en vigueur en matiŁre de droits de 
l�homme, ont pour base de nombreuses annØes d�expØrience touchant 
l�Ølaboration de stratØgies qui se sont rØvØlØes utiles pour lutter contre 
le VIH et le sida. Les principes normatifs et les mesures pratiques 
offrent, preuves à l�appui, des idØes aux Etats pour leur permettre 
de rØorienter et de reformuler leurs politiques et programmes a� n 
d�assurer le respect des droits liØs au VIH et d�agir le plus ef� cacement 
possible dans leur lutte contre l�ØpidØmie. Les Etats doivent assurer
la direction politique voulue et des ressources � nanciŁres suf� santes 
pour mettre ces stratØgies en �uvre.

11.  Les Directives portent sur les activitØs des Etats sous l�angle des 
obligations que leur imposent les instruments internationaux 
et rØgionaux relatifs aux droits de l�homme. Les obligations 
toutefois ne reviennent pas à nier les responsabilitØs des autres 
protagonistes essentiels tels que le secteur privØ, notamment des 
groupes professionnels tels que les agents de santØ, les mØdias et les 
communautØs religieuses. Ces collectivitØs ont, elles aussi, le devoir 
de ne pas exercer de discrimination et d�appliquer des politiques et 
pratiques protectrices et conformes à l�Øthique. 
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A. Responsabilités et procédés des institutions

DIRECTIVE 1 : CADRE NATIONAL

12. Les Etats devraient crØer pour leur action contre le 
VIH un cadre national ef� cace assurant une approche 
coordonnØe, participative, transparente et responsable 
du problŁme, qui intŁgre tous les acteurs du secteur 
public compØtents pour les programmes et les 
politiques concernant le VIH.  

13.  Suivant les institutions en place et leurs pratiques et l�intensitØ 
de l�ØpidØmie, et compte tenu de la nØcessitØ d�Øviter des 
chevauchements de responsabilitØs, les mesures ci-aprŁs sont
à envisager :

(a) Constituer un comitØ interministØriel chargØ d�assurer 
l�Ølaboration intØgrØe et la coordination à un niveau ØlevØ des 
plans d�action adoptØs à l�Øchelle nationale par les divers ministŁres 
et de suivre et d�appliquer les autres stratØgies en matiŁre de VIH 
ØnoncØes ci-aprŁs. Dans le cadre d�un systŁme fØdØral, il convient 
en outre de crØer un comitØ intergouvernemental à reprØsentation 
provinciale, de l�Øtat et nationale. Chaque ministŁre doit veiller 
à ce que le VIH et les droits de l�homme soient intØgrØs à 
l�ensemble de ses activitØs et projets pertinents, notamment dans 
les domaines suivants :

(i)  enseignement ;
(ii)  droit et justice, y compris les services de police et les services 

pØnitentiaires  ;
(iii)  science et recherche ; 
(iv) emploi et service public ;
(v)  protection sociale, sØcuritØ sociale et logement ;
(vi)  immigration, populations autochtones, affaires ØtrangŁres et 

coopØration au service du dØveloppement ; 
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(vii)  santØ ;
(viii)  trØsor et � nances ;
(ix)  dØfense, y compris l�armØe.

(b) Mettre sur pied une structure bien informØe et permanente 
chargØe d�assurer l�information, les discussions gØnØrales et 
la rØforme lØgislative nØcessaires pour faire mieux connaître 
l�ØpidØmie, à laquelle toutes les tendances politiques pourront 
participer aux niveaux national et local, par exemple en crØant 
des comitØs parlementaires ou lØgislatifs oø seront reprØsentØs les 
partis politiques, petits et grands.

(c)  CrØer des organes consultatifs ou renforcer ceux qui existent 
pour conseiller le gouvernement sur les questions juridiques 
et Øthiques, par exemple un sous-comitØ juridique et Øthique 
relevant du comitØ interministØriel. Devront Œtre reprØsentØs dans 
ces organes des groupes professionnels (appartenant au secteur 
public, aux secteurs du droit et de l�enseignement, et aux secteurs 
scienti� que, biomØdical et social), religieux et communautaires, 
des organisations d�employeurs et de salariØs, des ONG, des 
organisations d�entraide et d�action contre le sida, des candidats/
experts et des personnes vivant avec le VIH.

(d) Sensibiliser les organes judiciaires, d�une maniŁre compatible avec 
l�indØpendance de la justice, aux questions juridiques, Øthiques 
et des droits de l�homme relatives au VIH, notamment par une 
formation dans le domaine judiciaire et l�Ølaboration d�une 
documentation le concernant.

(e)  Assurer une interaction permanente entre les services de l�Etat et 
les Groupes thØmatiques des Nations Unies sur le VIH et le sida 
et les autres entitØs internationales et bilatØrales intØressØes pour 
faire en sorte que, dans son action contre l�ØpidØmie de VIH, l�Etat 
continue à utiliser au mieux l�assistance disponible de la part de 
la communautØ internationale. Cette interaction doit notamment 
permettre de renforcer la coopØration et l�aide aux secteurs liØs au 
VIH et aux droits de l�homme. 



Le VIH/sida et les droits de l’homme
Directives internationales

23

Commentaires sur la Directive 1

14.  Pour Œtre ef� cace, l�action contre le VIH doit mobiliser les services 
essentiels du secteur public et s�Øtendre à tous les domaines de la 
politique gØnØrale, Øtant donnØ que seule une combinaison de 
mØthodes bien intØgrØes et coordonnØes peut permettre de rØpondre 
à la complexitØ de l�ØpidØmie. Dans tous les secteurs, il faut dØsigner 
des responsables qui doivent dØmontrer leur volontØ de faire respecter 
les droits de l�homme liØs au VIH. Les gouvernements doivent Øviter 
une politisation inutile du problŁme du VIH, qui risque de disperser 
leurs efforts et de diviser la communautØ plutôt que d�engendrer 
un sentiment de solidaritØ et de consensus face à l�ØpidØmie. Pour 
lutter contre elle, l�engagement politique de consacrer à cette � n des 
ressources requises est indispensable. Il n�est pas moins important 
que ces ressources soient dirigØes vers l�Ølaboration de stratØgies 
productives et coordonnØes. Il s�agit de bien dØlimiter les rôles et 
responsabilitØs des pouvoirs publics, notamment en matiŁre de droits 
de l�homme.

15.  La plupart des pays ont dØjà un comitØ national du sida. Dans 
certains, il existe aussi des comitØs sous-nationaux. Toutefois, vu le 
manque persistant de coordination de la politique gouvernementale 
et l�absence d�une attention particuliŁre portØe aux questions des 
droits de l�homme liØes à l�ØpidØmie, il semble nØcessaire d�envisager 
des structures complØmentaires ou de renforcer et de rØorienter 
celles qui existent pour leur donner une dimension juridique et 
Øthique. Plusieurs modŁles de comitØs de coordination et de groupes 
consultatifs pluridisciplinaires existent.13 Une coordination analogue 
est indispensable aux Øchelons infØrieurs de l�Etat et entre eux. 
Cette coordination doit viser non seulement à crØer des organes 
spØcialisØs pour le VIH, mais aussi à faire une place dans les rØunions 

13 Un bon exemple de comitØ de coordination interministØriel est, en Thaïlande, le ComitØ 
national de prØvention et d�action contre le sida, prØsidØ par le Premier Ministre depuis 1991. 
D�autres organes pouvant servir de modŁle sont le Federal Parliamentary Liaison Group en 
Australie, le National AIDS Coordinating Council au Samoa-Occidental, le Philippine National 
AIDS Council et la National Commission on AIDS aux Etats-Unis. Un autre exemple digne 
d�Œtre citØ est le ComitØ national de lutte contre le sida crØØ par le PrØsident de l�Ukraine 
en tant qu�organe spØcial de l�Etat.
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pØriodiques aux droits de l�homme liØs au VIH, par exemple les 
rØunions des ministres de la santØ, de la justice, de la protection 
sociale, etc. Un organe pluridisciplinaire composØ de reprØsentants 
des professions intØressØes et des collectivitØs doit Œtre mis sur 
pied pour conseiller le gouvernement sur les questions juridiques 
et Øthiques. Au niveau national, cet organe devrait assurer la 
coordination avec l�ONUSIDA, ses Coparrainants et d�autres entitØs 
internationales (donateurs, donateurs bilatØraux, etc.) pour renforcer 
la coopØration et l�assistance dans les domaines du VIH et des droits 
de l�homme. 

DIRECTIVE 2 : APPUI AU PARTENARIAT 
COMMUNAUTAIRE

16. Les Etats devraient fournir un appui � nancier et 
politique permettant à des consultations collectives 
d�avoir lieu à toutes les Øtapes de l�Ølaboration des 
politiques, de la mise en �uvre et de l�Øvaluation 
des programmes relatifs au VIH et aux organisations 
communautaires d�effectuer leurs tâches avec ef� cacitØ, 
en particulier dans les domaines de l�Øthique, du droit 
et des droits de l�homme. 

(a)  La communautØ doit Œtre reprØsentØe par des personnes 
vivant avec le VIH, des organisations communautaires, des 
organisations d�entraide et d�action contre le sida, les ONG 
s�occupant des droits de l�homme et les groupes vulnØrables.14 
Des mØcanismes of� ciels et permanents doivent Œtre crØØs pour 
faciliter le dialogue avec ces reprØsentants et leur participation 
aux politiques et programmes gouvernementaux concernant le 
VIH. Ce mØcanisme pourrait prendre la forme, d�une part, de 
rapports pØriodiques Øtablis par ces reprØsentants à l�intention des 
divers services gouvernementaux, parlementaires et judiciaires 

14 Voir section III, Introduction, oø � gure la liste des groupes vulnØrables.
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dØcrits dans la Directive 1, et d�ateliers conjoints organisØs sur 
des questions de politique gØnØrale et de plani� cation et pour 
Øvaluer l�action de l�Etat et, d�autre part, de mØcanismes destinØs à 
recevoir les communications Øcrites Ømanant de la communautØ. 

(b)  L�Etat doit dØgager des fonds suf� sants pour appuyer, soutenir et 
renforcer les organisations communautaires aux � ns de l�appui 
de base, du dØveloppement des capacitØs et de la mise en �uvre 
des activitØs, notamment dans les domaines de l�Øthique, des 
droits de l�homme et du droit concernant le VIH. Ces activitØs 
pourraient comprendre l�organisation de sØminaires et d�ateliers 
de formation, la crØation de rØseaux, l�Ølaboration de matØriel de 
promotion et d�Øducation, la dispensation de conseils aux clients 
à propos de leurs droits, en particulier les droits de l�homme et les 
droits juridiques, l�orientation des clients vers les divers organes 
chargØs de recueillir les dolØances, la collecte de donnØes sur les 
droits de l�homme et la promotion de ces derniers. 

Commentaires sur la Directive 2

17.  Les partenaires communautaires savent par expØrience ce dont les 
Etats ont besoin pour concevoir une action ef� cace. Tel est le cas 
en particulier pour les problŁmes posØs par les droits de l�homme, 
les reprØsentants communautaires Øtant directement touchØs par 
ces problŁmes ou travaillant directement avec ceux qui le sont. 
C�est pourquoi les Etats doivent faire en sorte que les connaissances 
et l�expØrience de ces partenaires soient intØgrØes à l�Ølaboration 
des politiques et programmes en matiŁre de VIH, ainsi qu�à leur 
Øvaluation, en accordant la place qui est due à leurs apports et en 
crØant les moyens structurels nØcessaires pour les obtenir.

18.  La contribution des organismes communautaires, des ONG, des 
organisations d�entraide et d�action contre le sida et des personnes 
vivant avec le VIH constitue un ØlØment essentiel de l�action nationale 
contre l�ØpidØmie, notamment dans les domaines de l�Øthique, du droit 
et des droits de l�homme. Comme les reprØsentants communautaires 
ne possŁdent pas nØcessairement une capacitØ d�organisation ni les 
moyens de faire de la propagande, d�exercer des pressions et d�agir 
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dans le domaine des droits de l�homme, cette contribution doit Œtre 
accrue par l�Etat qui doit � nancer l�appui administratif, la crØation 
de capacitØs, la mise en valeur des ressources humaines et la mise en 
�uvre des activitØs. Le rassemblement des plaintes par les organisations 
communautaires et les ONG est indispensable pour informer les 
gouvernements et la communautØ internationale des cas les plus 
graves d�atteinte aux droits de l�homme en rapport avec le VIH et 
des mesures ef� caces qu�il faudrait prendre.15

B.  Réexamen et réforme des lois et services d’appui

DIRECTIVE 3 : LEGISLATION RELATIVE A LA 
SANTE PUBLIQUE

19. Les Etats devraient rØexaminer et rØformer la lØgislation 
relative à la santØ publique pour s�assurer qu�elle traite 
de façon adØquate les questions de santØ publique 
posØes par le VIH, que les dispositions de la loi 
applicables aux maladies fortuitement transmissibles ne 
sont pas appliquØes à tort au VIH et sont compatibles 
avec les obligations internationales en matiŁre de droits 
de l�homme.

20.  La lØgislation relative à la santØ publique doit contenir les ØlØments 
ci-aprŁs :

(a)  Elle doit permettre de donner aux autoritØs responsables de la 
santØ publique les crØdits et le pouvoir nØcessaires pour assurer 
une gamme complŁte de services aux � ns de la prØvention et du 
traitement du VIH et du sida : information et Øducation, accŁs 
au conseil et au test volontaires, services de santØ concernant 
les maladies sexuellement transmissibles, la sexualitØ et la 
reproduction pour les hommes et pour les femmes, prØservatifs 
et traitements mØdicamenteux, services et matØriel d�injection 

15 Voir Directive 11, paragraphe 66. 
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stØrile, traitement des maladies liØes au VIH et au sida, y compris 
prophylaxie de la douleur.

(b)  En plus des tests de surveillance et d�autres tests rØalisØs à des � ns 
ØpidØmiologiques, la lØgislation relative à la santØ publique doit 
faire en sorte que les tests de dØpistage du VIH effectuØs sur les 
personnes le soient seulement avec leur consentement ØclairØ. 
Les exceptions aux tests volontaires ne doivent Œtre possibles 
que sur autorisation expresse des services judiciaires, laquelle ne 
sera accordØe qu�aprŁs Øvaluation en bonne et due forme des 
importantes considØrations en cause touchant la vie privØe et 
la libertØ individuelle.

(c)  Etant donnØ la portØe que peuvent avoir les tests de dØpistage du 
VIH et a� n d�amØliorer la prØvention et les soins, la lØgislation 
relative à la santØ publique doit, autant que possible, permettre 
qu�un conseil prØ- et post-test soit fourni dans tous les cas. La 
rØalisation des tests à domicile entraîne la nØcessitØ pour les Etats 
d�assurer le contrôle de la qualitØ, d�amØliorer les services de 
conseil et d�orientation pour les personnes qui effectuent ces tests 
et de crØer des services juridiques et d�appui pour celles qui sont 
victimes d�un abus de ces tests par d�autres.

(d)  La lØgislation relative à la santØ publique doit empŒcher des 
mesures coercitives telles que l�isolement, la dØtention ou la 
quarantaine dØcidØes en fonction du statut VIH. Quand la libertØ 
des  personnes vivant avec le VIH est restreinte en raison d�un 
comportement illØgal, les garanties prØvues par la loi (prØavis, 
droit de rØvision et d�appel, jugements assortis de pØriodes � xes 
plutôt qu�indØterminØes, droit de reprØsentation, etc.) doivent Œtre 
assurØes.

(e)  La lØgislation relative à la santØ publique doit faire en sorte que 
les cas de VIH et de sida signalØs aux autoritØs sanitaires à des � ns 
ØpidØmiologiques le soient selon des rŁgles strictes de protection 
et de con� dentialitØ des donnØes. 
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(f) La lØgislation relative à la santØ publique doit empŒcher que 
les renseignements liØs au statut VIH ne puissent Œtre recueillis, 
utilisØs ou communiquØs sans autorisation en milieu mØdicalisØ 
ou ailleurs et faire en sorte que ces donnØes ne puissent Œtre 
utilisØes qu�avec un consentement ØclairØ.

(g)  Aux termes de la lØgislation relative à la santØ publique, les 
professionnels de la santØ doivent Œtre autorisØs, mais sans y Œtre 
obligØs, à dØcider, suivant la nature du cas et en fonction de 
considØrations Øthiques, d�informer les partenaires sexuels d�un 
patient de sa sØropositivitØ. Une telle dØcision est cependant 
subordonnØe aux critŁres suivants :

(i) la personne sØropositive au VIH a reçu le conseil nØcessaire ;
(ii)  ce conseil n�a pas suf�  à provoquer chez elle le changement 

de comportement souhaitØ ; 
(iii)  la personne sØropositive au VIH a refusØ d�informer son ou 

ses partenaire(s) ou de consentir à ce qu�ils soient informØs ;
(iv)  un risque rØel de transmission du VIH au(x) partenaire(s) 

existe ;
(v) la personne sØropositive au VIH a reçu un prØavis suf� sant ;
(vi)  si c�est faisable, l�identitØ de la personne n�est pas rØvØlØe 

au(x) partenaire(s) ; et
(vii)  le cas ØchØant, un suivi est assurØ pour aider les intØressØs.

(h)  La lØgislation relative à la santØ publique doit faire en sorte 
que l�approvisionnement en sang, en tissus et en organes soient 
exempt de VIH et d�autres maladies transmises par le sang.

(i)  La lØgislation relative à la santØ publique doit imposer des 
prØcautions universelles pour lutter contre l�infection, en milieu 
mØdicalisØ et ailleurs, quand existent des risques de contact avec 
le sang et d�autres sØcrØtions. Les personnes travaillant en de 
tels lieux doivent recevoir le matØriel nØcessaire et la formation 
voulue pour appliquer ces prØcautions.
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(j)  La lØgislation relative à la santØ publique doit subordonner 
l�autorisation de pratiquer dØlivrØe aux agents de santØ à 
l�acquisition d�une formation minimale en matiŁre d�Øthique et de 
droits de l�homme et encourager leurs associations professionnelles 
à Ølaborer et appliquer des codes de conduite fondØs sur l�Øthique 
et les droits de l�homme, y compris les questions liØes au VIH 
telles que la con� dentialitØ et le devoir de fournir un traitement.

DIRECTIVE 4 : LEGISLATION PENALE ET REGIME 
PENITENTIAIRE

21. Les Etats devraient rØexaminer et rØformer la lØgislation 
pØnale et le rØgime pØnitentiaire pour qu�ils soient 
compatibles avec les obligations internationales en 
matiŁre de droits de l�homme et ne soient pas indßment 
utilisØs dans le contexte du VIH ou à l�encontre de 
groupes vulnØrables.  

(a)  La lØgislation pØnale et/ou la lØgislation relative à la santØ 
publique ne doivent pas viser expressØment les cas exceptionnels 
de transmission dØlibØrØe et intentionnelle du VIH, mais plutôt 
les traiter comme un autre dØlit. Elles garantiraient ainsi que 
les ØlØments de prØvisibilitØ, d�intention, de causalitØ et de 
consentement sont clairement stipulØs dans la loi à l�appui d�un 
verdict de culpabilitØ et/ou de peines plus sØvŁres.

(b)  Il convient de rØexaminer, en vue de leur abrogation, les clauses 
de la lØgislation pØnale interdisant les actes sexuels (adultŁre, 
sodomie, fornication, rapports sexuels tarifØs, etc.) auxquels 
s�engagent en privØ des adultes consentants. En tout Øtat de cause, 
ces dispositions ne devraient pas empŒcher de fournir des moyens 
de prØvention et de traitement du VIH.

(c)  En ce qui concerne le commerce du sexe entre adultes 
n�impliquant aucune contrainte, la lØgislation pØnale doit Œtre 
rØexaminØe en vue de dØcriminaliser cette activitØ, puis de 
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rØglementer la mØdecine du travail et les conditions de sØcuritØ 
a� n de protØger les professionnel(le)s du sexe et leurs clients, 
notamment par l�utilisation de moyens permettant d�Øviter 
les risques. La lØgislation pØnale ne doit pas empŒcher de faire 
bØnØ� cier les professionnel(le)s du sexe et leurs clients de services 
de prØvention et de traitement du VIH. Elle doit permettre de 
faire en sorte que les enfants et les adultes qui ont ØtØ victimes 
d�un tra� c ou ont, par d�autres moyens, ØtØ contraints de se livrer 
au commerce du sexe soient protØgØs contre une participation 
à l�industrie du sexe et ne soient pas poursuivis à ce titre, mais 
plutôt soient arrachØs à cette activitØ et assurØs de services 
mØdicaux et psychosociaux, y compris ceux liØs au VIH.

(d)  La lØgislation pØnale ne doit pas faire obstacle aux mesures prises 
par les Etats pour rØduire le risque de transmission du VIH 
entre consommateurs de drogues injectables et pour assurer à 
ces derniers les soins et le traitement liØs au VIH. Elle doit Œtre 
rØexaminØe en prenant en considØration les facteurs suivants :

  autorisation ou lØgalisation et promotion de programmes 
d�Øchange d�aiguilles et de seringues ;

  abrogation de lois criminalisant la possession, la distribution et 
la fourniture d�aiguilles et de seringues.

(e)  Les autoritØs pØnitentiaires doivent prendre toutes les mesures 
nØcessaires, notamment engagement d�un personnel suf� sant, 
surveillance ef� cace, mesures disciplinaires appropriØes, etc. pour 
protØger les dØtenus contre le viol et la violence et la coercition 
sexuelles. Elles doivent aussi assurer aux dØtenus (ainsi qu�au 
personnel pØnitentiaire, le cas ØchØant) l�accŁs, en matiŁre de 
VIH, à une information sur la prØvention, à l�Øducation requise, 
au conseil et au test volontaires, aux moyens de prØvention 
(prØservatifs, eau de javel et matØriel d�injection propre), au 
traitement et aux soins, et à la participation volontaire à des tests 
cliniques liØs au VIH, de mŒme qu�assurer la con� dentialitØ et 
interdire le test obligatoire, la sØgrØgation et le refus d�accØder 
aux installations de la prison et de bØnØ� cier des privilŁges et 
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programmes de libØration prØvus pour les dØtenus sØropositifs. Il 
faudrait Øtudier la possibilitØ d�accorder une libØration anticipØe 
aux dØtenus vivant avec le sida pour des motifs humanitaires.

DIRECTIVE 5 : LOIS ANTIDISCRIMINATOIRES ET 
PROTECTRICES

22. Les Etats devraient promulguer ou renforcer les lois 
antidiscriminatoires et autres lois qui protŁgent les 
groupes vulnØrables, les personnes vivant avec le VIH 
et les personnes souffrant d�un handicap contre la 
discrimination dans le secteur public et dans le secteur 
privØ, qui garantissent le respect de la vie privØe ainsi 
que la con� dentialitØ et l�Øthique de la recherche faisant 
appel à des sujets humains, qui mettent l�accent sur 
l�Øducation et la conciliation et qui permettent des 
recours rapides et ef� caces en droit administratif et 
en droit civil.

(a)  Il faudrait promulguer des lois antidiscriminatoires de caractŁre 
gØnØral, ou les rØviser si elles existent, pour les personnes atteintes 
d�une infection à VIH asymptomatique, les personnes vivant avec 
le sida et celles dont on soupçonne simplement qu�elles sont 
sØropositives ou vivent avec le sida. Ces lois devraient Øgalement 
protØger les groupes rendus plus vulnØrables au VIH en raison de 
la discrimination dont ils sont l�objet. Il faudrait aussi promulguer 
des lois sur l�invaliditØ, ou les rØviser si elles existent, et inscrire le 
VIH et le sida dans la dØ� nition de l�invaliditØ. Ces lois doivent :

(i)  viser des domaines aussi larges que possible : soins de santØ, 
sØcuritØ sociale, prestations sociales, emploi, Øducation, sport, 
logement, clubs, syndicats, organes d�habilitation, accŁs aux 
transports et à d�autres services, etc. ;

(ii)  viser la discrimination directe et indirecte, ainsi que 
les cas oø le VIH n�est qu�une raison parmi d�autres 
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pour commettre un acte discriminatoire, et interdire le 
dØnigrement des personnes vivant avec le VIH ;

(iii)  prØvoir des procØdures juridiques et/ou administratives 
indØpendantes, rapides et ef� caces permettant d�obtenir 
rØparation et contenant des caractØristiques telles qu�une 
voie rapide pour les cas oø le plaignant malade est en phase 
terminale, le pouvoir d�examiner les cas de discrimination 
systØmatique � gurant dans les politiques et procØdures, et 
la possibilitØ pour le plaignant d�utiliser un pseudonyme 
et de se faire reprØsenter, ainsi que la possibilitØ pour des 
organisations d�intØrŒt public d�agir au nom de personnes 
vivant avec le VIH ;

(iv)  stipuler que les exemptions touchant la retraite et 
l�assurance-vie doivent toujours se fonder sur des donnØes 
actuarielles suf� santes, a� n que le VIH ne soit pas traitØ 
diffØremment d�une affection mØdicale analogue.

(b)  Les lois traditionnelles et coutumiŁres qui ont des rØpercussions 
sur la situation et le traitement des divers groupes de la 
sociØtØ doivent Œtre rØexaminØes en tenant compte des lois 
antidiscriminatoires. Au besoin, il faudrait les rØformer de 
maniŁre à promouvoir et à protØger les droits de l�homme, a� n 
que des voies de droit soient disponibles en cas d�abus et que 
des campagnes d�information, d�Øducation et de mobilisation 
communautaire soient menØes pour modi� er ces lois et les 
attitudes qui y sont liØes.

(c)  Il convient de promulguer des lois pour protØger d�une maniŁre 
gØnØrale la con� dentialitØ et la vie privØe. Les informations 
relatives au VIH concernant les individus doivent Œtre inscrites 
dans les dØ� nitions des donnØes personnelles et mØdicales à 
protØger, de façon à interdire leur utilisation ou publication 
abusive. La lØgislation sur la vie privØe doit permettre à toute 
personne de consulter son dossier et de demander que des 
modi� cations y soient apportØes pour que les donnØes soient 
exactes, pertinentes, complŁtes et à jour. Un organe indØpendant 
devrait Œtre chargØ de rØparer les atteintes à la con� dentialitØ. Des 
dispositions devraient Œtre prØvues pour permettre aux organes 
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professionnels de prononcer des sanctions en cas d�atteinte à la 
con� dentialitØ, en la considØrant comme une faute professionnelle 
aux termes des codes de conduite examinØs ci-aprŁs.16 Une 
atteinte excessive à la vie privØe par les mØdias pourrait Øgalement 
� gurer dans les codes professionnels applicables aux journalistes. 
Les personnes vivant avec le VIH devraient Œtre autorisØes à 
demander que leur identitØ et leur vie privØe soient protØgØes 
dans les actions judiciaires oø des informations à ce sujet seront 
prØsentØes. 

(d)  Des lois, rŁglements et accords collectifs doivent Œtre promulguØs 
ou conclus pour garantir les droits ci-aprŁs sur le lieu de travail :

(i)  adoption par un organe tripartite d�une politique nationale 
concernant le VIH et le lieu de travail ;

(ii) droit de refuser un test de dØpistage du VIH pour obtenir un 
emploi, une promotion, une formation ou des prestations ;

(iii)  con� dentialitØ de toutes les donnØes mØdicales, y compris le 
statut sØrologique eu Øgard au VIH ;

(iv)  garantie de l�emploi aux salariØs vivant avec le VIH tant 
qu�ils sont en mesure de travailler et offre d�un autre travail 
acceptable ;

(v)  dØ� nition de pratiques sßres en matiŁre de premiers secours 
et mise à disposition de trousses de premiers secours ;

(vi)  protection de la sØcuritØ sociale et des autres prestations 
dues aux salariØs vivant avec le VIH (assurance-vie, retraite, 
assurance-maladie, indemnitØs de licenciement, capital-dØcŁs, 
etc.) ;

(vii)  accŁs à des soins satisfaisants sur le lieu de travail ou à 
proximitØ ;

(viii) rØserve suf� sante de prØservatifs mis gratuitement à la 
disposition des employØs sur le lieu de travail ;

(ix)  participation des travailleurs à la prise de dØcisions sur les 
questions liØes au VIH et au sida ;

16 Voir Directive 10, paragraphes 64-65. 
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(x)  accŁs aux programmes d�information et d�Øducation 
en matiŁre de VIH, ainsi qu�aux services de conseil et 
d�orientation appropriØs ;

(xi)  protection contre la stigmatisation et la discrimination de 
la part des collŁgues, des syndicats, des employeurs et des 
clients ;

(xii)  inclusion dans la lØgislation relative au dØdommagement 
des travailleurs de la transmission du VIH dans l�exercice de 
la profession (blessures causØes par des aiguilles, etc.), avec 
indications concernant le temps de latence de l�infection, 
le test, le conseil, la con� dentialitØ, etc.

(e)  Des lois protectrices rØgissant la protection juridique et Øthique 
des sujets participant aux recherches, y compris les recherches 
sur le VIH, doivent Œtre promulguØes ou renforcØes en ce qui 
concerne :

 (i)  la non-discrimination dans le choix des participants (femmes, 
enfants, minoritØs, etc.) ;

(ii)  le consentement ØclairØ ; 
(iii)  la con� dentialitØ des informations personnelles ;
(iv)  l�ØquitØ en matiŁre d�accŁs aux donnØes et avantages 

Ømanant de la recherche ;
(v) le conseil, la protection contre la discrimination, les soins et 

l�appui assurØs pendant et aprŁs la participation ;
(vi)  la constitution de comitØs d�examen Øthique, sur le plan local 

ou national, pour assurer un examen Øthique indØpendant et 
permanent du projet de recherche avec la participation de 
membres de la communautØ touchØe ;

(vii)  l�homologation de produits pharmaceutiques, de vaccins et 
d�appareils mØdicaux sßrs et ef� caces.

(f)  Des lois antidiscriminatoires et protectrices doivent Œtre 
promulguØes pour rØduire les violations des droits humains 
des femmes dans le contexte du VIH, a� n de les rendre moins 
vulnØrables à l�infection par le VIH et aux effets du VIH et du 
sida. Il faudrait en particulier rØexaminer et rØformer les lois en 
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vigueur pour assurer l�ØgalitØ des femmes touchant la propriØtØ et 
les relations conjugales, ainsi que l�accŁs aux possibilitØs d�emploi 
et aux chances Øconomiques, a� n de supprimer les restrictions 
discriminatoires imposØes sur le droit de possØder et d�hØriter 
des biens, de signer des contrats, de contracter mariage, d�obtenir 
des crØdits et des moyens � nanciers, de prendre l�initiative d�une 
sØparation ou d�un divorce, de partager Øquitablement les biens au 
moment du divorce ou de la sØparation, et de conserver la garde 
des enfants. Il convient aussi de promulguer des lois pour assurer 
les droits des femmes en matiŁre de reproduction et de sexualitØ, 
notamment le droit d�accØder de façon indØpendante aux 
informations et services concernant la reproduction et les maladies 
sexuellement transmissibles et aux moyens de contraception, y 
compris l�avortement licite et sans danger et la libertØ de choisir 
entre eux, le droit de dØterminer le nombre et l�espacement des 
naissances, le droit d�exiger des pratiques sexuelles plus sßres et le 
droit à une protection lØgale contre la violence sexuelle, hors du 
mariage et dans le mariage, et notamment des dispositions relatives 
au viol conjugal. L�âge du consentement aux relations sexuelles 
et au mariage doit Œtre le mŒme pour les hommes et pour les 
femmes, et le droit des femmes et des � lles de refuser le mariage 
et des rapports sexuels doit Œtre protØgØ par la loi. Le statut VIH 
d�un parent ou d�un enfant ne doit pas Œtre traitØ diffØremment 
de toute autre affection mØdicale analogue lors des dØcisions 
concernant la garde, le placement ou l�adoption.

(g) Des lois antidiscriminatoires et protectrices doivent Œtre 
promulguØes pour rØduire les violations des droits humains 
des enfants dans le contexte du VIH, a� n de les rendre moins 
vulnØrables à l�infection par le VIH et aux effets du VIH et du 
sida. Ces lois doivent permettre l�accŁs des enfants à l�information, 
à l�Øducation et aux moyens de prØvention dans le domaine du 
VIH, à l�Øcole et hors de l�Øcole, rØgir l�accŁs des enfants au test 
volontaire avec leur consentement ou celui d�un parent ou du 
tuteur dØsignØ selon le stade d�Øvolution de l�enfant, protØger 
les enfants contre tout test obligatoire, en particulier s�ils sont 
orphelins par suite du sida, et assurer d�autres formes de protection 
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aux orphelins, notamment en matiŁre d�hØritage et de subsistance. 
Ces lois doivent Øgalement protØger les enfants contre les abus 
sexuels, assurer leur rØadaptation s�ils ont ØtØ victimes de tels abus 
et faire en sorte qu�ils soient considØrØs comme victimes d�un 
comportement rØprØhensible et ne soient pas eux-mŒmes punis. 
Les lois sur l�invaliditØ doivent Øgalement s�appliquer aux enfants.

(h)  Des lois antidiscriminatoires et protectrices doivent Œtre 
promulguØes pour rØduire les violations des droits humains des 
hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, y compris 
dans le contexte du VIH, a� n notamment de les rendre moins 
vulnØrables à l�infection par le VIH et aux rØpercussions du VIH 
et du sida. Ces textes doivent prØvoir des peines applicables à 
ceux qui dØnigrent les personnes ayant des rapports sexuels avec 
des individus de mŒme sexe, reconnaître la lØgalitØ des mariages 
et/ou relations de personnes de mŒme sexe et appliquer à ces 
relations des dispositions cohØrentes concernant les biens, le 
divorce et l�hØritage. L�âge du consentement aux rapports sexuels 
et au mariage doit Œtre le mŒme pour les rapports hØtØrosexuels 
et les rapports homosexuels. Les lois et les pratiques policiŁres 
concernant les agressions contre les hommes qui ont des rapports 
sexuels avec des hommes doivent Œtre rØexaminØes pour assurer à 
ces personnes une protection juridique adØquate.

(i)  Les clauses qui prØvoient des restrictions aux mouvements ou 
à l�association de membres de groupes vulnØrables17 dans le 
contexte du VIH sont à supprimer, dans les textes comme dans 
l�application.

(j) La lØgislation relative à la santØ publique, la lØgislation pØnale et les 
lois antidiscriminatoires doivent interdire les tests obligatoires de 
dØpistage du VIH pour les groupes visØs, notamment les groupes 
vulnØrables.18

17 La liste des groupes vulnØrables � gure dans l�introduction de la section III.
18 En plus des groupes vulnØrables, certains groupes de salariØs sont Øgalement à protØger 

contre ce type de dØpistage, par exemple les chauffeurs routiers, les marins, les personnes 
travaillant dans les services d�accueil et dans l�industrie du tourisme et les militaires.
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DIRECTIVE 6 REVISEE : ACCES A LA PREVENTION, 
AU TRAITEMENT, AUX SOINS ET A L’APPUI

23. Les Etats devraient promulguer des lois rØgissant la 
fourniture des biens et services et des informations liØs 
au VIH de façon à assurer un large accŁs à des mesures 
et services prØventifs de qualitØ, à des informations 
adØquates sur la prØvention et le traitement du VIH et à 
des mØdicaments sßrs et ef� caces d�un prix raisonnable.

24. Les Etats devraient Øgalement prendre les mesures 
voulues pour garantir à toutes les personnes, sur une 
base durable et Øquitable, la disponibilitØ et l�accŁs 
à des biens et services et des informations pour la 
prØvention, le traitement, les soins et l�appui relatifs au 
VIH, et notamment aux traitements antirØtroviraux et 
autres mØdicaments sßrs et ef� caces, et aux moyens 
diagnostiques et technologies associØes pour les soins 
prØventifs, curatifs et palliatifs du VIH et des infections 
opportunistes et affections associØes. 

25. Les Etats devraient adopter ces mesures aux niveaux 
national et international, en portant une attention 
particuliŁre aux personnes et populations vulnØrables. 

Commentaires sur la Directive 6

26.  Ensemble, la prØvention, le traitement, les soins et l�appui sont autant 
d�ØlØments qui se renforcent mutuellement et qui forment la trame 
du processus continu d�une action ef� cace contre le VIH.  A ce titre, 
ils doivent Œtre intØgrØs dans une approche globale, qui elle-mŒme 
suppose une rØponse aux multiples facettes. Un traitement, des 
soins et un appui complets nØcessitent tous les ØlØments suivants : 
des traitements antirØtroviraux et autres mØdicaments, des moyens 
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diagnostiques et technologies associØes pour les soins du VIH 
et des infections opportunistes et autres affections, une bonne 
alimentation, un soutien social, spirituel et psychologique, ainsi que 
des services de soins au niveau de la famille, de la communautØ 
ou à domicile. Les technologies de prØvention du VIH sont 
notamment les prØservatifs et lubri� ants, le matØriel d�injection 
stØrile, les mØdicaments antirØtroviraux (par exemple, pour prØvenir 
la transmission de la mŁre à l�enfant, ou à titre de prophylaxie post-
exposition) et, lorsqu�ils auront ØtØ mis au point, des microbicides 
et vaccins sßrs et ef� caces. ConformØment aux principes dØcoulant 
des droits de l�homme, l�accŁs universel implique donc que ces 
biens, services et informations soient non seulement disponibles, 
acceptables et de bonne qualitØ, mais Øgalement proposØs à 
proximitØ gØographique et à un prix accessible pour tous. 

Recommandations pour la mise en œuvre de la Directive 6

27.  Les Etats devraient Ølaborer et mettre en �uvre des plans 
nationaux visant à mettre en place progressivement un accŁs 
universel au traitement, aux soins et à l�appui complets pour toutes 
les personnes vivant avec le VIH, ainsi qu�un accŁs universel à 
toute une gamme de biens, services et informations en matiŁre de 
prØvention du VIH. Ces plans nationaux devraient Œtre ØlaborØs 
en coopØration avec les organisations non gouvernementales pour 
garantir la participation active des personnes vivant avec le VIH et 
des groupes vulnØrables.

28.  L�accŁs universel à la prØvention, au traitement, aux soins et à l�appui 
relatifs au VIH est un critŁre impØratif du respect et de l�exercice 
des droits de l�homme au regard de la santØ, notamment le droit 
de toute personne de jouir du meilleur Øtat de santØ physique et 
mentale susceptible d�Œtre atteint. L�accŁs universel sera mis en place 
progressivement au � l du temps. Toutefois, les Etats ont l�obligation 
immØdiate de prendre des mesures et d�avancer aussi rapidement et 
ef� cacement que possible vers la mise en place d�un accŁs pour tous 
aux services de prØvention, de traitement, de soins et d�appui relatifs 
au VIH, tant au niveau national qu�international. Entre autres choses, 
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cette action nØcessite que soient dØ� nis des jalons et des cibles 
permettant de mesurer les progrŁs accomplis.19

29.  De trŁs nombreux facteurs sociaux, Øconomiques, culturels, politiques 
et juridiques ont une incidence sur l�accŁs à l�information, aux biens 
et services liØs au VIH/SIDA. Les Etats devraient donc examiner et, 
le cas ØchØant, modi� er les lØgislations, politiques, programmes et 
plans, voire en adopter de nouveaux, de façon à concrØtiser l�accŁs 
Øquitable et universel aux mØdicaments, moyens diagnostiques et 
technologies associØes, en tenant compte de ces facteurs.  A titre 
d�exemple, les droits d�importation, les dispositions douaniŁres 
et la taxe sur la valeur ajoutØe peuvent entraver l�accŁs à un prix 
raisonnable aux mØdicaments, moyens diagnostiques et technologies 
associØes. Le rØexamen de ces textes doit Œtre menØ avec pour objectif 
de maximiser l�accŁs. Les Etats devraient veiller à la conformitØ 
avec les normes et principes internationaux en matiŁre de droits de 
l�homme de l�ensemble de leurs lØgislations, politiques, programmes 
et plans affectant l�accŁs aux biens, services ou informations liØs aux 
VIH/SIDA. Dans cette perspective, les Etats devraient tenir compte de 
l�expØrience et de l�expertise des autres pays, et consulter Øgalement 
tous les groupes bØnØ� ciant d�une compØtence spØci� que : personnes 
vivant avec le VIH/SIDA, organisations non gouvernementales et 
organisations nationales et internationales spØcialisØes dans la santØ.

30.  Les Etats devraient veiller à ce que leurs lØgislations, politiques, 
programmes et pratiques ne contribuent en rien à exclure, stigmatiser 
ou discriminer, dans l�accŁs aux biens, services et informations 
en matiŁre de soins de santØ, les personnes vivant avec le VIH ou 
leurs proches, que ce soit au regard de leur statut sØrologique ou 

19 Par exemple, les Etats pourraient utiliser les indicateurs ØlaborØs par l�ONUSIDA pour 
mesurer les suites donnØes à la DØclaration d�engagement sur le VIH/sida de l�AssemblØe 
gØnØrale des Nations Unies de 2001, en particulier l�Indice national composite qui Øvalue 
les progrŁs rØalisØs sur le plan national par un pays dans l�Ølaboration de lois, politiques et 
stratØgies en matiŁre de prØvention, de traitement, de soins et d�appui relatifs au VIH et au 
sida, ainsi que d�autres aspects spØci� ques des droits de l�homme.
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de tout autre motif qui serait contraire aux normes nationales ou 
internationales en matiŁre de droits de l�homme.20

31.  Les lØgislations, politiques, programmes, plans et pratiques des 
Etats devraient comprendre des mesures positives conçues pour 
rØpondre aux facteurs entravant l�ØquitØ dans l�accŁs des personnes 
et populations vulnØrables à la prØvention, au traitement, aux soins 
et à l�appui, notamment la pauvretØ, les migrations, les situations en 
zones rurales ou les discriminations de toutes natures.21 Il est à noter 
que ces facteurs peuvent avoir un effet cumulatif. Par exemple, il peut 
arriver que les enfants (en particulier les � lles) et les femmes soient les 
derniers à bØnØ� cier d�un accŁs alors mŒme que le traitement est par 
ailleurs disponible au sein de leur communautØ.

32.  Les Etats devraient reconnaître, af� rmer et renforcer la participation 
des communautØs dans le cadre de toute initiative globale de 
prØvention, de traitement, de soins et d�appui liØs au VIH, tout en se 
conformant à leur obligation de prendre des mesures dans le secteur 
public visant à favoriser le respect, la protection et l�exercice des droits 
de l�homme au regard de la santØ. Des mØcanismes devraient Œtre 
ØlaborØs pour que les communautØs touchØes puissent accØder à des 
ressources destinØes à aider les familles ayant perdu une source de 
revenu à cause du sida. Une attention particuliŁre doit Œtre accordØe à 
la question de l�inØgalitØ entre les sexes, pour ce qui est de l�accŁs aux 
soins des femmes et des � lles au sein de leur communautØ, ainsi que 

20 Voir Øgalement la Directive 5 ci-avant concernant les lois antidiscriminatoires et protectrices, 
notamment dans les domaines des soins de santØ, de la sØcuritØ et des prestations sociales, 
et autres services.

21 Selon les conditions juridiques, sociales ou Øconomiques qui varient notablement à 
l�intØrieur des pays et entre les grandes rØgions, les personnes et les groupes susceptibles 
d�Œtre victimes de discrimination et de marginalisation sont les femmes, les enfants, les 
personnes vivant dans la pauvretØ, les personnes et peuples autochtones, les hommes 
gay ou les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, les migrants, les 
rØfugiØs et personnes dØplacØes, les personnes souffrant d�un handicap, les prisonniers et 
autres personnes dØtenues, les professionnel(le)s du sexe, les personnes transsexuelles, 
les consommateurs de drogues illicites, et les minoritØs raciales, religieuses, ethniques, 
linguistiques ou autres. Voir Øgalement la Directive 3, paragraphe 20 (j), et la Directive 10, 
paragraphe 64 (a), sur les mesures visant à lutter contre la discrimination dans la fourniture 
des soins de santØ ; la Directive 4, paragraphe 21 (e), sur la question spØci� que de l�accŁs 
des dØtenus à la prØvention, au traitement et aux soins en matiŁre de VIH ; et la Directive   8, 
paragraphes 60 (b) et 60 (j), concernant l�attention particuliŁre à porter aux besoins des 
groupes vulnØrables.
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la charge que peut reprØsenter pour elles la fourniture des soins au 
niveau de leur communautØ.

33.  A� n d�aider et appuyer les personnes prodiguant les soins et, le cas 
ØchØant, les employeurs et assureurs, les Etats devraient veiller à ce que 
soient disponibles, et effectivement utilisØes et mises en pratique, des 
directives � ables et scienti� quement à jour concernant la prØvention, 
le traitement, les soins et l�appui à l�intention des personnes vivant 
avec le VIH et dØtaillant les biens, services et informations disponibles 
en matiŁre de soins de santØ. Les Etats devraient aussi Ølaborer des 
mØcanismes pour suivre, et renforcer lorsque c�est nØcessaire, la 
disponibilitØ, l�utilisation et la mise en �uvre de ces directives.

34.  Les lØgislations, politiques et programmes devraient prendre en 
compte le fait que les personnes vivant avec le VIH risquent d�Œtre 
confrontØes, rØguliŁrement et de maniŁre croissante, à une dØgradation 
de leur santØ et, donc, à une augmentation de leurs besoins en matiŁre 
de soins. Les programmes et dispositifs de couverture sociale, du 
secteur public comme du secteur privØ, devraient Œtre amØnagØs en 
consØquence. Les Etats devraient travailler en collaboration avec les 
employeurs, et les organisations reprØsentant les employeurs et les 
travailleurs, pour adopter, ou adapter si besoin est, les programmes et 
dispositifs de couverture sociale de façon à garantir un accŁs Øquitable 
et universel à ces programmes aux travailleurs vivant avec le VIH. Il y 
a lieu d�apporter une attention toute particuliŁre à l�accŁs aux soins de 
santØ des personnes à l�extØrieur du cadre formel de l�emploi qui ne 
disposent pas d�une prise en charge de leurs soins.22

35.  Les Etats devraient veiller à ce que leurs lØgislations prØvoient 
des dispositions permettant d�apporter une rØponse rapide et 
ef� cace aux cas dans lesquels une personne vivant avec le VIH se 
voit refuser l�accŁs au traitement, aux soins ou à l�appui. Les Etats 
devraient Øgalement se doter d�une clause de sauvegarde des libertØs 
individuelles permettant de juger de maniŁre indØpendante et 

22 Voir Øgalement la Directive 5, paragraphe 22 (d), et le Recueil de directives pratiques du BIT 
sur le VIH/sida et le monde du travail, adoptØes en 2001 par l�Organisation internationale du 
Travail.
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impartiale les plaintes Øventuellement dØposØes dans ce contexte. 
Au niveau international, les Etats devraient renforcer les mØcanismes 
existants, et en Ølaborer de nouveaux au besoin, permettant 
aux personnes vivant avec le VIH de demander rapidement et 
ef� cacement rØparation pour tout manquement aux obligations 
internationales des nations de respecter, protØger et faire appliquer 
les droits en matiŁre de santØ.

36.  Les Etats devraient contrôler et certi� er la qualitØ de tous les produits 
liØs au VIH. Les Etats devraient notamment garantir, par la voie 
rØglementaire ou autre (par exemple, par un systŁme d�autorisation 
avant mise sur le marchØ et de surveillance aprŁs mise sur le marchØ) 
la sßretØ et l�ef� cacitØ des mØdicaments, moyens diagnostiques et 
technologies associØes.

37.  Les Etats devraient lØgifØrer, ou prendre d�autres mesures, pour veiller 
à ce que les mØdicaments soient distribuØs dans les quantitØs et dØlais 
voulus, accompagnØs d�une information prØcise, à jour et parfaitement 
accessible concernant leur utilisation. Par exemple, des dispositions 
en matiŁre de protection des consommateurs, ou d�autres dispositions 
applicables, devraient Œtre adoptØes ou renforcØes pour interdire 
les af� rmations mensongŁres concernant la sßretØ et l�ef� cacitØ de 
vaccins et autres produits mØdicaux, et notamment ceux liØs au VIH.

38.  Des dispositions lØgales et/ou des rŁglements devraient Œtre adoptØs 
pour garantir la qualitØ et la disponibilitØ de nØcessaires de dØpistage 
du VIH et de services de conseil. Si la mise sur le marchØ de tests 
VIH à domicile et/ou de nØcessaires de dØpistage rapide du VIH est 
autorisØe, celle-ci doit Œtre strictement contrôlØe et rØglementØe pour 
garantir la qualitØ et la � abilitØ des produits. Dans ce cadre, d�autres 
questions doivent aussi Œtre prises en compte : les consØquences de 
la perte d�informations ØpidØmiologiques, le manque de services de 
conseil d�accompagnement, et les risques d�utilisation abusive dans 
le cadre du travail ou de l�immigration. Des services d�assistance 
juridique et sociale devraient Œtre mis sur pied pour protØger les 
personnes contre tout risque d�abus liØ à un dØpistage du VIH. Les 
Etats devraient aussi superviser la qualitØ des services de conseil et 
test volontaires (CTV).
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39.  Un contrôle de la qualitØ des prØservatifs doit Œtre mis en place par la 
voie rØglementaire, et un contrôle de leur conformitØ avec la norme 
internationale sur les prØservatifs doit Œtre effectivement menØ. Il faut 
par ailleurs Øliminer toutes les restrictions limitant la disponibilitØ des 
mesures et moyens de prØvention (prØservatifs, eau de javel, aiguilles et 
seringues propres). Une large distribution de ces mesures et moyens 
de prØvention par le biais de diffØrents supports (y compris des 
distributeurs automatiques dans certains lieux) doit Œtre envisagØe, en 
tenant compte de l�accessibilitØ et l�anonymat accrus qu�offre cette 
approche et donc de sa plus grande ef� cacitØ. Pour un impact optimal, 
les campagnes de promotion des prØservatifs doivent Œtre couplØes 
avec des campagnes d�information sur le VIH.

40.  Des dispositions lØgales et/ou des rŁglements devraient Œtre adoptØs 
pour permettre une large diffusion par le biais des mØdias de 
l�information relative au VIH. Cette information doit s�adresser au 
grand public, mais aussi aux groupes vulnØrables pour qui l�accŁs à 
l�information peut Œtre dif� cile. Cette information doit Œtre ef� cace et 
adaptØe au public ciblØ, et elle ne doit pas Œtre soumise à une censure 
ou adaptØe à d�autres critŁres de diffusion, sachant que cela aurait pour 
effet d�entraver l�accŁs à une information essentielle pour la vie, la 
santØ et la dignitØ humaine.

41.  De façon à amØliorer la prØvention et les options thØrapeutiques 
en matiŁre de VIH, les Etats devraient accroître les fonds allouØs au 
secteur public pour la recherche, le dØveloppement et la promotion 
des thØrapies et technologies de prØvention, de traitement, de soins 
et d�appui en matiŁre de VIH et de sida et des autres infections et 
affections associØes. Le secteur privØ devrait lui aussi Œtre encouragØ 
à entreprendre des activitØs de recherche et dØveloppement et à 
proposer largement, rapidement et à un prix raisonnable à ceux qui en 
ont besoin les options ainsi mises au point.

42.  Les Etats et le secteur privØ devraient particuliŁrement veiller à 
apporter leur soutien aux activitØs de recherche et dØveloppement 
susceptibles de rØpondre aux besoins sanitaires des pays en 
dØveloppement. Pour rØpondre au droit fondamental qu�ont tous les 
hommes de bØnØ� cier des avancØes de la science et des avantages qui 
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en dØcoulent, les Etats devraient adopter des lois et politiques, aux 
niveaux national et international, garantissant la diffusion à l�Øchelle 
nationale et mondiale des rØsultats de la recherche et dØveloppement, 
en accordant une attention particuliŁre aux besoins des personnes 
dans les pays en dØveloppement et des personnes pauvres ou 
marginalisØes à un titre ou un autre.

43.  Les Etats devraient intØgrer les questions de prØvention, de traitement, 
de soins et d�appui en matiŁre de VIH dans tous les volets de leur 
plani� cation en faveur du dØveloppement, notamment dans leurs 
stratØgies d�Øradication de la pauvretØ, les affectations budgØtaires au 
niveau national et les plans de dØveloppement sectoriels. Dans ce 
contexte, les Etats devraient, au minimum, accorder une attention 
particuliŁre aux objectifs adoptØs sur le plan international en matiŁre 
de lutte contre le VIH.23

44.  Les Etats devraient accroître les budgets qu�ils allouent aux mesures 
favorisant un accŁs sßr, durable et à un prix acceptable aux activitØs 
de prØvention, de traitement, de soins et d�appui, tant au niveau 
national qu�international. Entre autres mesures, les Etats devraient 
contribuer, en fonction de leurs ressources, aux dispositifs tels que le 
Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme. 
Les pays dØveloppØs devraient prendre des engagements concrets en 
faveur d�une augmentation de leur aide of� cielle au dØveloppement, 
ce qui leur permettrait de se rapprocher sans dØlai des objectifs 
internationaux auxquels ils ont donnØ leur accord, en portant 
une attention particuliŁre à l�aide à l�accŁs aux biens, services et 
informations en matiŁre de soins de santØ.24

23 A titre d�exemples, citons les objectifs du MillØnaire pour le dØveloppement adoptØs en 
2000 par l�AssemblØe gØnØrale des Nations Unies, ainsi que les objectifs spØci� quement liØs 
au VIH � xØs dans la DØclaration d�engagement sur le VIH/sida de l�AssemblØe gØnØrale des 
Nations Unies de 2001.

24 Par exemple, dans la DØclaration d�engagement sur le VIH/sida de 2001, tous les Etats 
Membres des Nations Unies ont appelØ les pays dØveloppØs qui ne l�ont pas encore fait à 
concrØtiser, le plus tôt possible, l�objectif à long terme de consacrer 0,7 % de leur produit 
national brut à l�aide of� cielle mondiale au dØveloppement et de rØserver 0,15 à 0,20 % 
de leur produit national brut au titre de l�aide of� cielle au dØveloppement pour les pays 
les moins dØveloppØs. Les Etats ont formellement rØitØrØ leur appel dans le document 
faisant suite à la ConfØrence internationale sur le � nancement du dØveloppement de 2002 
(Monterrey, Mexique).
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45.  Les Etats devraient veiller à ce que les dispositifs internationaux et 
bilatØraux mis en place pour � nancer l�action contre le VIH et le sida 
apportent effectivement des fonds aux activitØs de prØvention, de 
traitement, de soins et d�appui, et notamment l�achat d�antirØtroviraux 
et autres mØdicaments, et de moyens diagnostiques et technologies 
associØes. Les Etats devraient appuyer et mettre en �uvre des 
politiques qui maximisent les avantages rendus possibles par l�aide des 
donateurs, notamment les politiques affectant ces ressources à l�achat 
de mØdicaments gØnØriques, de moyens diagnostiques et technologies 
associØes, lorsque ceux-ci se rØvŁlent plus Øconomiques.

46.  Les dispositifs internationaux et bilatØraux de � nancement des Etats 
devraient aussi prØvoir des � nancements visant à renforcer les systŁmes 
de soins de santØ, amØliorer la capacitØ et les conditions de travail des 
personnels de santØ et l�ef� cacitØ des systŁmes d�approvisionnement, 
� nancer des plans et mØcanismes d�orientation conçus pour favoriser 
l�accŁs à la prØvention, au traitement, aux soins et à l�appui, ainsi 
qu�aux soins au sein de la famille, la communautØ ou à domicile. 

47.  Les Etats devraient collaborer avec les organisations non 
gouvernementales, les organes intergouvernementaux, et les 
organisations, institutions et programmes des Nations Unies, pour 
crØer, entretenir et Øtendre les sources d�informations internationales 
accessibles au public recensant les sources d�approvisionnement, les 
niveaux de qualitØ et les prix dans le monde entier des mØdicaments, 
moyens diagnostiques et technologies associØes pour les soins 
prØventifs, curatifs et palliatifs du VIH et du sida et des infections 
opportunistes et affections qui y sont liØes.25

25 Par exemple, l�UNICEF, l�ONUSIDA, l�OMS et l�organisation non gouvernementale MØdecins 
Sans FrontiŁres ont conjointement publiØ et mis à jour un document identi� ant les sources et 
les prix d�une sØlection de mØdicaments et moyens diagnostiques utilisØs pour le traitement 
et les soins des personnes vivant avec le VIH. De la mŒme maniŁre, en 2001, l�Organisation 
mondiale de la SantØ a lancØ un projet pour l�Øtablissement et la tenue à jour d�une liste de 
mØdicaments et moyens diagnostiques liØs au VIH et au sida, ainsi que de leurs fournisseurs, 
conformes aux normes de qualitØ de l�OMS.
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48.  Les pays crØditeurs et les institutions de � nancement internationales 
devraient mettre en �uvre plus rapidement et plus largement des 
mesures d�allØgement de la dette, et veiller parallŁlement à ce que 
les ressources dØgagØes à ce titre ne viennent pas en diminution 
de celles versØes au titre de l�aide of� cielle au dØveloppement. Les 
pays en dØveloppement devraient utiliser les ressources libØrØes par 
l�allØgement de la dette (ainsi que d�autres sources de � nancement 
du dØveloppement) d�une maniŁre qui tienne pleinement compte 
de leurs obligations en matiŁre de respect et d�exercice des droits liØs 
à la santØ. Entre autres choses, les Etats devraient consacrer une part 
appropriØe de ces ressources, en fonction des conditions et prioritØs 
sur le plan national ainsi que des engagements pris sur le plan 
international, à la prØvention, au traitement, aux soins et à l�appui 
en matiŁre de VIH.

49.  Les Etats devraient coopØrer et apporter leur soutien aux 
mØcanismes internationaux mis en place pour suivre et surveiller 
les mesures qu�ils ont prises pour parvenir progressivement à un 
accŁs complet aux activitØs de prØvention, traitement, soins et 
appui en matiŁre de VIH, notamment aux antirØtroviraux et autres 
mØdicaments, ainsi qu�aux moyens diagnostiques et technologies 
associØes. Les Etats devraient faire � gurer les informations 
pertinentes dans leurs rapports aux organismes chargØs de surveiller 
leurs avancØes dans l�observation de leurs obligations lØgales 
internationales. Ces donnØes devraient ensuite Œtre ventilØes d�une 
maniŁre permettant d�identi� er � puis de corriger � les Øventuelles 
disparitØs dans l�accŁs aux services de prØvention, de traitement, de 
soins et d�appui. ParallŁlement, il conviendrait d�utiliser les outils 
d�Øvaluation existants, tels que les indicateurs et audits permettant 
d�Øvaluer le degrØ de mise en �uvre, voire d�en Ølaborer de 
nouveaux au besoin. Les Etats devraient favoriser la participation 
active des organisations non gouvernementales, notamment 
celles reprØsentant les personnes vivant avec le VIH et les groupes 
vulnØrables, à la rØdaction de ces rapports et aux actions entreprises 
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suite aux observations et recommandations formulØes par les 
organes de surveillance.26 

50.  Les Etats devraient mener et mettre en �uvre une coopØration 
internationale et rØgionale visant à transfØrer aux pays en 
dØveloppement des technologies et une expertise dans les domaines 
de la prØvention, du traitement, des soins et de l�appui en matiŁre de 
VIH. A cet Øgard, les Etats devraient appuyer la coopØration entre les 
pays en dØveloppement et se joindre aux organisations internationales 
pour apporter une assistance technique visant à mettre en place un 
accŁs universel aux services de prØvention, de traitement, de soins et 
d�appui en matiŁre de VIH.

51.  Par leur attitude dans les assemblØes et les nØgociations internationales, 
les Etats devraient tenir dßment compte des normes et principes 
internationaux en matiŁre de droits de l�homme. En particulier, ils 
devraient tenir compte de leurs obligations en matiŁre de respect et 
d�exercice des droits liØs à la santØ, ainsi que de leurs engagements en 
matiŁre d�aide et de coopØration internationale.27 Les Etats devraient 
aussi Øviter de prendre des mesures susceptibles d�entraver l�accŁs à la 
prØvention, au traitement, aux soins ou à l�appui en matiŁre de VIH, 
notamment l�accŁs aux antirØtroviraux et autres mØdicaments, moyens 
diagnostiques et technologies associØes, que ce soit sur le plan national 
ou dans d�autres pays, et ils devraient veiller à ce que les mØdicaments 
ne soient jamais utilisØs comme un moyen de pression politique. Tous 
les Etats devraient accorder une attention particuliŁre aux besoins et à 
la situation des pays en dØveloppement. 

52.  A la lumiŁre de leurs obligations en matiŁre de droits de l�homme, 
les Etats devraient veiller à ce que leurs accords bilatØraux, 
rØgionaux et internationaux, tels que ceux relatifs à la propriØtØ 
intellectuelle, n�entravent pas l�accŁs à la prØvention, au traitement, 
aux soins ou à l�appui en matiŁre de VIH, notamment l�accŁs aux 

26 Voir Øgalement la Directive 11, pour plus de dØtails sur les MØcanismes Øtatiques de suivi et 
d�exØcution en matiŁre de droits de l�homme.

27 Voir Øgalement la Directive 11, paragraphe 66 (e), concernant la promotion des droits de 
l�homme liØs au VIH dans les assemblØes internationales et la prise en compte de ces droits 
dans les politiques et les programmes des organisations internationales.
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antirØtroviraux et autres mØdicaments, moyens diagnostiques et 
technologies associØes.

53.  Dans l�interprØtation et la mise en �uvre des accords internationaux, 
les Etats devraient veiller à ce que leurs lØgislations intŁgrent dans 
toute la mesure du possible des mØcanismes et sØcuritØs appropriØs 
pour promouvoir et garantir l�accŁs à la prØvention, au traitement, 
aux soins ou à l�appui en matiŁre de VIH, notamment l�accŁs 
aux antirØtroviraux et autres mØdicaments, moyens diagnostiques 
et technologies associØes. Les Etats devraient ensuite utiliser ces 
sØcuritØs dans la mesure voulue pour rØpondre à leurs obligations 
nationales et internationales en matiŁre de droits de l�homme. De 
mŒme, les Etats devraient rØexaminer leurs accords internationaux 
(y compris ceux relatifs au commerce et à l�investissement) pour 
s�assurer de leur conformitØ avec les traitØs, lØgislations et politiques 
conçus pour promouvoir et protØger tous les droits de l�homme, et 
les modi� er le cas ØchØant s�il s�avØrait qu�ils entravent l�accŁs à la 
prØvention, au traitement, aux soins et à l�appui.

DIRECTIVE 7 : SERVICES D’ASSISTANCE JURIDIQUE

54. Les Etats devraient crØer et soutenir des services 
d�assistance juridique qui informeront les personnes 
vivant avec le VIH de leurs droits, fourniront gratuitement 
des conseils juridiques en vue de l�exercice de ces 
droits, amØlioreront la connaissance des questions 
juridiques liØes au VIH et utiliseront, outre les tribunaux, 
des mØcanismes de protection tels que les services du 
ministŁre de la justice, les bureaux des mØdiateurs, les 
voies de recours en matiŁre de santØ et les commissions 
des droits de l�homme.
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55.  Pour la mise en place de ces services, les Etats devraient envisager :

(a)  d�accorder un appui pour des systŁmes d�assistance juridique 
spØcialisØs dans les cas sociaux liØs au VIH, Øventuellement en 
faisant appel au concours des centres d�assistance juridique 
communautaires et/ou des services juridiques des organismes 
d�entraide et d�action contre le sida ;

(b) d�accorder un appui ou d�offrir des incitations (des dØgrŁvements 
� scaux par exemple) aux bureaux de services juridiques du secteur 
privØ pour leur permettre de fournir des prestations gratuites 
aux personnes vivant avec le VIH dans des domaines comme la 
lutte contre la discrimination et l�invaliditØ, les droits en matiŁre 
de soins de santØ (consentement ØclairØ et con� dentialitØ), la 
propriØtØ (testaments, succession) et le droit du travail ;

(c) d�accorder un appui pour des programmes visant à instruire, 
sensibiliser et rendre conscientes de leurs droits les personnes 
vivant avec le VIH et leur permettre de renforcer leur estime de 
soi et/ou à les doter des moyens de rØdiger et de diffuser elles-
mŒmes leurs propres chartes/dØclarations des droits prØvus par la 
loi et des droits de l�homme ; d�accorder Øgalement un appui pour 
la production et la diffusion de brochures sur les droits prØvus par 
la loi dans le contexte du VIH, de rØpertoires de spØcialistes, de 
manuels,28 de guides pratiques, de textes scolaires, de programmes 
types pour les cours de droit et l�enseignement permanent du 
droit et de bulletins d�information de maniŁre à encourager 
l�Øchange de donnØes et la constitution de rØseaux. Ces 
publications pourraient traiter de la jurisprudence, des rØformes 
lØgislatives, des systŁmes nationaux de rØpression et de surveillance 
en cas d�atteintes aux droits de l�homme ;

(d) d�accorder un appui pour la prestation de services et l�octroi 
d�une protection de caractŁre juridique en matiŁre de VIH par 
diverses entitØs, telles que les ministŁres de la justice, les procureurs 
et autres instances judiciaires, les organismes de recours, les 
mØdiateurs et les commissions des droits de l�homme.

28 Voir J. Godwin (et al.), Australian HIV/AIDS Legal Guide, (deuxiŁme Ødition), Federation Press, 
Sydney, 1993 ; Lambda Legal Defense and Education Fund Inc., AIDS Legal Guide: 
A Professional Resource on AIDS-related Legal Issues and Discrimination, New York. 
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Commentaires sur les Directives 3 à 7

56.  Dans la mesure oø le droit rØgit les relations entre l�Etat et les 
individus et entre les individus, il constitue un cadre essentiel pour le 
respect des droits de l�homme, y compris les droits de l�homme liØs au 
VIH. L�ef� cacitØ avec laquelle ce cadre assure la protection des droits 
de l�homme dØpend de l�importance de l�appareil juridique dans 
une sociØtØ donnØe et de l�accŁs des citoyens à ce systŁme. Toutefois, 
beaucoup de systŁmes juridiques, dans le monde, sont insuf� samment 
dØveloppØs et sont inaccessibles pour les groupes de population 
marginalisØs.

57.  Cependant, il peut aussi arriver que le droit joue un rôle dØmesurØ 
dans la lutte contre le VIH et soit ainsi le vecteur de mesures 
coercitives et abusives. Certes, il peut Œtre Øducatif et normatif et 
constituer un cadre favorable d�importance pour la protection des 
droits de l�homme et les programmes relatifs au VIH mais il ne saurait 
Œtre le seul moyen d�Øduquer, de modi� er les attitudes, de transformer 
les comportements ou de dØfendre les droits des personnes. 
Les Directives 3 à 7 susmentionnØes devraient donc permettre 
d�encourager la promulgation de lois bien conçues et bØnØ� ques 
et de dØ� nir les composantes juridiques fondamentales nØcessaires 
pour soutenir la protection des droits de l�homme liØs au VIH et des 
programmes de prØvention et de soins ef� caces et elles devraient Œtre 
complØtØes par toutes les autres directives formulØes dans le prØsent 
document.

58.  Les Directives 3 à 6 prØconisent un droit et une rØforme du droit 
qui rendraient les lois nationales relatives au VIH compatibles avec les 
normes internationales et rØgionales en matiŁre de droits de l�homme. 
Bien que le contenu des stratØgies vise essentiellement le droit formel, 
il conviendrait de rØformer aussi les lois traditionnelles et coutumiŁres. 
Il faudrait intØgrer le processus de rØexamen et de rØforme du droit 
liØ au VIH aux activitØs gØnØrales entreprises par l�Etat pour assurer 
le respect des normes en matiŁre de droits de l�homme et à l�action 
nationale contre le sida. Il faudrait aussi faire appel au concours 
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des communautØs touchØes en veillant à ce que la lØgislation en 
vigueur ne fasse pas obstacle aux programmes de prØvention et 
de soins (destinØs à l�ensemble de la population et aux groupes 
vulnØrables) et protØger les individus contre la discrimination dont 
ils pourraient faire l�objet de la part des agents de l�administration 
publique et des particuliers ou des institutions. Il est reconnu que 
certaines des recommandations relatives au droit et à sa rØforme, en 
particulier celles qui se rapportent à la condition de la femme, à la 
consommation de drogues, au commerce du sexe et à la condition 
des hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes pourraient 
prŒter à controverse dans certains contextes nationaux, culturels et 
religieux. Il s�agit cependant de recommandations aux Etats qui sont 
tout à la fois fondØes sur les normes internationales en vigueur en 
matiŁre de droits de l�homme et ØlaborØes et conçues pour atteindre, 
par des voies pragmatiques, des objectifs de santØ publique liØs au VIH. 
Il incombe aux Etats de dØterminer le meilleur moyen de remplir 
leurs obligations internationales relatives aux droits de l�homme et de 
protØger la santØ publique dans leurs contextes politiques, culturels 
et religieux. Le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l�homme, l�ONUSIDA, ses Coparrainants et d�autres organismes 
des Nations Unies, comme l�Organisation internationale du Travail, 
peuvent offrir aux gouvernements une assistance technique pour 
l�examen et la rØforme de leur lØgislation.

59.  La Directive 7 engage les Etats (et le secteur privØ) à encourager 
et soutenir les services d�assistance juridique spØcialisØe et gØnØrale 
pour permettre aux personnes et aux communautØs vivant avec le 
VIH d�exercer leurs droits humains et les droits qui leur sont confØrØs 
par la loi en faisant appel à ces services. Des moyens d�information 
et de recherche sur les questions juridiques et les questions relatives 
aux droits de l�homme devraient aussi Œtre mis à la disposition de 
ces personnes et communautØs. Ces services devraient Øgalement 
s�intØresser aux moyens de diminuer la vulnØrabilitØ à l�infection et la 
propagation du VIH au sein des groupes vulnØrables. Les informations 
Ømanant de ces services devraient Œtre fournies en des lieux et sous 
une forme (termes simples et comprØhensibles) qui les rendent 
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accessibles aux membres de ces groupes. Il existe à cet Øgard des 
modŁles dans de nombreux pays.29 

C. Promotion d’un environnement incitatif et habilitant

DIRECTIVE 8 : FEMMES, ENFANT ET AUTRES 
GROUPES VULNERABLES 30

60. Les Etats devraient, en collaboration avec la 
communautØ et par son intermØdiaire, promouvoir un 
environnement incitatif et habilitant pour les femmes, 
les enfants et les autres groupes vulnØrables, en 
s�attaquant aux inØgalitØs et prØjugØs enracinØs par 
le biais d�un dialogue communautaire, de services 
sanitaires et sociaux spØcialement conçus à cette � n et 
d�un appui aux groupes communautaires.

(a)  Les Etats devraient fournir un appui pour la constitution et le 
maintien d�associations communautaires durables comprenant les 
membres des diffØrents groupes vulnØrables en vue de favoriser 

 29 On citera le Groupe pour la vie (Grupo Pela Vidda) de Rio de Janeiro (BrØsil), qui offre des 
services d�assistance juridique gratuits, des brochures, des bulletins et une permanence 
tØlØphonique et fait campagne dans les mØdias. Des brochures sur les droits prØvus par la loi 
ont ØtØ publiØes au Royaume-Uni par le Terrence Higgins Trust and Immunity�s Legal Centre 
(D. Taylor, dir. publ., HIV, You and the Law). Des rØpertoires d�adresses ont ØtØ Øtablis aux 
Etats-Unis par l�American Bar Association (Directory of Legal Resources for People with AIDS 
& HIV, AIDS Coordination Project, Washington D.C., 1991) et Gay Men�s Health Crisis (M. 
Holtzman, dir. publ., Legal Services Referral Directory for People with AIDS, New York, 1991). 
Plusieurs autres organismes ont ØlaborØ aux Etats-Unis des manuels de formation à l�intention 
des mØdecins ou des bØnØvoles : Whitman-Walker Clinic (Washington D.C.), AIDS Project (Los 
Angeles), National Lawyers Guild, State AIDS Legal Services Organization (San Francisco) et 
American Civil Liberties Union (William Rubenstein, Ruth Eisenberg et Lawrence Gostin, The 
Rights of Persons Living with HIV/AIDS, Southern Illinois Press, Carbondale, Illinois, 1996). 
Un manuel à l�intention des entitØs para-juridiques est actuellement mis au point en Afrique 
du Sud par l�agence de Pietermaritzburg de Lawyers for Human Rights avec l�aide de AIDS 
Law Project, la coordination en matiŁre de formation Øtant assurØe par AIDS Legal Network. 
On peut encore mentionner les guides à l�usage des magistrats (A.R. Ruben� eld, dir. publ., 
AIDS Benchbook, National Judicial College, American Bar Association, Reno, Nevada, 
janvier 1991), le Southern Africa AIDS Information Dissemination Service et les bulletins 
d�information comme HIV/AIDS Policy and Law Newsletter (Canada) et Legal Link (Australie) 
(voir aussi AIDS/STD Health Promotion Exchange, Institut tropical royal, Pays-Bas).

30 Les groupes vulnØrables sont ØnumØrØs à la section III, Introduction.



Le VIH/sida et les droits de l’homme
Directives internationales

53

l�Øducation par les pairs, la responsabilisation, un changement 
positif de comportement et l�assistance sociale.

(b)  Les Etats devraient soutenir l�Ølaboration, par et pour les 
communautØs vulnØrables, de programmes d�Øducation en matiŁre 
de prØvention et de soins liØs au VIH, d�information et de services 
qui soient appropriØs, accessibles et ef� caces, et faire participer 
activement ces communautØs à la conception et à la mise en 
�uvre de ces programmes.

(c) Les Etats devraient fournir un appui en vue d�organiser aux 
niveaux national et local des assemblØes oø seraient examinØes 
les rØpercussions de l�ØpidØmie de VIH sur les femmes. Ces 
assemblØes devraient Œtre multisectorielles et rØunir des 
reprØsentants et des autoritØs des milieux gouvernementaux, 
professionnels, religieux et communautaires. Elles Øtudieraient 
des questions portant sur les domaines suivants :

(i)  le rôle des femmes au foyer et dans la vie publique ; 
(ii)  les droits des femmes et des hommes en matiŁre de santØ 

sexuelle et reproductive, y compris la capacitØ pour les 
femmes de nØgocier des rapports sexuels à moindre risque 
et de faire des choix en matiŁre de reproduction ;

(iii) stratØgies visant à accroître les possibilitØs offertes aux 
femmes en ce qui concerne l�Øducation et l�activitØ 
Øconomique ;

(iv) sensibilisation des fournisseurs de services et amØlioration des 
services de soins de santØ et d�assistance sociale destinØs aux 
femmes ; et

(v)  rØpercussions des traditions religieuses et culturelles sur les 
femmes.

(d)  Les Etats devraient mettre en �uvre le Programme d�action 
de la ConfØrence internationale sur la population et le 
dØveloppement du Caire31 ainsi que la DØclaration et la Plate-
forme d�action de la QuatriŁme ConfØrence mondiale sur 
les femmes de Beijing. En particulier, les services de soins de 

31 A/CONF.171/13, chap. I, rØsolution 1, annexe. 
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santØ primaires, les programmes et campagnes d�information 
devraient comprendre une dimension sexospØci� que. La 
violence à l�encontre des femmes, les abus sexuels, l�exploitation, 
le mariage prØcoce et les mutilations gØnitales fØminines 
devraient Œtre ØliminØs. Des mesures constructives, parmi 
lesquelles l�organisation de programmes d�Øducation formelle 
et informelle, l�augmentation des possibilitØs d�emploi et la 
fourniture de services d�appui, devraient Œtre prises.

(e) Les Etats devraient aider les organisations de femmes à inclure 
dans leurs programmes des questions relatives au VIH et aux droits 
humains.

(f)  Les Etats devraient veiller à ce que toutes les femmes et les 
jeunes � lles en âge de procrØer aient accŁs à des informations 
et à des conseils � ables et exhaustifs sur la maniŁre de prØvenir 
la transmission du VIH et sur le risque de transmission verticale 
du virus, ainsi qu�aux moyens disponibles pour rØduire ce risque 
autant que possible ou pour mener à bonne � n une grossesse si 
elles choisissent de le faire.

(g) Les Etats devraient veiller à ce que les enfants et les adolescents 
aient accŁs, dans le cadre et à l�extØrieur de l�Øcole, à des 
informations et à un enseignement appropriØs en matiŁre de 
santØ, notamment à des informations sur les moyens de prØvenir et 
de soigner l�infection à VIH, ces informations et cet enseignement 
Øtant conçus en fonction de leur âge et de leurs capacitØs, pour les 
rendre aptes à vivre leur sexualitØ de maniŁre avisØe et responsable. 
Ces informations devraient tenir compte tant du droit de l�enfant 
à l�information, à la vie privØe, à la con� dentialitØ, au respect et 
au consentement ØclairØ ainsi qu�aux moyens de prØvention, que 
des responsabilitØs, des droits et des devoirs des parents. L�action 
entreprise pour instruire les enfants de leurs droits devrait porter 
aussi sur les droits des personnes, y compris des enfants vivant avec 
le VIH.

(h) Les Etats devraient veiller à ce que les enfants et les adolescents 
aient suf� samment accŁs à des services con� dentiels de santØ 
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sexuelle et reproductive, y compris à l�information, au conseil, 
au test et aux moyens de prØvention comme les prØservatifs, 
ainsi qu�aux services d�assistance sociale en cas d�infection. Ces 
services devraient respecter l�Øquilibre appropriØ entre le droit 
de l�enfant ou de l�adolescent de participer à la prise de dØcisions 
selon le degrØ d�Øvolution de ses capacitØs et les droits et devoirs 
des parents/tuteurs en ce qui concerne sa santØ et son bien-Œtre.

(i)  Les Etats devraient veiller à ce que le personnel des Øtablissements 
de soins aux enfants, y compris ceux qui sont spØcialisØs dans 
l�adoption et le placement, reçoivent une formation sur les 
questions liØes au VIH touchant les enfants de façon à pouvoir 
prendre en compte les besoins particuliers des enfants infectØs et 
les protØger contre le dØpistage obligatoire, la discrimination et 
l�abandon.

(j) Les Etats devraient fournir un appui pour la mise en �uvre 
de programmes spØcialement conçus et ciblØs de prØvention 
et de soins destinØs aux groupes dont l�accŁs aux programmes 
gØnØraux est limitØ en raison de leur langue, leur pauvretØ, leur 
marginalisation sociale, juridique ou gØographique, comme les 
minoritØs, les migrants, les populations autochtones, les rØfugiØs 
et les personnes dØplacØes dans leur propre pays, les handicapØs, 
les dØtenus, les professionnel(le)s du sexe, les hommes ayant des 
rapports sexuels avec des hommes et les consommateurs de 
drogues injectables.

Commentaires sur la Directive 8

61.  Les Etats devraient prendre des mesures pour diminuer la 
vulnØrabilitØ, la stigmatisation et la discrimination qui sont associØes 
au VIH et promouvoir un environnement incitatif et habilitant en 
s�attaquant aux inØgalitØs et prØjugØs enracinØs dans les sociØtØs ainsi 
qu�un environnement social de nature à entraîner un changement de 
comportement favorable. Un aspect essentiel de cet environnement 
positif est qu�il renforce la capacitØ des femmes, des jeunes et des 
autres groupes vulnØrables de lutter contre le VIH en prenant 
des mesures pour amØliorer leur situation sociale et juridique, 
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en les faisant participer à la conception et à la mise en �uvre 
de programmes et en les aidant à mobiliser leurs communautØs. 
La vulnØrabilitØ de certains groupes est due à leur accŁs limitØ 
aux ressources, à l�information, à l�Øducation et à leur manque 
d�autonomie. Des programmes et des mesures spØci� ques devraient 
Œtre ØlaborØs pour amØliorer cet accŁs. Dans beaucoup de pays, des 
organisations communautaires et des ONG ont dØjà entrepris de crØer 
un environnement incitatif et habilitant dans le cadre de leur action 
contre l�ØpidØmie de VIH. Les gouvernements doivent reconnaître 
ces efforts et leur apporter un soutien moral, juridique, � nancier et 
politique en vue de les renforcer.

DIRECTIVE 9 : MODIFICATION DES ATTITUDES 
DE DISCRIMINATION PAR L’EDUCATION, LA 
FORMATION ET L’INFORMATION

62. Les Etats devraient encourager une large diffusion 
continue de programmes crØatifs d�Øducation, de 
formation et d�information spØcialement conçus 
pour modi� er les attitudes de discrimination et 
de stigmatisation liØes au VIH et y substituer la 
comprØhension et l�acceptation.

(a) Les Etats devraient aider les entitØs compØtentes, comme les 
groupes de mØdias, les ONG et les rØseaux de personnes vivant 
avec le VIH à concevoir et diffuser des programmes visant à 
promouvoir le respect des droits et de la dignitØ de ces personnes 
et des membres des groupes vulnØrables en faisant appel à une 
vaste gamme de mØdias (cinØma, thØâtre, tØlØvision, radio, presse, 
reprØsentations dramatiques, tØmoignages personnels, Internet, 
photographies, af� chage sur les autobus). Ces programmes 
devraient combattre les stØrØotypes appliquØs à ces groupes et 
dissiper les mythes et les prØjugØs existant à leur sujet en montrant 
qu�ils sont des amis, des proches, des collŁgues, des voisins et 
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des partenaires. De nouvelles assurances devraient Œtre donnØes 
concernant les modes de transmission du virus et la sØcuritØ des 
relations sociales quotidiennes.

(b) Les Etats devraient encourager les Øtablissements d�enseignement 
(Øtablissements primaires et secondaires, universitØs et autres 
Øtablissements techniques ou d�enseignement supØrieur, centres 
d�Øducation des adultes et d�Øducation permanente), ainsi que 
les syndicats et les employeurs, à inclure les questions relatives au 
VIH ainsi qu�aux droits de l�homme et à la non-discrimination 
dans les programmes de cours pertinents : relations humaines, 
citoyennetØ/Øtudes sociales, Øtudes juridiques, soins de santØ, 
respect de la loi, vie familiale et/ou Øducation sexuelle, services 
sociaux/consultatifs.

(c)  Les Etats devraient accorder un appui pour l�organisation 
d�ateliers de formation aux droits de l�homme et à l�Øthique dans 
le contexte du VIH à l�intention des membres de la fonction 
publique, des agents de la police, du personnel pØnitentiaire, 
des hommes politiques ainsi que des chefs de villages et de 
communautØs, des autoritØs religieuses et des spØcialistes.

(d)  Les Etats devraient encourager les mØdias et les publicitaires 
à s�intØresser aux questions relatives au VIH et aux droits de 
l�homme et à restreindre la recherche du sensationnel dans les 
informations ainsi que le recours inconsidØrØ à des stØrØotypes, 
surtout au sujet des groupes dØfavorisØs et vulnØrables. Il 
serait bon de disposer à cette � n d�instruments utiles comme 
des manuels proposant une terminologie appropriØe en vue 
d�Øliminer le vocabulaire stigmatisant et un code de conduite 
professionnelle pour assurer le respect de la con� dentialitØ et 
de la vie privØe. 

(e)  Les Etats devraient accorder un appui pour une formation ciblØe, 
une Øducation mutuelle et des Øchanges d�informations qui 
seraient organisØs à l�intention des personnes vivant avec le VIH, 
du personnel et des bØnØvoles des organisations communautaires 
et des organisations d�entraide et d�action contre le sida ainsi que 
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des dirigeants des groupes vulnØrables dans le but d�accroître leur 
sensibilisation aux droits de l�homme et aux moyens d�en assurer 
le respect. A l�inverse, une Øducation et une formation devraient 
Œtre dispensØes sur les questions relatives aux droits de l�homme se 
rapportant spØci� quement au VIH aux personnes qui s�occupent 
d�autres aspects de ces droits.

(f)  Les Etats devraient appuyer l�emploi d�autres moyens comme les 
Ømissions radiophoniques et l�animation de discussions de groupe 
à l�intention des habitants de rØgions ØloignØes ou des zones 
rurales, des analphabŁtes, des sans-abri ou des marginaux qui n�ont 
pas accŁs aux Ømissions de tØlØvision, aux � lms ou aux vidØos ou 
des personnes dont la langue est celle d�une minoritØ ethnique.

Commentaires sur la Directive 9
63.  Le recours à des normes formelles et la mise en �uvre de ces 

normes par l�intermØdiaire de l�administration publique et par la voie 
lØgislative ne suf� sent pas à substituer le respect des droits de l�homme 
aux attitudes nØgatives et aux prØjugØs que suscite le VIH. Il est apparu 
que des programmes destinØs au public conçus expressØment pour 
lutter contre la stigmatisation contribuaient à crØer un environnement 
positif, oø la tolØrance et la comprØhension Øtaient plus grandes.32 
Il s�agirait donc d�Ølaborer une combinaison de programmes 
gØnØraux et ciblØs faisant appel à divers moyens d�information, y 
compris des reprØsentations dramatiques imaginatives, des campagnes 
d�information convaincantes et suivies, en faveur de la tolØrance et 
de l�intØgration et des ateliers et des sØminaires Øducatifs interactifs. 
L�objectif serait de combattre les convictions dictØes par l�ignorance, 
les prØjugØs et les attitudes rØpressives en faisant appel à la compassion 
et à l�identi� cation avec des individus visibles. Les programmes fondØs 
sur la peur peuvent Œtre nuisibles dans la mesure oø ils gØnŁrent la 
discrimination en provoquant la panique.

32 R. Feachem, Valuing the Past, Investing in the Future: Evaluation of the National HIV/AIDS 
Strategy 1993-4 to 1995-6, Commonwealth Department of Human Services and Health, 
septembre 1995, Canberra, pp. 190 à 192. 
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DIRECTIVE 10 : ELABORATION PAR LES 
POUVOIRS PUBLICS ET LE SECTEUR PRIVE DE 
NORMES ASSORTIES DE MECANISMES POUR 
LA MISE EN ŒUVRE DE CES NORMES

64. Les Etats devraient veiller à ce que les pouvoirs 
publics et le secteur privØ Ølaborent pour les questions 
concernant le VIH des codes de conduite traduisant les 
principes des droits de l�homme en codes de pratique 
et de responsabilitØ professionnelles, assortis de 
mØcanismes d�accompagnement en vue de la mise en 
�uvre et de l�application de ces codes.

(a) Les Etats devraient demander aux groupes professionnels, en 
particulier aux spØcialistes des soins de santØ, et aux autres 
branches d�activitØ du secteur privØ (comme les services 
juridiques ou les services d�assurance) d�Ølaborer et d�appliquer 
leurs propres codes de conduite qui traiteraient des questions 
relatives aux droits de l�homme dans le contexte du VIH, ou 
les encourager à le faire. Ces questions seraient notamment les 
suivantes : con� dentialitØ, consentement ØclairØ pour le dØpistage, 
devoir de soigner, devoir d�assurer la sØcuritØ des lieux de travail, 
lutte contre la vulnØrabilitØ et la discrimination et recours 
pratiques en cas d�infraction ou de faute professionnelle.

(b) Les Etats devraient demander aux divers ministŁres de prØciser 
comment ils respectent les normes relatives aux droits de 
l�homme des personnes infectØes par le VIH dans leurs politiques 
et leurs pratiques, ainsi que dans la lØgislation et la rØglementation 
of� cielles à tous les niveaux de prestation. La coordination de 
ces normes serait assurØe dans le cadre national indiquØ par la 
Directive 1 avec la participation des groupes communautaires et 
professionnels et ses rØsultats seraient rendus publics.
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(c) Les Etats devraient mettre sur pied ou promouvoir des 
mØcanismes multisectoriels pour assurer la responsabilisation. Cela 
suppose la participation sur un pied d�ØgalitØ de toutes les entitØs 
concernØes (c�est-à-dire les organismes publics, les reprØsentants 
du secteur industriel, les associations professionnelles, les ONG, 
les consommateurs, les fournisseurs de services et les utilisateurs 
de services). Le but commun serait d�Ølever le niveau des services, 
de renforcer les liaisons et la communication et d�assurer la libre 
circulation de l�information.

Commentaires sur la Directive 10

65.  L�Ølaboration de normes dans et par le secteur public et le secteur 
privØ est importante. PremiŁrement, ces normes mettent les principes 
des droits de l�homme en pratique dans l�optique des intØressØs et 
expriment plus exactement les prØoccupations de la communautØ. 
DeuxiŁmement, elles semblent devoir Œtre plus pragmatiques et 
acceptables pour le secteur concernØ. TroisiŁmement, il y a plus de 
chances que ce secteur se les approprie et les mette en �uvre si elles 
sont ØlaborØes par lui. En� n, elles pourraient avoir un impact plus 
immØdiat que la lØgislation.

DIRECTIVE 11 : MECANISMES ETATIQUES DE 
SUIVI ET D’EXECUTION EN MATIERE DE DROITS 
DE L’HOMME

66. Les Etats devraient veiller à ce qu�existent des 
mØcanismes de suivi et d�exØcution garantissant la 
protection des droits de l�homme dans le contexte du 
VIH, notamment des droits des personnes touchØes par 
le VIH, de leur famille et de leur communautØ.

(a)  Les Etats devraient collecter des donnØes sur les droits de 
l�homme et le VIH, utiliser ces donnØes comme base pour 
l�Ølaboration et la rØforme des politiques et des programmes et 
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rendre compte de la situation des droits de l�homme en relation 
avec le VIH dans les rapports qu�ils sont tenus de prØsenter aux 
organes de suivi des traitØs des Nations Unies, en vertu des 
instruments relatifs aux droits de l�homme.

(b) Les Etats devraient Øtablir des points focaux dans les 
administrations compØtentes, y compris les services chargØs des 
programmes nationaux de lutte contre le sida, la police et les 
services d�exØcution des mesures pØnales, l�appareil judiciaire, les 
fournisseurs de services sanitaires et sociaux publics et l�armØe, 
en vue de suivre les atteintes aux droits de l�homme liØs au VIH 
et de faciliter l�accŁs des groupes dØfavorisØs et vulnØrables à ces 
administrations. Des indicateurs de rØsultats ou des donnØes de 
rØfØrence permettant de mesurer le respect des normes relatives 
aux droits de l�homme devraient Œtre mis au point pour les 
politiques et programmes pertinents.

(c) Les Etats devraient fournir un appui sous forme de ressources 
politiques, matØrielles et humaines aux organismes d�entraide et 
d�action contre le sida et aux organisations communautaires a� n 
de renforcer leur capacitØ en matiŁre d�Ølaboration et de suivi des 
normes relatives aux droits de l�homme. Les Etats devraient aider 
les ONG protØgeant les droits de l�homme à dØvelopper leur 
potentiel dans le mŒme domaine.

(d) Les Etats devraient accorder un appui pour la crØation d�entitØs 
nationales indØpendantes de promotion et de protection des droits 
de l�homme, y compris les droits de l�homme liØs au VIH, telles 
que des commissions des droits de l�homme et des mØdiateurs, 
et/ou nommer des mØdiateurs pour le VIH auprŁs des organismes 
existants ou indØpendants s�occupant des droits de l�homme, des 
entitØs juridiques nationales et des commissions de rØforme des 
lois.

(e) Les Etats devraient promouvoir les droits de l�homme liØs au VIH 
dans les assemblØes internationales et veiller à ce que ces droits 
soient pris en compte dans les politiques et les programmes des 
organisations internationales, y compris au sein des organes des 
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Nations Unies s�occupant des droits de l�homme ainsi que des 
autres organismes du systŁme des Nations Unies. En outre, les 
Etats devraient fournir aux organisations intergouvernementales 
les ressources matØrielles et humaines nØcessaires pour �uvrer 
ef� cacement dans ce domaine.

Commentaires sur la Directive 11

67.  L�Ølaboration et la promotion de normes en matiŁre de droits de 
l�homme dans le contexte du VIH ne suf� sent pas pour combattre 
les atteintes à ces droits. Il faut mettre en place à cette � n, au niveau 
national et à celui des communautØs, des mØcanismes de suivi et 
d�exØcution ef� caces. Les gouvernements devraient considØrer cette 
action comme partie intØgrante de la charge qui leur incombe 
à l�Øchelon national pour lutter contre le VIH. L�existence des 
mØcanismes de suivi devrait Œtre portØe à la connaissance du public, 
surtout au sein des rØseaux de personnes vivant avec le VIH, pour 
que leur utilisation et leur impact soient aussi grands que possible. 
Le suivi est un moyen indispensable de collecter des donnØes, de 
formuler et revoir les politiques, et d�Øtablir un ordre de prioritØ 
pour les changements à opØrer ainsi que des repŁres pour mesurer les 
rØsultats obtenus. Le suivi devrait Œtre tout à la fois positif et nØgatif, 
c�est-à-dire rendre compte des pratiques valables et offrir ainsi des 
modŁles dont on puisse s�inspirer ailleurs tout en mettant en Øvidence 
les atteintes aux droits de l�homme. Le secteur non gouvernemental 
peut Œtre trŁs utile pour surveiller ces atteintes s�il est dotØ des moyens 
voulus car il entretient souvent des relations plus Øtroites avec les 
communautØs touchØes. Les organes of� ciels de recours peuvent Œtre 
excessivement bureaucratiques et leurs procØdures trop longues et 
trop pØnibles pour que les plaintes dont ils sont saisis constituent un 
Øchantillon reprØsentatif. Il importe de dispenser aux membres des 
communautØs une formation qui les rende aptes à faire des analyses et 
à prØsenter des conclusions mØritant de retenir l�attention des Etats et 
des organismes internationaux de protection des droits de l�homme.
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DIRECTIVE 12 : COOPERATION INTERNATIONALE

68. Les Etats devraient coopØrer par le biais de tous les 
programmes pertinents et institutions compØtentes du 
systŁme des Nations Unies, en particulier l�ONUSIDA, 
a� n de mettre en commun les connaissances et les 
expØriences acquises dans le domaine des droits de 
l�homme en relation avec le VIH et devraient veiller à ce 
qu�existent au niveau national des mØcanismes ef� caces 
de protection des droits de l�homme dans le contexte 
du VIH.

(a)  La Commission des droits de l�homme devrait prendre note des 
prØsentes Directives et du rapport de la DeuxiŁme Consultation 
internationale sur le VIH/sida et les droits de l�homme et 
demander aux Etats d�examiner attentivement les Directives et de 
les mettre en �uvre dans le cadre de l�action qu�ils mŁnent aux 
niveau national, sous-national et local concernant le problŁme du 
VIH et des droits de l�homme.

(b)  La Commission des droits de l�homme devrait demander aux 
organes chargØs de suivre l�application des instruments relatifs aux 
droits de l�homme, aux rapporteurs et reprØsentants spØciaux et à 
ses groupes de travail de prendre note des Directives et d�inclure 
dans leurs activitØs et leurs rapports toutes les questions relevant de 
leur compØtence qui y sont traitØes dans les Directives.

(c) La Commission des droits de l�homme devrait demander à 
l�ONUSIDA, à ses Coparrainants (PNUD, UNESCO, UNFPA, 
UNICEF, OMS et Banque mondiale33) et aux autres organismes et 
institutions compØtents des Nations Unies d�inclure la promotion 
des Directives dans toutes leurs activitØs.

33 Depuis la publication des Directives en 1998, la liste des Coparrainants de l�ONUSIDA s�est 
Ølargie pour inclure dØsormais l�Organisation internationale du Travail (OIT), l�Of� ce des 
Nations Unies contre la Drogue et le Crime (ONUDC), le Programme alimentaire mondial 
(PAM) et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les RØfugiØs (HCR). 
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(d)  La Commission des droits de l�homme devrait nommer un 
rapporteur spØcial sur les droits de l�homme et le VIH chargØ, 
notamment, d�encourager et de suivre la mise en �uvre des 
Directives par les Etats ainsi que leur promotion par le systŁme 
des Nations Unies, y compris les organes s�occupant des droits de 
l�homme, s�il y a lieu.

(e) La Commission des droits de l�homme devrait encourager le 
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme 
à faire en sorte que les Directives soient diffusØes au sein de son 
Bureau et soient prises en compte dans toutes les activitØs et tous 
les programmes relatifs aux droits de l�homme, en particulier les 
activitØs et programmes qui portent sur la coopØration technique, 
le suivi et le soutien aux organismes et organes s�occupant des 
droits de l�homme.

(f)  Les Etats, dans les rapports pØriodiques qu�ils sont tenus de 
prØsenter aux organes chargØs de suivre l�application des 
instruments des Nations Unies et au titre de conventions 
rØgionales, devraient rendre compte de la maniŁre dont ils 
mettent en �uvre les Directives et des autres aspects pertinents 
de la situation des droits de l�homme en relation avec le VIH qui 
dØcoulent des divers instruments.

(g)  Les Etats devraient veiller à ce que, au niveau national, leur 
coopØration avec les Groupes thØmatiques des Nations Unies sur 
le VIH et le sida comprenne la promotion et la mise en �uvre des 
Directives, y compris la mobilisation de concours politiques et 
� nanciers suf� sants pour assurer cette mise en �uvre.

(h) Les Etats devraient travailler en collaboration avec l�ONUSIDA, 
le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme, 
les organisations non gouvernementales et les autres organisations 
s�occupant des droits de l�homme et du VIH en vue d�atteindre les 
objectifs suivants :

(i) aider à traduire les Directives dans les langues nationales et 
les langues des minoritØs ;



Le VIH/sida et les droits de l’homme
Directives internationales

65

(ii)  mettre sur pied un mØcanisme de communication et de 
coordination largement accessible pour la mise en commun 
des informations sur les Directives et les droits de l�homme 
liØs au VIH ;

(iii)  aider à Ølaborer un rØpertoire des dØclarations et traitØs 
internationaux ainsi que des dØclarations de principe et 
des rapports sur le VIH et les droits de l�homme en vue de 
renforcer l�appui à la mise en �uvre des Directives ;

(iv)  appuyer les projets multiculturels d�Øducation et de 
sensibilisation sur le VIH et les droits de l�homme, y compris 
l�instruction dispensØe aux groupes s�occupant des droits 
de l�homme sur le VIH et l�instruction dispensØe aux 
groupes touchØs par le VIH et aux groupes vulnØrables sur 
les questions relatives aux droits de l�homme, ainsi que les 
stratØgies de suivi et de protection des droits de l�homme 
dans le contexte du VIH, en utilisant les Directives comme 
matØriel pØdagogique ;

(v)  aider à mettre sur pied un mØcanisme qui permette aux 
organisations s�occupant des droits de l�homme et du VIH 
existantes d�appliquer une stratØgie commune en vue de 
promouvoir et de protØger les droits humains des personnes 
vivant avec le VIH et des personnes vulnØrables à l�infection, 
y compris par la mise en �uvre des Directives ;

(vi)  aider à mettre sur pied un mØcanisme permettant de suivre 
et de faire connaître les atteintes aux droits de l�homme dans 
le contexte du VIH ;

(vii)  aider à concevoir un mØcanisme qui permette de mobiliser 
les efforts dØployØs sur le plan local pour assurer le respect 
des droits de l�homme liØs au VIH et mettre en �uvre les 
Directives, y compris des programmes d�Øchange et de 
formation intercommunautaires, dans le cadre d�une rØgion 
ou entre les rØgions ;

(viii) faire campagne pour que les autoritØs religieuses et 
traditionnelles s�intØressent au problŁme des droits de 
l�homme liØs au VIH et participent à la mise en �uvre 
des Directives ;
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(ix)  fournir un appui pour l�Ølaboration d�un manuel qui aiderait 
les organisations protØgeant les droits de l�homme et les 
organisations d�entraide et d�action contre le sida à faire 
campagne pour la mise en �uvre des Directives ;

(x) aider à identi� er et � nancer les ONG et les organismes 
d�entraide et d�action contre le sida, au niveau national, en 
vue de coordonner les dispositions prises par les ONG dans 
le pays pour promouvoir les Directives ; et

(xi)  soutenir, par une assistance technique et � nanciŁre, les 
mesures tendant à constituer des rØseaux nationaux et 
rØgionaux d�ONG dans les domaines de l�Øthique, du droit 
et des droits de l�homme pour permettre à ces rØseaux de 
diffuser les Directives et de s�employer à les faire appliquer.

(i) Les Etats devraient, par l�intermØdiaire des mØcanismes rØgionaux 
de protection des droits de l�homme, promouvoir la diffusion et 
la mise en �uvre des Directives et leur incorporation dans les 
activitØs de ces mØcanismes.

Commentaires sur la Directive 12
69.  Les organes, institutions et programmes des Nations Unies offrent 

aux Etats des lieux de rencontre qui se prŒtent particuliŁrement à 
des Øchanges utiles d�informations et de connaissances techniques 
sur les questions relatives aux droits de l�homme dans le contexte du 
VIH et au renforcement de l�appui mutuel nØcessaire pour mener 
une action fondØe sur les droits de l�homme contre le VIH. Les Etats 
peuvent utiliser ces entitØs pour promouvoir les Directives lorsqu�ils 
�uvrent en association avec elles ou leur donnent des orientations. Ils 
doivent cependant, par un appui politique et � nancier, les encourager 
à appliquer de façon suivie des mesures ef� caces pour assurer cette 
promotion et les doter des capacitØs requises à cette � n, et ils doivent 
tenir compte concrŁtement de la tâche accomplie par ces entitØs en 
prenant des dispositions au niveau national.
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Conclusion

70.  Il est demandØ instamment aux Etats de mettre en �uvre les prØsentes 
Directives en vue d�assurer le respect des droits humains des personnes 
vivant avec le VIH et de veiller à ce que les services de santØ publique 
luttent contre le VIH avec ef� cacitØ et de maniŁre non exclusive. Ces 
Directives sont fondØes sur l�expØrience tirØe des meilleures pratiques 
qui ont fait leurs preuves au cours des 15 derniŁres annØes. Leur mise 
en �uvre permettra aux Etats d�Øviter les politiques et les pratiques 
nØgatives et contraignantes qui ont eu des effets dØsastreux sur la vie 
des gens et sur les programmes nationaux de lutte contre le VIH.

71.  Les aspects pratiques de la protection des droits de l�homme liØs au 
VIH retiendront mieux l�attention si une impulsion est donnØe dans 
ce domaine par le pouvoir exØcutif et le pouvoir lØgislatif et si des 
structures multisectorielles sont instituØes et maintenues en place. 
Une composante primordiale de l�Ølaboration et de l�exØcution de 
toute politique est la participation des communautØs touchØes, des 
spØcialistes et des autoritØs religieuses et communautaires, sur un pied 
d�ØgalitØ, au processus.

72.  Etant donnØ que la lØgislation nationale est un cadre essentiel pour 
la protection des droits de l�homme liØs au VIH, un grand nombre 
des Directives mentionnent la nØcessitØ d�une rØforme du droit. 
Un autre facteur important de transformation sociale est la crØation 
d�un environnement incitatif et habilitant dans lequel la prØvention, 
les soins et l�assistance liØs au VIH puissent Œtre assurØs. Cet 
environnement peut rØsulter pour partie d�un changement d�attitude 
obtenu par une Øducation tant gØnØrale que ciblØe, par l�information 
du public et des campagnes Øducatives portant sur les droits de 
l�homme liØs au VIH, par la tolØrance et par l�intØgration. L�existence 
de cet environnement suppose par ailleurs le renforcement des 
capacitØs de lutte contre le VIH des femmes et des groupes vulnØrables 
par l�adoption de mesures qui amØliorent leur situation sociale et 
juridique et les aident à mobiliser leurs communautØs.
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73.  A bien des Øgards le VIH et le sida restent pour nous un dØ� . Ils 
obligent les Etats, les communautØs et les individus à se poser des 
questions extrŒmement dØlicates, qui sont une constante de nos 
sociØtØs, et à essayer d�y rØpondre. L�apparition du VIH a rendu la 
dØmarche inØvitable, car l·Øluder, c�est mettre en danger la vie de 
millions d�hommes, de femmes et d�enfants. Il faut donc s�interroger 
sur les rôles des femmes et des hommes, la condition des groupes 
marginalisØs ou hors-la-loi, les obligations des Etats en ce qui 
concerne les dØpenses de santØ et l�importance du droit dans la 
rØalisation des objectifs de santØ publique, la notion de vie privØe 
entre les individus et entre les individus et leur gouvernement, la 
responsabilitØ et la capacitØ de se protØger et de protØger les autres 
ainsi que les liens entre les droits de l�homme, la santØ et la vie. 
Ces Directives peuvent aider à trouver des rØponses parce qu�elles 
procŁdent du systŁme international de dØfense des droits de l�homme 
et des efforts courageux et exemplaires dØployØs partout par des 
millions de personnes qui ont dØmontrØ que la protection des droits 
de l�homme passait par la protection de la santØ, de la vie et du 
bonheur dans un monde aux prises avec le VIH.
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II.  Recommandations relatives à la 
diffusion et à la mise en œuvre des 
Directives sur le VIH/sida et les droits 
de l’homme

74.  Les participants à la DeuxiŁme Consultation internationale sur le 
VIH/sida et les droits de l�homme ont ØtudiØ des stratØgies de 
diffusion et de mise en �uvre des Directives. Ils ont considØrØ 
que trois groupes d�acteurs essentiels jouaient conjointement 
et sØparØment un rôle critique pour la mise en �uvre des 
Directives : les Etats, le systŁme des Nations Unies, et les organismes 
intergouvernementaux rØgionaux ainsi que les organisations non 
gouvernementales et communautaires. Les recommandations relatives 
aux mesures que ces acteurs sont incitØs à prendre pour garantir 
la large diffusion et la mise en �uvre effective des Directives sont 
prØsentØes ci-aprŁs. 

A. Etats

75.  Les Etats devraient, à l�Øchelon le plus ØlevØ des pouvoirs publics (chef 
de l�Etat, Premier Ministre et/ou ministres compØtents) promulguer 
les Directives et veiller à ce que l�Etat pŁse de tout son poids politique 
sur la diffusion et la mise en �uvre des Directives dans tous les 
secteurs des pouvoirs exØcutif, lØgislatif et judiciaire.

76. Les Etats devraient, à l�Øchelon le plus ØlevØ des pouvoirs publics, 
con� er aux organes gouvernementaux ou aux fonctionnaires 
compØtents la responsabilitØ de la conception et de l�application d�une 
stratØgie en vue de diffuser et de mettre en �uvre les Directives et 
instituer un suivi pØriodique de cette stratØgie par la voie de rapports 
à l�instance supØrieure de l�exØcutif et d�auditions publiques, par 
exemple. Les Etats devraient dØsigner au sein de l�exØcutif un ou 
plusieurs responsables de cette stratØgie.
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77.  Les Etats devraient diffuser les Directives, approuvØes par l�exØcutif, 
auprŁs des organismes nationaux compØtents comme les commissions 
parlementaires ou interministØrielles sur le VIH et les programmes 
nationaux de lutte contre le sida et auprŁs des organes compØtents aux 
niveaux provincial et local.

78.  Les Etats devraient, par l�intermØdiaire de ces organes, procØder 
à un examen formel des Directives pour dØterminer les moyens 
de les incorporer aux activitØs existantes et classer par ordre de 
prioritØ les nouvelles activitØs nØcessaires et les examens d�ensemble. 
Les Etats devraient aussi organiser des ateliers collectifs avec la 
participation d�organisations non gouvernementales, d�organisations 
communautaires et d�organisations d�entraide et d�action contre le 
sida, de rØseaux de personnes vivant avec le VIH, de rØseaux spØcialisØs 
dans l�Øthique, le droit, les droits de l�homme et le VIH, de Groupes 
thØmatiques des Nations Unies sur le VIH et le sida et de groupes 
politiques et religieux ; ces ateliers devraient :

(a)  Øtudier l�adØquation des Directives et de la situation locale, dØ� nir 
les obstacles et les besoins, proposer des interventions et des 
solutions et parvenir à un consensus en vue de l�adoption des 
Directives ;

(b)  Ølaborer des plans d�action aux niveaux national, provincial 
et local pour la mise en �uvre et le suivi de l�application des 
Directives dans le contexte local ; et

(c)  susciter et garantir l�engagement des agents de l�Etat compØtents 
d�appliquer les Directives en tant qu�instrument de travail à 
intØgrer dans leurs plans de travail individuels.

79.  Les Etats devraient, aux niveaux national, rØgional et local, mettre en 
place des mØcanismes ayant pour mission de recevoir, de traiter et de 
transmettre les questions, demandes et informations concernant les 
Directives et les problŁmes qui y sont soulevØs en matiŁre de droits 
de l�homme. Les Etats devraient crØer des points focaux chargØs du 
suivi de l�application des Directives dans les diverses administrations 
publiques compØtentes.
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80.  Les Etats devraient, de maniŁre compatible avec l�indØpendance de la 
justice, diffuser largement les Directives dans tout le systŁme juridique 
et veiller à ce qu�elles soient prises en compte dans la jurisprudence, 
dans l�administration de la justice s�agissant d�affaires liØes au VIH ainsi 
que dans la formation et l�Øducation continue des of� ciers de police 
judiciaire pour les affaires liØes au VIH.

81.  Les Etats devraient diffuser les Directives dans tous les secteurs du 
pouvoir lØgislatif, en particulier auprŁs des commissions parlementaires 
chargØes de l�Ølaboration des politiques et de la lØgislation concernant 
les points soulevØs dans les Directives. Ces commissions devraient 
Øvaluer les Directives a� n d�identi� er les domaines d�action 
prioritaires et dØ� nir une stratØgie à long terme ayant pour objet de 
garantir que les politiques et les lois sont conformes aux Directives.

B.  Système des Nations Unies et organismes 
intergouvernementaux régionaux

82.  Le SecrØtaire gØnØral des Nations Unies devrait soumettre les 
Directives à la Commission des droits de l�homme dans le cadre du 
rapport sur la DeuxiŁme Consultation internationale sur le VIH/sida 
et les droits de l�homme.

83.  En transmettant les Directives aux chefs d�Etat, le SecrØtaire gØnØral 
devrait :

(a)  recommander que le document soit diffusØ au niveau national par 
les voies appropriØes ;

(b)  proposer, dans les limites du mandat de l�ONUSIDA et du Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme, une 
coopØration technique visant à faciliter la mise en �uvre des 
Directives ;

(c)  demander que la suite donnØe aux Directives soit incluse dans les 
rapports nationaux aux organismes conventionnels existant dans le 
domaine des droits de l�homme ; et
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(d)  rappeler aux gouvernements qu�ils sont responsables du respect 
des normes internationales relatives aux droits de l�homme dans la 
suite donnØe aux Directives.

84.  Le SecrØtaire gØnØral devrait transmettre les Directives aux chefs 
de secrØtariat de tous les organismes et institutions compØtents des 
Nations Unies en demandant qu�elles soient largement diffusØes dans 
toutes les activitØs et tous les programmes pertinents des organes et 
des institutions. Le SecrØtaire gØnØral devrait demander que tous les 
organes et institutions compØtents des Nations Unies examinent leurs 
activitØs et leurs programmes sur le VIH à la lumiŁre des dispositions 
des Directives et appuient la mise en �uvre des Directives au niveau 
national.

85.  La Commission des droits de l�homme et la Sous-Commission de 
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minoritØs ainsi que tous les organes conventionnels des droits de 
l�homme devraient examiner et approfondir les Directives en vue 
d�incorporer les aspects pertinents de celles-ci dans leurs mandats 
respectifs. Les organes conventionnels des droits de l�homme en 
particulier devraient intØgrer les points pertinents des Directives dans 
leurs propres directives pour l�Øtablissement des rapports, dans les 
questions posØes aux Etats, lors de l�Ølaboration de rØsolutions et de la 
formulation d�observations gØnØrales sur des sujets connexes.

86. La Commission des droits de l�homme devrait nommer un rapporteur 
spØcial sur les droits de l�homme et le VIH qui aurait notamment pour 
mandat d�encourager et de surveiller la mise en �uvre des Directives 
par les Etats ainsi que leur promotion par le systŁme des Nations 
Unies, notamment par les organismes des droits de l�homme, s�il y a 
lieu.

87.  Le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme 
devrait veiller à ce que les Directives soient diffusØes au sein de 
ce bureau et incorporØes dans ses activitØs et ses programmes, en 
particulier lorsqu�ils apportent un appui aux organes des Nations 
Unies pour les droits de l�homme, une assistance technique et un 
suivi. La coordination devrait Œtre assurØe par un fonctionnaire ayant 
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l�entiŁre responsabilitØ des Directives. ParallŁlement, la Division de 
la promotion de la femme devrait s�assurer que les Directives sont 
totalement intØgrØes dans les activitØs du ComitØ pour l�Ølimination 
de la discrimination à l�Øgard des femmes.

88.  L�ONUSIDA devrait largement diffuser les Directives dans l�ensemble 
du systŁme auprŁs des Coparrainants de l�ONUSIDA, des Groupes 
thØmatiques des Nations Unies sur le VIH et le sida, des fonctionnaires 
de l�ONUSIDA, notamment des conseillers de programme dans les 
pays et des points focaux et devrait veiller à ce que les Directives 
fournissent un cadre d�action aux Groupes thØmatiques des Nations 
Unies sur le VIH et le sida et au personnel de l�ONUSIDA ; les 
Groupes thØmatiques devraient notamment utiliser les Directives 
pour Øvaluer la situation des pays du point de vue des droits de 
l�homme, du droit et de l�Øthique dans le contexte du VIH et trouver 
les meilleurs moyens de favoriser la mise en �uvre des Directives au 
niveau des pays.

89.  Les organismes rØgionaux (la Commission interamØricaine des droits 
de l�homme, l�Organisation des Etats amØricains, la Commission 
africaine des droits de l�homme et des peuples, l�Organisation de 
l�UnitØ africaine, la Commission europØenne des droits de l�homme, 
la Commission europØenne, le Conseil de l�Europe, l�Association des 
Nations de l�Asie du Sud-Est, par exemple) devraient recevoir les 
Directives et les transmettre en vue d�une large diffusion auprŁs de 
leurs membres et de leurs services compØtents, qui devraient ensuite 
Øtudier comment assurer la compatibilitØ de leurs activitØs avec les 
Directives et promouvoir la mise en �uvre de celles-ci.

90.  Les institutions spØcialisØes et autres organismes intØressØs 
(l�Organisation internationale du Travail, l�Organisation internationale 
pour les Migrations, le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les RØfugiØs, l�Institut de Recherche des Nations Unies pour le 
DØveloppement social et l�Organisation mondiale du Commerce, 
par exemple) devraient recevoir les Directives et les transmettre, 
en vue d�une large diffusion auprŁs de leurs membres et de tous 
leurs programmes, qui devraient ensuite Øtudier comment assurer la 
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compatibilitØ de leurs activitØs avec les Directives et promouvoir la 
mise en �uvre de celles-ci.

C.  Organisations non gouvernementales34

91.  Les ONG devraient mettre en �uvre les Directives dans un large 
cadre de communication sur le VIH et les droits de l�homme en 
Øtablissant notamment une communication continue entre la 
communautØ du VIH et la communautØ des droits de l�homme ; 
à cette � n, les ONG devraient : 

(a)  Etablir des contacts aux niveaux international, rØgional et local 
entre les rØseaux d�organisations d�entraide et d�action contre le 
sida, les personnes vivant avec le VIH et les ONG de dØfense des 
droits de l�homme.

(b)  Mettre en place un ou plusieurs mØcanismes de communication 
continue, de diffusion et de mise en �uvre des Directives comme, 
par exemple, un tableau d�af� chage et/ou une page d�accueil 
sur Internet permettant la saisie et l�Øchange d�informations 
sur les droits de l�homme et le VIH ainsi que le rapprochement 
des banques de donnØes de groupes qui traitent des droits de 
l�homme et du VIH.

(c)  Interconnecter des ONG de dØfense des droits de l�homme aux 
rØunions des organismes des Nations Unies qui traitent des droits 
de l�homme.

(d)  Encourager la discussion des Directives dans leurs bulletins 
d�information et autres publications ainsi que par l�intermØdiaire 
d�autres mØdias.

34 Notamment les organisations d�entraide et d�action contre le sida, les organisations 
communautaires, les rØseaux rØgionaux et nationaux s�occupant de questions d�Øthique, 
de droit et de droits de l�homme dans le contexte du VIH et les rØseaux de personnes 
vivant avec le VIH. Ces rØseaux comprennent non seulement des organisations non 
gouvernementales et des organisations d�entraide et d�action contre le sida mais aussi des 
membres de certaines professions (juristes, agents de santØ publique, assistants sociaux, 
par exemple), des personnes vivant avec le VIH, des universitaires, des instituts de recherche 
et des personnes concernØes. Les rØseaux jouent un rôle important dans l�Øvolution des 
attitudes et la protection des droits de l�homme.
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(e)  Elaborer une ou plusieurs versions des Directives, accessibles et 
orientØes vers l�action.

(f)  Elaborer une stratØgie et un processus de diffusion des Directives 
et rechercher un � nancement et une coopØration technique 
facilitant cette diffusion.

92.  Les organisations non gouvernementales rØgionales devraient :

(a)  Etablir des points focaux ou utiliser les points focaux existants 
pour diffuser les Directives aux � ns de vulgarisation et/ou de 
formation.

(b)  Etablir un « groupe technique » rØgional pour faire connaître les 
Directives à la rØgion.

(c)  Employer les Directives à des activitØs de plaidoyer, 
d�interprØtation, de surveillance des abus et de dØ� nition des 
meilleures pratiques.

(d)  Etablir des rapports pØriodiques sur la mise en �uvre des 
Directives à l�intention des organismes de dØfense des droits de 
l�homme (organismes conventionnels des droits de l�homme et 
mØcanismes non conventionnels d�enquŒte des Nations Unies, 
tels que rapporteurs et reprØsentants spØciaux, commissions 
rØgionales, par exemple) et des autres institutions internationales 
compØtentes.

(e)  Porter les cas de discrimination liØe au VIH et autres violations 
des droits de l�homme dans le contexte du VIH devant des 
mØcanismes rØgionaux judiciaires et quasi judiciaires qui traitent 
des droits de l�homme.

93.  Les ONG nationales devraient, pour promouvoir les Directives, 
�uvrer en vue d�obtenir un consensus à leur sujet et Øtablir 
de concert avec des partenaires gouvernementaux et non 
gouvernementaux une stratØgie commune qui constituerait le point 
de dØpart de la surveillance de l�application des Directives ; à cette � n, 
elles devraient :
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(a) organiser des rØunions stratØgiques d�ONG nationales sur les 
Directives, avec la participation des ONG de dØfense des droits 
de l�homme (y compris les organisations de dØfense des droits de 
la femme et des droits des dØtenus), des organisations d�entraide 
et d�action contre le sida, des organisations communautaires, des 
rØseaux s�occupant de questions d�Øthique, de droit et de droits 
de l�homme dans le contexte du VIH et des rØseaux de personnes 
touchØes par le VIH ;

(b)  organiser des rØunions avec des organismes gouvernementaux 
nationaux des droits de l�homme ; 

(c)  organiser des rØunions avec les pouvoirs publics du pays (ministŁres 
compØtents), et avec les pouvoirs lØgislatif et judiciaire ; et

(d)  Øtablir des points focaux nationaux ou utiliser les points focaux 
existants pour rassembler des informations et Ølaborer des systŁmes 
d�Øchange d�informations sur le VIH et les droits de l�homme, y 
compris les Directives.
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III.  Obligations internationales en 
matière de droits de l’homme et VIH

Introduction : Le VIH, les droits de l’homme et la santé   
        publique

94.  Des annØes d�expØrience dans la lutte contre l�ØpidØmie de VIH ont 
con� rmØ que la promotion et la protection des droits de l�homme 
reprØsentent une composante essentielle de la prØvention de la 
transmission du VIH et de la diminution des rØpercussions du VIH 
et du sida. La protection et la promotion des droits de l�homme 
sont nØcessaires tant pour protØger la dignitØ naturelle des personnes 
vivant avec le VIH que pour atteindre les objectifs de santØ publique 
que sont la diminution de la vulnØrabilitØ à l�infection par le VIH, 
l�attØnuation des consØquences nØgatives du VIH et du sida sur les 
personnes touchØes et l�incitation à la lutte que peuvent mener les 
individus et les communautØs contre le VIH.

95.  En rŁgle gØnØrale, les droits de l�homme et la santØ publique ont 
un objectif commun qui est de promouvoir et de protØger les 
droits et le bien-Œtre de tous les individus. Du point de vue des 
droits de l�homme, le meilleur moyen d�atteindre cet objectif est 
de promouvoir et de protØger les droits et la dignitØ de chacun en 
mettant particuliŁrement l�accent sur les personnes qui sont victimes 
de discrimination ou dont les droits sont lØsØs d�une maniŁre ou 
d�une autre. De mŒme, le meilleur moyen d�atteindre les objectifs 
de santØ publique est de promouvoir la santØ pour tous en mettant 
particuliŁrement l�accent sur les personnes qui sont exposØes à des 
menaces dirigØes contre leur bien-Œtre physique, mental ou social. 
SantØ et droits de l�homme se complŁtent donc et se renforcent 
mutuellement dans tout contexte. Ils se complŁtent aussi et se 
renforcent mutuellement dans le contexte du VIH.
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96.  Un aspect de l�interdØpendance des droits de l�homme et de la 
santØ publique ressort d�Øtudes qui ont permis de constater que, si 
les programmes de prØvention et de soins liØs au VIH ont des côtØs 
coercitifs ou rØpressifs, ils ont pour effet de rØduire la participation 
et de renforcer l�aliØnation des personnes à risque susceptibles d�Œtre 
infectØes.35 Ces personnes s�abstiendront de demander un conseil, 
un test, un traitement ou un soutien en rapport avec le VIH si leur 
dØmarche risque d�entraîner une discrimination, une atteinte à la 
con� dentialitØ et diverses autres consØquences fâcheuses. Il est donc 
Øvident que les mesures de santØ publique coercitives Øcartent les 
personnes qui ont le plus grand besoin de ces services et qu�elles 
ne peuvent atteindre leurs objectifs de prØvention, fondØs sur un 
changement des comportements, et la fourniture de soins et d�un 
appui sanitaire.

97.  Un autre aspect des liens entre la protection des droits de l�homme 
et des programmes ef� caces de lutte contre le VIH ressort d�une 
constatation, à savoir que l�incidence ou la propagation du VIH est 
exceptionnellement ØlevØe dans certains groupes de la population. 
Selon la nature de l�ØpidØmie et selon la situation juridique, sociale 
et Øconomique de chaque pays, les groupes qui peuvent Œtre touchØs 
de maniŁre disproportionnØe sont les femmes, les enfants, les 
personnes sans ressources, les minoritØs, les populations autochtones, 
les migrants, les rØfugiØs et les personnes dØplacØes dans leur propre 
pays, les personnes handicapØes, les dØtenus, les professionnel(le)s du 
sexe, les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, les 
consommateurs de drogues injectables, c�est-à-dire des groupes qui 
souffrent dØjà d�une protection insuf� sante des droits de l�homme et 
d�une discrimination et/ou qui sont marginalisØs de par leur statut 
juridique. Faute de protection des droits de l�homme, ces groupes, s�ils 
sont touchØs par le VIH, ne peuvent Øviter l�infection et ne peuvent 
non plus y faire face.36

35 J. Dwyer, �Legislating AIDS Away: The Limited Role of Legal Persuasion in Minimizing the 
Spread of HIV�, in 9 Journal of Contemporary Health Law and Policy 167 (1993).

36 Aux � ns des Directives, ces groupes sont quali� Øs de « vulnØrables » mais il est entendu que 
le degrØ et l�origine de leur vulnØrabilitØ varient considØrablement à l�intØrieur des pays et 
d�une rØgion à une autre.
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98.  En outre, il est de plus en plus communØment admis au niveau 
international qu�une action globale de grande ampleur à laquelle 
participent des personnes vivant avec le VIH sous quelque forme que 
ce soit est l�une des principales caractØristiques des programmes de 
lutte contre le VIH qui rØussissent. Cette action globale inclut une 
autre composante essentielle, à savoir l�Ølaboration et la crØation d�un 
environnement juridique et Øthique favorable qui protŁge les droits 
de l�homme. A cette � n, il faut prendre des mesures pour veiller à ce 
que les gouvernements, les communautØs et les individus respectent 
les droits de l�homme et la dignitØ humaine et agissent avec tolØrance, 
compassion et solidaritØ.

99.  On peut tirer de l�ØpidØmie de VIH une leçon essentielle, à savoir que 
les responsables de l�Ølaboration des politiques, lorsqu�ils dØ� nissent 
l�orientation et le contenu des politiques liØes au VIH, doivent Œtre 
guidØs par les normes universellement reconnues en matiŁre de droits 
de l�homme et que ces normes devraient Œtre partie intØgrante des 
actions nationales et locales de lutte contre le VIH, sous tous leurs 
aspects.

A. Normes des droits de l’homme et nature 
des obligations des Etats

100. La DØclaration et le Programme d�action de Vienne adoptØs par la 
ConfØrence mondiale sur les droits de l�homme qui s�est tenue en 
juin 1993,37 a af� rmØ que tous les droits de l�homme sont universels, 
indissociables, interdØpendants et intimement liØs. S�il convient de 
ne pas perdre de vue l�importance des particularismes nationaux et 
rØgionaux et la diversitØ historique, culturelle et religieuse, il est du 
devoir des Etats, quel qu�en soit le systŁme politique, Øconomique 
et culturel, de promouvoir et de protØger tous les droits de l�homme 
et toutes les libertØs fondamentales, conformØment aux normes 
internationales des droits de l�homme.

101.  En abordant le VIH sous l�angle des droits de l�homme, il faut donc 
prendre d�abord en considØration ces obligations des Etats en matiŁre 

37 A/CONF.157/24 (Partie I), chapitre III. 
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de protection des droits de l�homme. Le VIH montre l�indivisibilitØ 
des droits de l�homme car une lutte ef� cace contre l�infection exige 
que soient exercØs les droits Øconomiques, sociaux et culturels ainsi 
que les droits civils et politiques. Cette lutte, qui se fonde sur les 
droits de la personne, prend racine dans les concepts de dignitØ 
humaine et d�ØgalitØ qui se retrouvent dans toutes les cultures et 
toutes les traditions.

102. Les grands principes des droits de l�homme qui sont essentiels pour 
que l�action des Etats contre le VIH soit ef� cace sont ØnoncØs dans 
divers instruments internationaux existants comme la DØclaration 
universelle des droits de l�homme, le Pacte international relatif 
aux droits Øconomiques, sociaux et culturels, le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, la Convention internationale 
sur l�Ølimination de toutes les formes de discrimination raciale, la 
Convention sur l�Ølimination de toutes les formes de discrimination 
à l�Øgard des femmes, la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dØgradants, la Convention 
relative aux droits de l�enfant. Des instruments rØgionaux comme 
la Convention amØricaine relative aux droits de l�homme, la 
Convention europØenne de sauvegarde des droits de l�homme et des 
libertØs fondamentales, la Charte africaine des droits de l�homme et 
des peuples Ønoncent Øgalement les obligations des Etats applicables 
au VIH. En outre, plusieurs conventions et recommandations de 
l�Organisation internationale du Travail sont particuliŁrement 
pertinentes du point de vue du VIH ; à cet Øgard, on peut citer 
notamment les instruments qui concernent la discrimination dans 
l�emploi et la profession, le licenciement, le respect de la vie privØe 
des travailleurs et la prØvention des accidents du travail et des 
maladies professionnelles. Parmi les droits de l�homme pertinents 
dans le contexte du VIH et du sida, on peut citer notamment les 
droits suivants :

  Le droit à la non-discrimination, à une protection Øgale et à 
l�ØgalitØ devant la loi.

  Le droit à la vie.
  Le droit au meilleur Øtat possible de santØ physique et mentale.



Le VIH/sida et les droits de l’homme
Directives internationales

81

  Le droit à la libertØ et à la sßretØ de la personne.
  Le droit de circuler librement.
  Le droit de chercher asile et de bØnØ� cier de l’asile.
  Le droit à la vie privØe. 
  Le droit à la libertØ d’opinion et d’expression et le droit de 

recevoir et de rØpandre librement les informations.
  Le droit à la libertØ d’association.
  Le droit au travail.
  Le droit de se marier et de fonder une famille.
  Le droit à l’ØgalitØ d’accŁs à l’Øducation. 
  Le droit à un niveau de vie suf� sant.
  Le droit à la sØcuritØ, à l’assistance et à la protection sociales.
  Le droit de participer aux progrŁs scienti� ques et aux bienfaits 

qui en rØsultent.
  Le droit de participer à la vie publique et culturelle. 
  Le droit de ne pas subir de tortures et de ne pas Œtre soumis à 

des peines ou traitements cruels, inhumains ou dØgradants.

103.  Une attention toute particuliŁre doit Œtre portØe aux droits des 
femmes et des enfants. 

B. Restrictions et limitations
104.  Dans le cadre du droit international des droits de l�homme, les Etats 

peuvent, dans certains cas trŁs prØcis, imposer des restrictions à 
l�exercice de certains droits si ces restrictions sont nØcessaires pour 
atteindre des objectifs qui priment sur les autres comme la santØ 
publique, les droits d�autrui, la moralitØ, l�ordre public, le bien-Œtre 
gØnØral d�une sociØtØ dØmocratique et la sØcuritØ nationale. Il n�est 
pas possible de dØroger à certains droits dont l�exercice ne peut 
Œtre limitØ dans quelque circonstance que ce soit.38 Pour que les 

38 Il s�agit, notamment, des droits suivants : droit à la vie, droit de ne pas Œtre soumis à la 
torture, droit de ne pas Œtre tenu en esclavage ni en servitude, protection contre la prison 
pour dettes, droit de ne pas Œtre soumis à une lØgislation pØnale rØtroactive, droit à la 
reconnaissance de la personnalitØ juridique, droit à la libertØ de pensØe, de conscience 
et de religion.
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restrictions soient lØgitimes, l�Etat doit s�assurer que la restriction en 
cause rØpond aux conditions suivantes :

(a)  Elle est prØvue par la loi et imposØe conformØment à la loi, c�est-
à-dire conformØment à une lØgislation spØci� que accessible, claire 
et prØcise, de maniŁre qu�il soit raisonnablement prØvisible que les 
individus respectent cette lØgislation ;

(b)  Elle doit Œtre fondØe sur un intØrŒt lØgitime, dØ� ni dans les 
dispositions qui garantissent les droits de la personne ;

(c)  Elle est fonction de cet intØrŒt, elle a un caractŁre aussi peu 
intrusif et limitatif que possible et elle sert en fait l�intØrŒt d�une 
sociØtØ dØmocratique, ØlaborØ dans un processus de prise de 
dØcisions compatible avec la lØgalitØ.39 

105.  La santØ publique est le motif le plus frØquemment invoquØ par 
les Etats lorsqu�ils imposent des restrictions aux droits de l�homme 
dans le contexte du VIH. Toutefois, bon nombre de ces restrictions 
dØrogent au principe de la non-discrimination ; c�est le cas, par 
exemple, lorsque l�infection à VIH est utilisØe pour justi� er un 
traitement diffØrenciØ dans l�accŁs à l�Øducation, à l�emploi, aux soins 
de santØ, aux voyages, à la sØcuritØ sociale, au logement et à l�asile. 
On sait que le droit à la vie privØe a ØtØ limitØ par des dØpistages 
obligatoires et par la noti� cation publique de l�infection et que le 
droit à la libertØ de la personne est violØ lorsque le VIH est utilisØ 
pour justi� er la privation de libertØ ou la sØgrØgation. Ces mesures, 
qui peuvent Œtre ef� caces lorsqu�il s�agit de maladies contagieuses 
transmises par contact occasionnel et susceptibles de guØrison, 
sont inef� caces pour ce qui est du VIH puisque le VIH n�est pas 
transmis de maniŁre occasionnelle. D�autre part, ces mesures de 
coercition n�ont pas le caractŁre le moins limitatif possible et elles 
sont frØquemment imposØes de maniŁre discriminatoire à l�encontre 
de groupes qui sont dØjà vulnØrables. En� n, comme on l�a dit plus 
haut, elles dØcouragent l�accŁs des individus aux programmes de 
prØvention et de soins, ce qui limite l�ef� cacitØ du rayon d�action de 

39 P. Sieghart, AIDS and Human Rights: A UK Perspective, British Medical Association 
Foundation for AIDS, Londres, 1989, pp. 12 à 25.  
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la santØ publique. Il est donc rare que l�exception de santØ publique 
fournisse une base lØgitime à des restrictions aux droits de l�homme 
dans le contexte du VIH.

C. Exercice de droits de l’homme spécifiques dans 
le contexte de l’épidémie de VIH

106.  On trouvera ci-aprŁs des exemples de l�exercice de droits de 
l�homme spØci� ques dans le contexte du VIH. Il faut considØrer ces 
droits non pas isolØment mais comme des droits interdØpendants, à 
l�appui des Directives ØnoncØes dans le prØsent document. Lorsqu�on 
aborde l�exercice de ces droits, il convient de ne pas perdre de 
vue l�importance des particularismes nationaux et rØgionaux et 
la diversitØ historique, culturelle et religieuse. Il est nØanmoins du 
devoir des Etats de promouvoir et de protØger tous les droits de 
l�homme dans leur contexte culturel.

1. NON-DISCRIMINATION ET EGALITE DEVANT LA LOI

107.  Le droit international des droits de l�homme garantit le droit à 
l�ØgalitØ de protection devant la loi et le droit d�Œtre à l�abri de toute 
discrimination, sans distinction aucune, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d�opinion politique ou de 
toute autre opinion, d�origine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation. La discrimination fondØe sur 
l�un quelconque de ces motifs non seulement est un tout en soi, mais 
aussi crØe et entretient des conditions qui induisent une vulnØrabilitØ 
sociale à l�infection à VIH, faute notamment d�un climat favorable 
qui encourage une Øvolution du comportement et permette aux 
individus de faire face au VIH. Les groupes qui sont victimes de 
discrimination, ce qui les handicape aussi dans le contexte du 
VIH, sont les femmes, les enfants, les personnes sans ressources, les 
minoritØs, les populations autochtones, les migrants, les rØfugiØs 
et les personnes dØplacØes dans leur propre pays, les personnes 
handicapØes, les dØtenus, les professionnel(le)s du sexe, les hommes 
ayant des rapports sexuels avec des hommes, les consommateurs de 
drogues injectables. L�action de l�Etat pour rØagir à l�ØpidØmie devrait 
notamment comprendre la mise en �uvre de lois et de politiques 
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visant à Øliminer la discrimination systØmique, notamment lorsqu�elle 
vise ces groupes.

108.  La Commission des droits de l�homme a con� rmØ que l�expression 
« autre situation » qui � gure dans les dispositions interdisant la 
discrimination devrait Œtre interprØtØe comme incluant la situation 
en matiŁre de santØ, notamment pour ce qui est du VIH.40 Il s�ensuit 
que les Etats ne doivent pas exercer de discrimination à l�encontre 
des personnes touchØes par le VIH ou des membres de groupes 
considØrØs comme risquant de contracter l�infection, en invoquant 
leur statut sØrologique effectif ou prØsumØ.41 

109.  Le ComitØ des droits de l�homme a con� rmØ que le droit à l�Øgale 
protection de la loi interdit toute discrimination en droit ou en fait 
dans tout domaine rØglementØ et protØgØ par les pouvoirs publics et 
qu�une diffØrence de traitement n�est pas forcØment discriminatoire 
si elle est fondØe sur des critŁres raisonnables et objectifs. 
L�interdiction de la discrimination oblige les Etats à rØexaminer leurs 
lois, politiques et pratiques et, si cela est nØcessaire, à les abroger ou à 
les modi� er de façon à interdire un traitement diffØrenciØ fondØ sur 
des critŁres arbitraires liØs au VIH.42

2.  DROITS FONDAMENTAUX DE LA FEMME

110.  La discrimination de fait et de droit exercØe à l�encontre des 
femmes les rend extraordinairement vulnØrables au VIH et au sida. 
La subordination de la femme au sein de la famille et dans la vie 
publique est l�une des causes essentielles de l�extension rapide du 
taux d�infection chez les femmes, dont la capacitØ de faire face 

40 Voir notamment la rØsolution 1995/44 du 3 mars 1995 et la rØsolution 1996/43 du 19 avril 1996 
de la Commission des droits de l�homme. 

41 Les autres groupes visØs par des mesures discriminatoires dans le contexte du VIH telles 
que le dØpistage obligatoire sont les membres des forces armØes, de la police, des forces 
de maintien de la paix, les femmes enceintes, les malades hospitalisØs, les touristes, les 
artistes, les hØmophiles, les tuberculeux, les personnes atteintes de maladies sexuellement 
transmissibles (MST), les chauffeurs routiers et les titulaires de bourses d�Øtudes. Leurs 
partenaires, leur famille, leurs amis et ceux qui les soignent peuvent aussi Œtre victimes d�une 
discrimination fondØe sur le statut VIH prØsumØ.

42 ComitØ des droits de l�homme, Observation gØnØrale No 18 (37). Documents offi ciels de 
l’Assemblée générale, quarante-cinquième session, Supplément No 40 (A/45/40), vol. I, 
annexe VI A.
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aux consØquences de leur propre infection et/ou d�une infection 
dans leur famille est diminuØe, sur les plans social, Øconomique et 
individuel.43

111.  En ce qui concerne la prØvention de l�infection, le droit des femmes 
et des � lles de jouir du meilleur Øtat possible de santØ physique et 
mentale, le droit à l�Øducation, le droit à la libertØ d�expression, le 
droit de recevoir et de rØpandre librement les informations devraient 
Œtre complØtØs par le droit à l�accŁs, dans des conditions d�ØgalitØ, 
à l�information, à l�Øducation, aux moyens de prØvention et aux 
services de santØ liØs au VIH ; mŒme lorsque ces informations et ces 
services existent, il arrive bien souvent que les femmes et les � lles, en 
raison de leur subordination sociale et sexuelle, de leur dØpendance 
Øconomique et d�attitudes culturelles, ne puissent pas limiter les 
risques inhØrents à leur activitØ sexuelle ou Øviter les consØquences, 
dans le contexte du VIH, des pratiques sexuelles de leur conjoint 
ou de leurs partenaires. Il est donc essentiel de protØger les droits 
des femmes et des � lles en matiŁre de relations sexuelles et de santØ 
reproductive. Ces droits des femmes comprennent le droit d�avoir 
le contrôle de leur sexualitØ et de prendre librement et de maniŁre 
responsable des dØcisions sans aucune contrainte, discrimination ou 
violence en matiŁre de sexualitØ, notamment de santØ reproductive.44 
Les mesures visant à Øliminer la violence sexuelle et la coercition 
exercØes à l�encontre des femmes au sein de la famille et dans la 
vie publique ne se bornent pas à protØger les femmes contre des 
violations de leurs droits fondamentaux, elles les protŁgent aussi de 
l�infection à VIH que peuvent causer ces violations.

112.  La violence contre les femmes sous toutes ses formes, en temps 
de paix comme en situation de con� it, accroît la vulnØrabilitØ des 
femmes et des enfants à l�infection par le VIH. Parmi les actes de 
violence constituant un traitement inhumain ou dØgradant, il y a 

43 Voir le rapport de la RØunion d�experts sur les femmes et le VIH/sida et le rôle des 
mØcanismes nationaux pour la promotion de la femme, Vienne, 24-28 septembre 1990 
(EGM/AIDS/1990/1).

44 DØclaration et Plate-forme d�action de Beijing, QuatriŁme ConfØrence mondiale sur 
les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (A/CONF.177/20).
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la violence sexuelle, le viol (conjugal ou autre) et les autres formes 
de rapports sexuels imposØs, ainsi que les pratiques traditionnelles 
portant atteinte à la santØ des femmes et des enfants. Les Etats ont 
l�obligation de protØger les femmes et les enfants contre la violence 
sexuelle dans leur vie publique comme dans leur vie privØe.

113.  D�autre part, pour que les femmes puissent mettre un terme à des 
relations ou à un emploi qui leur font courir le risque de contracter 
l�infection, et faire face à la situation si elles-mŒmes ou des membres 
de leur famille sont infectØs par le VIH, l�Etat devrait garantir les 
droits de la femme à la capacitØ juridique et à l�ØgalitØ au sein de la 
famille, notamment lorsqu�il s�agit de divorce, d�hØritage, de droit 
de garde des enfants, ainsi que ses droits en matiŁre de propriØtØ et 
d�emploi, notamment un salaire Øgal pour les hommes et les femmes 
pour un travail Øgal, l�ØgalitØ d�accŁs à des situations responsables, la 
diminution des con� its entre les responsabilitØs professionnelles et 
familiales et une protection contre le harcŁlement sexuel sur le lieu 
de travail. Les femmes devraient aussi avoir la possibilitØ de jouir, 
dans des conditions d�ØgalitØ, d�un accŁs aux ressources Øconomiques, 
crØdit notamment, à un niveau de vie adØquat, à la participation 
à la vie publique et politique et aux avantages dØcoulant des 
progrŁs scienti� ques et technologiques, a� n de minimiser le risque 
d�infection par le VIH.

114.  Les activitØs de prØvention et de soins en matiŁre de VIH destinØes 
aux femmes sont souvent entravØes par des idØes, fausses mais 
largement rØpandues, relatives à la transmission et à l�ØpidØmiologie 
du VIH. On a tendance à stigmatiser les femmes en tant que 
« vecteurs de la maladie » sans tenir compte de l�origine de l�infection. 
En consØquence, les femmes qui sont sØropositives au VIH ou 
soupçonnØes de l�Œtre sont victimes de violence et de discrimination 
dans leur vie publique et leur vie privØe. Il est frØquent que les 
professionnelles du sexe doivent se prŒter à un dØpistage obligatoire 
sans que soient organisØes des activitØs de prØvention les incitant à 
encourager leurs clients à utiliser un prØservatif, voire à l�exiger, et 
sans qu�elles aient accŁs non plus à des services de soins de santØ. 
Dans de nombreux cas, les programmes VIH destinØs aux femmes 
sont axØs sur les femmes enceintes, mais ils font souvent une large 
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place aux mesures de coercition qui visent à rØduire le risque de la 
transmission du VIH au f�tus, comme l�obligation de se soumettre 
à des tests de dØpistage prØnatals et postnatals, lesquels sont souvent 
suivis d�un avortement ou d�une stØrilisation forcØs. Ces programmes 
ne donnent guŁre aux femmes la possibilitØ de prØvenir une 
transmission pØrinatale, car ils ne prØvoient que rarement des activitØs 
d�Øducation et de prØvention au stade prØnatal ou un choix de 
services de santØ et ils nØgligent les besoins des femmes en matiŁre 
de soins. 

115.  En application de la Convention sur l�Ølimination de toutes les 
formes de discrimination à l�Øgard des femmes, les Etats Parties sont 
tenus de remØdier à la discrimination fondØe sur le sexe, sous tous 
ses aspects, en droit, en politique et en pratique. Les Etats doivent 
aussi prendre des mesures appropriØes en vue de modi� er les 
schØmas sociaux et culturels fondØs sur des notions de supØrioritØ 
et d�infØrioritØ et sur les rôles stØrØotypØs attribuØs aux hommes 
et aux femmes. Le ComitØ pour l�Ølimination de la discrimination 
à l�Øgard des femmes qui suit l�application de la Convention a 
appelØ l�attention sur les liens existant entre le rôle reproductif des 
femmes, leur situation d�infØrioritØ dans la sociØtØ et leur plus grande 
vulnØrabilitØ à l�infection à VIH.45

3.  DROITS FONDAMENTAUX DE L’ENFANT

116.  Les droits de l�enfant sont protØgØs par tous les instruments 
internationaux des droits de l�homme et en particulier par la 
Convention relative aux droits de l�enfant qui donne une dØ� nition 
internationale de l�enfant, ce terme s�entendant « de tout Œtre 
humain âgØ de moins de dix-huit ans sauf si la majoritØ est atteinte 
plus tôt en vertu de la lØgislation qui lui est applicable » (article 
premier). La Convention rØaf� rme qu�en sus des droits spØci� ques 
qu�elle dØ� nit, les enfants jouissent d�un grand nombre des droits 
des adultes (notamment les droits à la vie, à la non-discrimination, à 

45 ComitØ pour l�Ølimination de la discrimination à l�Øgard des femmes, Recommandation 
gØnØrale No 15 (neuviŁme session), 1990. Documents offi ciels de l’Assemblée générale, 
quarante-cinquième session, Supplément No 38 (A/45/38), chap. IV.
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l�intØgritØ de la personne, à la libertØ et à la sØcuritØ, à la vie privØe, à 
l�asile, à l�expression, à l�association et à la rØunion, à l�Øducation et à 
la santØ).

117.  Bon nombre de ces droits sont pertinents du point de vue de la 
prØvention, des soins et du soutien fournis aux enfants dans le 
contexte du VIH ; à cet Øgard, on peut citer la protection contre la 
traite, la prostitution, l�exploitation sexuelle et la violence sexuelle, 
car cette derniŁre en particulier rend l�enfant plus vulnØrable au VIH. 
La libertØ de rechercher, de recevoir et de rØpandre des informations 
et des idØes de toute espŁce ainsi que le droit à l�Øducation donnent 
aux enfants le droit de donner et de recevoir toutes les informations 
concernant le VIH dont ils ont besoin pour Øviter l�infection ou y 
faire face s�ils sont infectØs. Le droit de l�enfant à bØnØ� cier d�une 
protection et d�une aide spØciales s�il est privØ de son milieu familial, 
notamment d�une protection de remplacement ou d�une adoption, 
assure une protection particuliŁre aux enfants dont les parents sont 
dØcØdØs du VIH. Le droit des enfants handicapØs de mener une 
vie pleine et dØcente et de bØnØ� cier de soins spØciaux et le droit 
à l�abolition de pratiques traditionnelles prØjudiciables à la santØ 
comme le mariage prØcoce, les mutilations sexuelles fØminines, le 
refus aux femmes de l�ØgalitØ en matiŁre de subsistance et d�hØritage 
sont aussi d�une grande pertinence dans le contexte du VIH. En 
application de la Convention, le droit à la non-discrimination et à 
la vie privØe des enfants vivant avec le VIH et en� n le droit d�Œtre 
acteurs de leur propre dØveloppement et d�exprimer des opinions 
dont il est tenu compte lorsque des dØcisions intØressant leur vie sont 
prises devraient permettre aux enfants de participer à l�Ølaboration et 
à la mise en �uvre de programmes concernant le VIH destinØs aux 
enfants.

4.  DROIT DE SE MARIER ET DE FONDER UNE FAMILLE 
ET PROTECTION DE LA FAMILLE

118.  Le droit de se marier et de fonder une famille inclut le droit pour 
l�homme et la femme « à partir de l�âge nubile, ... sans aucune 
restriction quant à la race, la nationalitØ ou la religion, ... de se 
marier et de fonder une famille », d�avoir « des droits Øgaux au 
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regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution » et 
le droit à la protection de la famille par la sociØtØ et par l�Etat en 
tant qu�« ØlØment naturel et fondamental de la sociØtØ ».46 Il est 
donc clair qu�il y a atteinte au droit des personnes vivant avec le 
VIH si la lØgislation de l�Etat impose comme condition prØalable 
à la dØlivrance d�un certi� cat de mariage un dØpistage prØ-marital 
obligatoire et/ou la production d�un « certi� cat de non-infection 
par le sida ».47 DeuxiŁmement, l�avortement ou la stØrilisation forcØs 
des femmes infectØes par le VIH constituent une violation du droit 
de fonder une famille et du droit à la libertØ et à l�intØgritØ de la 
personne. Des informations prØcises devraient Œtre fournies aux 
femmes au sujet du risque de transmission pØrinatale, ce qui les 
aiderait à faire un choix libre et ØclairØ en matiŁre de reproduction.48 
TroisiŁmement, il est nØcessaire de prendre des mesures pour 
assurer l�ØgalitØ des droits de la femme dans le contexte familial 
pour qu�elle puisse nØgocier des rapports sexuels sans risque avec 
son mari ou son partenaire ou mettre un terme à ces relations si 
elle ne peut faire valoir ses droits (voir aussi la section consacrØe 
aux droits fondamentaux de la femme). En� n, le statut de la 
famille en tant qu�ØlØment fondamental de la sociØtØ est menacØ 
par des politiques qui ont pour effet de dØtruire l�unitØ familiale. 
S�agissant des migrants, de nombreux Etats ne les autorisent pas à 
Œtre accompagnØs par des membres de leur famille et l�isolement 
qui en rØsulte peut aggraver la vulnØrabilitØ à l�infection par le VIH. 
En ce qui concerne les rØfugiØs, si le dØpistage obligatoire constitue 
une condition prØalable à l�asile, il se peut que certains membres 
sØropositifs d�une famille se voient refuser l�asile qui sera accordØ au 
reste de la famille.

46 DØclaration universelle des droits de l�homme, article 16.
47 Les personnes vivant avec le VIH devraient pouvoir se marier et avoir des rapports sexuels 

dont la nature ne fait pas courir un risque d�infection à leurs partenaires. Les personnes 
vivant avec le VIH comme toutes les personnes qui savent ou soupçonnent qu�elles sont 
sØropositives doivent veiller, par exemple en s�abstenant de relations sexuelles ou en ayant 
des rapports sexuels à moindre risque, à ne pas exposer autrui à l�infection sans qu�il en soit 
conscient.

48 Une femme infectØe par le VIH a environ une chance sur trois de donner naissance à un bØbØ 
sØropositif au VIH. Ce taux peut Œtre sensiblement rØduit si la femme a la possibilitØ de suivre 
un traitement prØnatal et postnatal avec des antirØtroviraux. Etant donnØ que cette situation 
suppose des dØcisions individuelles et Øthiques extrŒmement dif� ciles et complexes, c�est 
la femme qui devrait pouvoir choisir d�avoir un enfant, si possible en prenant l�avis de son 
partenaire.
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5.  DROIT A LA VIE PRIVEE

119.  Aux termes de l�article 17 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, « Nul ne sera l�objet d�immixtions 
arbitraires ou illØgales dans sa vie privØe, sa famille, son domicile 
ou sa correspondance, ni d�atteintes illØgales à son honneur et à sa 
rØputation. Toute personne a droit à la protection de la loi contre 
de telles immixtions ou de telles atteintes. » Le droit à la vie privØe 
inclut diverses obligations concernant le respect de la vie privØe 
sous son aspect physique, notamment l�obligation d�obtenir le 
consentement ØclairØ de la personne pour procØder à un dØpistage 
du VIH, ainsi que l�obligation de respecter le caractŁre con� dentiel 
de toute information sur la situation sØrologique d�une personne.

120. Le souci qu�a toute personne de prØserver sa vie privØe est 
particuliŁrement vif dans le contexte du VIH, tout d�abord parce 
qu�un dØpistage obligatoire du VIH reprØsente une intrusion et, 
ensuite, en raison de la stigmatisation et de la discrimination qui 
vont de pair avec l�atteinte à la vie privØe et à la con� dentialitØ si 
l�infection à VIH est rendue publique. La communautØ a intØrŒt à 
respecter la vie privØe des individus pour que ceux-ci puissent avoir 
recours sans inquiØtude ni gŒne de leur part à des dØmarches de santØ 
publique, en contactant par exemple les services de prØvention et de 
soins spØcialisØs dans le VIH. L�intØrŒt portØ à la santØ publique ne 
justi� e pas le dØpistage ou l�enregistrement obligatoires sauf lorsqu�il 
s�agit de dons de sang, d�organes ou de tissus ; c�est alors le produit 
humain plutôt que le donneur qui est soumis à dØpistage avant d�Œtre 
utilisØ sur le receveur. Toutes les informations recueillies au cours des 
tests de dØpistage de dons de sang ou de tissus doivent aussi rester 
strictement con� dentielles.

121.  Les Etats ont le devoir de protØger le droit à la vie privØe ; ils sont 
donc obligØs de veiller à la mise en place de mesures de sauvegarde 
adØquates pour garantir qu�aucun dØpistage n�est effectuØ sans le 
consentement ØclairØ de la personne concernØe, que le caractŁre 
con� dentiel de l�information est protØgØ, notamment dans le 
contexte des services de santØ et de protection sociale et que les 
informations relatives à la situation sØrologique d�une personne ne 
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sont pas communiquØes à des tiers sans le consentement de cette 
personne. Les Etats doivent aussi veiller à ce que les informations 
personnelles en rapport avec le VIH soient protØgØes dans la collecte 
et le traitement des donnØes ØpidØmiologiques et à ce que les 
individus soient protØgØs contre toute immixtion arbitraire dans leur 
vie privØe dans le contexte d�enquŒtes et de rapports.

122.  Dans les sociØtØs et les cultures qui font traditionnellement une plus 
grande place à la communautØ, les patients seront peut-Œtre plus 
facilement disposØs à permettre que des informations con� dentielles 
soient communiquØes à leur famille ou à leur communautØ. En ce 
cas, cette communication pro� tera peut-Œtre à la personne intØressØe 
et cette con� dentialitØ partagØe pourra ne pas constituer une 
violation de l�obligation de con� dentialitØ.

123.  Le ComitØ des droits de l�homme a constatØ que le droit à la 
vie privØe prØvu à l�article 17 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques est violØ par la lØgislation qui quali� e 
d�infraction pØnale les relations sexuelles entre adultes consentants 
du mŒme sexe. Le ComitØ a notØ que « ... quali� er les pratiques 
homosexuelles d�infraction pØnale ne peut Œtre considØrØ comme un 
moyen raisonnable ou une mesure proportionnØe pour empŒcher 
la prolifØration du virus du sida... En obligeant à la clandestinitØ un 
grand nombre de personnes à risque [elle] va à l�encontre de la mise 
en �uvre de programmes ef� caces d�information sur la prØvention 
du sida. »49

124. Le ComitØ a observØ par ailleurs que le terme « sexe » employØ à 
l�article 26 du Pacte qui interdit la discrimination à divers titres 
recouvre les « prØfØrences sexuelles ». De nombreux pays possŁdent 
des lois qui traitent comme des infractions pØnales des relations 
ou des actes sexuels particuliers entre adultes consentants, comme 
l�adultŁre, la fornication, la fellation et la sodomie. Quali� er ces 
actes d�infractions pØnales est une atteinte au droit à la vie privØe et 

49 ComitØ des droits de l�homme, communication No 488/1991, Nicholas Toonen c. Australie, 
(constatations adoptØes le 31 mars 1994, cinquantiŁme session). Documents offi ciels de 
l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, Supplément No 40 (A/49/40), vol. II, 
annexe IX EE, par. 8.5.
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nuit aux activitØs d�Øducation et de prØvention concernant le VIH 
et le sida.

6. DROIT DE PARTICIPER AU PROGRES SCIENTIFIQUE 
ET AUX BIENFAITS QUI EN RESULTENT

125.  Le droit de participer au progrŁs scienti� que et aux bienfaits qui 
en rØsultent occupe une place importante dans le contexte du VIH, 
compte tenu de l�Øvolution rapide et continue des connaissances 
dans les domaines du dØpistage, du traitement et de la mise au 
point d�un vaccin. Les progrŁs scienti� ques qui intØressent le plus 
directement le VIH concernent l�approvisionnement en sang sßr 
utilisØ pour les transfusions et l�application de prØcautions universelles 
qui empŒchent la transmission du VIH dans divers environnements, 
y compris le milieu des soins de santØ. Toutefois, à cet Øgard, les 
pays en dØveloppement ne disposent que de ressources trŁs limitØes 
qui restreignent non seulement la possibilitØ de tirer avantage de 
ces progrŁs scienti� ques mais aussi la possibilitØ d�avoir recours à 
une prophylaxie de base contre la douleur et à des antibiotiques 
pour le traitement des affections liØes au VIH. En outre, les groupes 
dØfavorisØs et/ou marginalisØs au sein de la sociØtØ risquent de 
n�avoir que peu ou pas d�accŁs aux traitements disponibles contre le 
VIH ou aux essais cliniques ou vaccinaux. On ne saurait trop insister 
sur la nØcessitØ d�un partage Øquitable, entre les Etats et entre tous les 
groupes à l�intØrieur des Etats, des mØdicaments et des traitements de 
base ainsi que des thØrapies plus coßteuses et plus complexes lorsque 
cela est possible.

7.  DROIT DE CIRCULER LIBREMENT

126. Le droit de circuler librement recouvre les droits de toute personne 
qui se trouve lØgalement sur le territoire d�un Etat de circuler 
librement dans cet Etat et d�y choisir librement sa rØsidence, ainsi 
que les droits des nationaux d�entrer dans leur propre pays et de 
le quitter. De mŒme, un Øtranger qui se trouve lØgalement sur le 
territoire d�un Etat ne peut en Œtre expulsØ qu�en exØcution d�une 
dØcision prise conformØment à la loi et avec les garanties d�une 
procØdure rØguliŁre.
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127.  L�argument de la santØ publique ne justi� e pas que la libertØ de 
circuler ou de choisir sa rØsidence soit limitØe au motif de l�infection 
à VIH. ConformØment au RŁglement sanitaire international en 
vigueur, la seule maladie pour laquelle un certi� cat de vaccination 
est exigØ pour un voyage international est la � Łvre jaune.50 Toute 
restriction apportØe à ces droits et uniquement fondØe sur une 
infection à VIH rØelle ou soupçonnØe, y compris le dØpistage du VIH 
chez les personnes effectuant des voyages internationaux, revŒt un 
caractŁre discriminatoire et ne saurait Œtre justi� Øe par des raisons de 
santØ publique.

128.  Si les Etats interdisent à des personnes vivant avec le VIH un sØjour 
à long terme par souci des dØpenses que cela pourrait entraîner, 
ils ne devraient pas rØserver ce traitement à l�infection à VIH, par 
comparaison avec des situations analogues, et devraient reconnaître 
que ces dØpenses seraient forcØment engagØes pour un Øtranger isolØ 
demandeur de sØjour. Dans l�examen de demandes d�admission dans 
un pays, les considØrations humanitaires comme le regroupement 
familial et la nØcessitØ d�accorder asile devraient l�emporter sur les 
considØrations Øconomiques.

8.  DROIT DE CHERCHER ASILE ET DE BENEFICIER 
DE L’ASILE

129.  Toute personne a le droit de demander asile et de bØnØ� cier de 
l�asile dans d�autres pays pour ne pas Œtre persØcutØe. Aux termes 
de la Convention relative au statut des rØfugiØs adoptØe en 1951 et 
du droit international coutumier, conformØment au principe du 
non-refoulement, les Etats ne peuvent pas refouler un rØfugiØ vers 
un pays dans lequel il pourrait Œtre persØcutØ. Les Etats ne peuvent 
donc pas refouler un rØfugiØ qui risque d�Œtre persØcutØ, en raison de 
son statut VIH. En outre, dans les cas oø le traitement des personnes 
vivant avec le VIH peut Œtre considØrØ comme Øquivalant à une 
persØcution, cet Øtat de choses pourrait Œtre invoquØ pour demander 
le statut de rØfugiØ.

50 Règlement sanitaire international de l’OMS (1969). 
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130.  En mars 1988, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
RØfugiØs a publiØ des directives spØci� ant que les rØfugiØs et les 
demandeurs d�asile ne devraient pas Œtre visØs par des mesures 
spØciales s�appliquant à l�infection à VIH et qu�il n�est pas justi� Ø de 
procØder à un dØpistage pour empŒcher des individus sØropositifs au 
VIH de bØnØ� cier de l�asile.51

131.  Le ComitØ des droits de l�homme a con� rmØ que le droit à l�Øgale 
protection de la loi interdit la discrimination en droit ou en fait dans 
tout domaine rØglementØ et protØgØ par les pouvoirs publics.52 Ces 
domaines comprennent la rØglementation applicable aux voyages, les 
conditions d�admission, les procØdures relatives à l�immigration et à 
l�asile. En consØquence, bien qu�il n�existe pas pour les Øtrangers de 
droit d�entrer dans un pays Øtranger ou de bØnØ� cier de l�asile dans 
un pays particulier, la discrimination fondØe sur l�infection à VIH 
dans le contexte de la rØglementation applicable aux voyages, des 
conditions d�admission, des procØdures relatives à l�immigration et à 
l�asile serait une violation du droit à l�ØgalitØ devant la loi.

9.  DROIT A LA LIBERTE ET A LA SECURITE 
DE LA PERSONNE

132. L�article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques dispose ce qui suit : «  Tout individu a droit à la libertØ 
et à la sØcuritØ de sa personne. Nul ne peut faire l�objet d�une 
arrestation ou d�une dØtention arbitraires. Nul ne peut Œtre privØ 
de sa libertØ, si ce n�est pour des motifs et conformØment à la 
procØdure prØvus par la loi. »

133.  Il ne devrait donc jamais y avoir d�immixtion arbitraire dans le droit à 
la libertØ et à la sØcuritØ de la personne, sous forme de mesures telles 
que quarantaine, dØtention dans des lieux spØciaux ou isolement au 
simple motif de l�infection à VIH. Aucun motif de santØ publique 
ne justi� e cette privation de libertØ. De fait, il a ØtØ dØmontrØ que 
le meilleur moyen de servir la santØ publique consistait à intØgrer les 

51 Haut Commissariat des Nations Unies pour les RØfugiØs Health Policy on AIDS, 15 fØvrier 1988 
(UNHCR/IDM).

52 ComitØ des droits de l�homme, Observation gØnØrale No. 18 (37), op. cit. 
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personnes vivant avec le VIH dans les communautØs et à tirer pro� t 
de leur participation à la vie publique et Øconomique.

134.  Il peut Œtre nØcessaire d�apporter des restrictions à la libertØ dans 
des cas exceptionnels qui auraient fait l�objet de jugements objectifs 
portant sur un comportement dangereux et dØlibØrØ. Les dispositions 
courantes en matiŁre de santØ publique ou la lØgislation pØnale 
devraient alors s�appliquer dans le respect de la lØgalitØ.

135.  Un dØpistage obligatoire du VIH peut constituer une privation 
de libertØ et une violation du droit à la sØcuritØ de la personne. 
Cette mesure de caractŁre coercitif vise frØquemment les groupes 
qui ont le plus de dif� cultØs à se protØger parce qu�ils relŁvent 
soit de l�autoritØ d�institutions gouvernementales soit de la loi 
pØnale, comme les membres des forces armØes, les dØtenus, les 
professionnel(le)s du sexe, les consommateurs de drogues injectables 
et les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes. La 
santØ publique ne justi� e en rien un dØpistage obligatoire du VIH. 
Pour que le droit à l�intØgritØ physique soit respectØ, il faut que le 
dØpistage ait un caractŁre facultatif et se fonde sur le consentement 
ØclairØ des intØressØs.

10.  DROIT A L’EDUCATION

136.  L�article 26 de la DØclaration universelle des droits de l�homme 
dispose notamment que « Toute personne a droit à l�Øducation... 
L�Øducation doit viser au plein Øpanouissement de la personnalitØ 
humaine et au renforcement du respect des droits de l�homme et 
des libertØs fondamentales. Elle doit favoriser la comprØhension, la 
tolØrance et l�amitiØ... » Le droit à l�Øducation comporte trois grands 
ØlØments qui s�appliquent dans le contexte du VIH. Tout d�abord, tant 
les enfants que les adultes ont le droit de recevoir une Øducation en 
matiŁre de VIH, portant notamment sur la prØvention et les soins. 
L�accŁs à l�Øducation relative au VIH est un ØlØment essentiel et vital 
de programmes ef� caces de prØvention et de soins. Il appartient à 
l�Etat de veiller, compte tenu des diffØrentes traditions culturelles 
et religieuses, à ce que des moyens appropriØs d�inclure des 
informations ef� caces sur le VIH dans les programmes d�Øducation 
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scolaire et extrascolaire soient trouvØs. On ne doit pas considØrer 
qu�en fournissant aux enfants une Øducation et une information en 
la matiŁre, on les incite à faire des expØriences sexuelles prØcoces ; au 
contraire, d�aprŁs les Øtudes qui ont ØtØ faites, cette Øducation retarde 
l�activitØ sexuelle.53

137.  DeuxiŁmement, les Etats devraient veiller à ce que les enfants et les 
adultes vivant avec le VIH ne soient pas soumis à des restrictions 
en raison de leur statut VIH et ne fassent pas non plus l�objet de 
mesures discriminatoires entravant leur accŁs à l�Øducation, qu�il 
s�agisse de l�accŁs aux Øcoles ou aux universitØs, de bourses d�Øtudes 
ou d�Øducation internationale. Aucun argument de santØ publique ne 
justi� e ce type de mesure car il n�existe pas de risque de transmission 
fortuite du VIH dans le milieu Øducatif. En troisiŁme lieu, les Etats 
devraient utiliser l�Øducation pour promouvoir la comprØhension, le 
respect, la tolØrance et la non-discrimination à l�Øgard des personnes 
touchØes par le VIH.

11.  LIBERTE D’EXPRESSION ET D’INFORMATION

138.  L�article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques dispose notamment que « Nul ne peut Œtre inquiØtØ 
pour ses opinions... Toute personne a droit à la libertØ d�expression ; 
ce droit comprend la libertØ de rechercher, de recevoir et de 
rØpandre des informations et des idØes de toute espŁce... » Ce 
droit comprend donc le droit de rechercher, de recevoir et de 
rØpandre des informations concernant la prØvention et les soins 
dans le contexte du VIH. Ces matØriaux Øducatifs, qui peuvent 
fournir des informations dØtaillØes sur les risques de transmission 
et Œtre ciblØs sur des groupes ayant un comportement illØgitime, 
comme les consommateurs de drogues injectables ou les hommes 
ayant des rapports sexuels avec des hommes, ne devraient pas Œtre 
soumis à la censure non plus qu�à des lois sur l�obscØnitØ ou encore 
à des lois au regard desquelles les personnes communiquant ces 

53 M. Alexander, �Information and Education Laws�, in Dr Jayasuriya (dir. publ.) HIV, Law, Ethics 
and Human Rights, PNUD, New Delhi, 1995, p. 54. Impact of HIV and sexual health education 
on the sexual behaviour of young people: a review update, ONUSIDA, 1997.  
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informations seraient considØrØes sur le plan pØnal comme coupables 
de « complicitØ ». L�Etat doit veiller à ce que des informations 
appropriØes et ef� caces relatives aux mØthodes de prØvention de la 
transmission du VIH soient ØlaborØes et diffusØes dans des contextes 
multiculturels diffØrents et compte tenu de traditions religieuses 
diffØrentes. Les mØdias devraient se montrer respectueux des droits 
et de la dignitØ humaine, en particulier du droit à la vie privØe, et 
employer des termes appropriØs lorsqu�ils traitent du VIH. Pour tout 
ce qui concerne ce sujet, les mØdias devraient Œtre prØcis, factuels, 
attentifs, et ils devraient Øviter tout stØrØotype et toute stigmatisation.

12.  LIBERTE D’ASSOCIATION ET DE REUNION

139.  L�article 20 de la DØclaration universelle des droits de l�homme 
dispose que « Toute personne a droit à la libertØ de rØunion et 
d�association paci� ques. » Ce droit a frØquemment ØtØ refusØ à 
des organisations non gouvernementales de dØfense des droits de 
l�homme, à des organisations d�entraide et d�action contre le sida 
et à des organisations communautaires qui n�ont pu obtenir leur 
reconnaissance du fait de leurs critiques ouvertement dirigØes 
contre les pouvoirs publics ou de leur domaine d�activitØ, le 
commerce du sexe par exemple. En rŁgle gØnØrale, les organisations 
non gouvernementales de dØfense des droits de l�homme et leurs 
membres devraient jouir des droits et des libertØs reconnus par les 
instruments des droits de l�homme, ainsi que de la protection des 
lois nationales. Dans le contexte du VIH, la libertØ de rØunion et 
d�association avec autrui est indispensable pour que se constituent 
des groupes plaidant la cause des personnes vivant avec le VIH, des 
groupes de pression et des groupes d�entraide qui reprØsentent les 
divers ØlØments de la population vivant avec le VIH et rØpondent à 
leurs besoins. S�il y a des obstacles à l�interaction et au dialogue de 
ces groupes entre eux et avec d�autres acteurs sociaux, avec la sociØtØ 
civile et les pouvoirs publics, cela desservira la cause de la santØ 
publique et nuira à l�ef� cacitØ de la lutte contre le VIH.

140.  Par ailleurs, conformØment aux instruments de l�OIT relatifs 
à la libertØ d�association et aux nØgociations collectives, les 
personnes vivant avec le VIH devraient Œtre protØgØes contre toute 
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discrimination directe ou indirecte fondØe sur l�infection à VIH 
lorsqu�elles souhaitent Œtre admises dans des organisations patronales 
ou des syndicats, en rester membres ou participer à leurs activitØs. 
Les organisations patronales et syndicales peuvent jouer un rôle 
important en sensibilisant l�opinion publique sur les questions liØes 
au VIH et en s�attaquant aux consØquences de l�infection sur le lieu 
de travail.

13.  DROIT DE PARTICIPER A LA VIE POLITIQUE 
ET CULTURELLE

141.  L�exercice du droit de prendre part à la direction des affaires 
publiques,54 ainsi qu�à la vie culturelle,55 est indispensable pour 
que les personnes le plus directement touchØes par le VIH puissent 
participer à l�Ølaboration et à la mise en �uvre de politiques et de 
programmes liØs au VIH. Ces droits sont renforcØs par les principes 
de la dØmocratie participative qui supposent que les personnes vivant 
avec le VIH et leur famille, les femmes, les enfants et les groupes 
vulnØrables à l�infection à VIH collaborent à la mise en �uvre de 
programmes qui seront d�autant plus ef� caces qu�ils auront ØtØ 
adaptØs aux besoins particuliers de ces groupes. Il est essentiel que les 
personnes vivant avec le VIH restent pleinement intØgrØes dans la vie 
politique, Øconomique, sociale et culturelle de la communautØ.

142.  Les personnes vivant avec le VIH ont droit à leur identitØ culturelle 
et à diverses formes de crØativitØ, celle-ci Øtant considØrØe comme un 
moyen d�expression artistique et comme une activitØ thØrapeutique. 
L�expression de cette crØativitØ s�impose de plus en plus souvent 
comme moyen populaire de communiquer les informations relatives 
au VIH et de lutter contre l�intolØrance, et aussi comme une forme 
thØrapeutique de la solidaritØ.

54 Article 25 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
55 Article 15 du Pacte international relatif aux droits Øconomiques, sociaux et culturels.
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14.  DROIT AU MEILLEUR ETAT DE SANTE PHYSIQUE 
ET MENTALE QU’UN ETRE HUMAIN EST CAPABLE 
D’ATTEINDRE

143.  Le droit au meilleur Øtat de santØ physique et mentale qu�un 
Œtre humain est capable d�atteindre comprend notamment « la 
prophylaxie et le traitement des maladies ØpidØmiques ainsi que 
la lutte contre ces maladies », « la crØation de conditions propres à 
assurer à tous des services mØdicaux et une aide mØdicale en cas de 
maladie ».56

144.  Pour rØpondre aux obligations qui en dØcoulent dans le contexte 
du VIH, les Etats doivent assurer, en matiŁre de VIH, la formation, 
l�Øducation et l�appui appropriØs, notamment l�accŁs aux services 
requis par les maladies sexuellement transmissibles, aux moyens de 
prØvention (tels que prØservatifs et matØriel d�injection propre) et 
au test et au conseil prØ- et post-test volontaires et con� dentiels, 
a� n de permettre aux individus de se protØger et de protØger les 
autres contre l�infection. Les Etats doivent Øgalement assurer un 
approvisionnement en sang sßr et l�application de « prØcautions 
universelles » pour empŒcher la transmission de la maladie dans 
les hôpitaux, les cabinets mØdicaux et dentaires, les cliniques 
d�acupuncture, de mŒme qu�en dehors du milieu mØdicalisØ, par 
exemple lors d�accouchements à domicile.

145.  Les Etats doivent aussi assurer un traitement adØquat et les 
mØdicaments nØcessaires, dans le cadre gØnØral de leur politique en 
matiŁre de santØ publique, a� n que les personnes vivant avec le VIH 
puissent mener une vie aussi longue et satisfaisante que possible. 
Ces personnes doivent avoir accŁs à des tests cliniques et Œtre libres 
de choisir entre les mØdicaments et les thØrapies disponibles, y 
compris des thØrapies alternatives. L�appui international, à la fois du 
secteur public et du secteur privØ, aux pays en dØveloppement pour 
y amØliorer l�accŁs aux soins, traitements, mØdicaments et matØriel 
nØcessaires, est indispensable. Dans ce contexte, les Etats doivent 

56 Article 12 du Pacte international relatif aux droits Øconomiques, sociaux et culturels.  
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veiller à ce que les mØdicaments et matØriels fournis ne soient ni 
pØrimØs ni en mauvais Øtat.

146.  Les Etats auront peut-Œtre à prendre des mesures particuliŁres pour 
faire en sorte que tous les groupes de la sociØtØ, en particulier les 
groupes marginalisØs, puissent avoir accŁs sur un pied d�ØgalitØ aux 
services de prØvention, de soins et de traitement liØs au VIH. Leurs 
obligations en matiŁre de droits de l�homme touchant la nØcessitØ 
d�empŒcher toute discrimination et d�assurer des soins mØdicaux à 
tous en cas de maladie leur imposent de veiller à ce que personne 
ne soit victime de discrimination à cet Øgard, en raison de son statut 
sØrologique.

15.  DROIT A DES NORMES SUFFISANTES EN MATIERE 
DE SERVICES DE SECURITE SOCIALE

147.  L�article 25 de la DØclaration universelle des droits de l�homme 
stipule que « toute personne a droit à un niveau de vie suf� sant pour 
assurer sa santØ, son bien-Œtre et ceux de sa famille, notamment pour 
l�alimentation, l�habillement, le logement, les soins mØdicaux ainsi 
que pour les services sociaux nØcessaires ; elle a droit à la sØcuritØ en 
cas de chômage, de maladie, d�invaliditØ, de veuvage, de vieillesse ou 
dans les autres cas de perte de ses moyens de subsistance par suite 
de circonstances indØpendantes de sa volontØ. » La jouissance du 
droit à un niveau de vie suf� sant est indispensable pour rØduire la 
vulnØrabilitØ aux risques et consØquences d�une infection à VIH, et 
s�applique particuliŁrement aux besoins des personnes vivant avec le 
VIH et de leur famille, qui ont perdu leurs ressources du fait du virus 
par suite d�une morbiditØ accrue due au sida et d�une discrimination 
qui peut entraîner le chômage, la perte du logement et la misŁre. 
Si les Etats Øtablissent un classement par prioritØ pour ces services 
aux � ns de la rØpartition des ressources, les personnes vivant avec le 
VIH et celles qui souffrent de maladies et de handicaps comparables 
devraient bØnØ� cier d�un traitement prØfØrentiel en raison de leur 
dØtresse.

148.  Les Etats doivent prendre des mesures pour empŒcher que les 
personnes vivant avec le VIH ne se voient refuser de maniŁre 
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discriminatoire un niveau de vie suf� sant et des services de sØcuritØ 
sociale et d�appui à cause de leur Øtat de santØ.

16.  DROIT AU TRAVAIL

149.  «  Toute personne a droit au travail... [et] à des conditions Øquitables 
et satisfaisantes de travail.  »57 Le droit au travail implique le droit de 
toute personne d�avoir accŁs à l�emploi sans conditions autres que 
les capacitØs professionnelles requises. Ce droit est violØ lorsqu�un 
candidat ou un salariØ est tenu de subir un test obligatoire de 
dØpistage du VIH et se voit refuser l�emploi ou le perd, ou se voit 
refuser des prestations dues aux salariØs si le rØsultat est positif. 
Les Etats doivent veiller à ce que les personnes vivant avec le VIH 
soient autorisØes à travailler aussi longtemps qu�elles sont capables 
de remplir les fonctions de leur emploi. Par la suite, comme tous 
les autres malades, ces personnes doivent se voir proposer des 
amØnagements acceptables pour pouvoir continuer à travailler aussi 
longtemps que possible et, quand elles n�en sont plus capables, avoir 
accŁs sur un pied d�ØgalitØ aux systŁmes prØvus d�assurance-maladie 
et d�assurance-invaliditØ. Le candidat à un emploi ou le salariØ ne 
doit pas Œtre tenu de rØvØler son statut sØrologique à l�employeur, ni 
pour pouvoir toucher des indemnitØs d�une caisse de compensation, 
d�une caisse de retraite ou d�une caisse-maladie. L�obligation de l�Etat 
d�empŒcher toute forme de discrimination sur le lieu de travail, y 
compris pour des raisons liØes au VIH, doit s�Øtendre au secteur privØ.

150.  Dans le cadre de conditions de travail favorables, les salariØs ont 
tous droit à des conditions de travail sßres et sans danger pour leur 
santØ. « Dans la grande majoritØ des professions et des situations 
professionnelles, le travail n�implique aucun risque de contracter ou 
de transmettre le virus, que ce soit entre travailleurs, de travailleurs 
à clients ou de clients à travailleurs. »58  Toutefois, quand des risques 
de transmission existent sur le lieu de travail, par exemple en milieu 
mØdicalisØ, les Etats doivent prendre les mesures nØcessaires pour 

57 Article 23 de la DØclaration universelle des droits de l�homme. 
58 Consultation sur le sida et le lieu de travail (Organisation mondiale de la SantØ en association 

avec l�Organisation internationale du Travail), GenŁve, 1988, sect. II, Introduction. 
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les rØduire. En particulier, les travailleurs du secteur de la santØ 
doivent Œtre bien formØs aux prØcautions universelles pour Øviter la 
transmission de l�infection et recevoir les moyens nØcessaires à cette 
� n.

17.  DROIT DE NE PAS ETRE SOUMIS A DES PEINES OU 
TRAITEMENTS INHUMAINS OU DEGRADANTS

151.  Dans le contexte du VIH, le droit de ne pas Œtre soumis à des peines 
ou traitements inhumains ou dØgradants peut apparaître dans diverses 
situations, par exemple le traitement des dØtenus.

152.  L�emprisonnement est une peine de privation de libertØ, mais ne 
doit pas entraîner la perte des droits de l�homme ou de la dignitØ. En 
particulier, l�Etat, par l�intermØdiaire des autoritØs pØnitentiaires, a le 
devoir de prendre soin des dØtenus, notamment le devoir de protØger 
le droit à la vie et à la santØ de tous les dØtenus. Le refus aux dØtenus 
de l�accŁs à l�information, à l�Øducation et aux moyens de prØvention 
(eau de javel, prØservatifs, matØriel d�injection propre) concernant 
le VIH, ainsi qu�au conseil et au test volontaires, à la con� dentialitØ 
et aux soins mØdicaux requis par le virus et de l�accŁs et de la 
participation volontaire aux essais de traitement, pourrait constituer 
une peine ou un traitement inhumain ou dØgradant. Le devoir de 
prendre soin des dØtenus comprend aussi le devoir d�empŒcher 
les viols et d�autres formes de violence sexuelle pouvant entraîner 
notamment la transmission du VIH.

153.  Par consØquent, tous les dØtenus ayant un comportement dangereux, 
et notamment ceux qui se rendent coupables de viol et d�actes de 
coercition sexuelle, doivent faire l�objet de mesures disciplinaires 
motivØes par leur comportement, abstraction faite de leur 
sØropositivitØ. Il n�y a aucun motif de santØ publique ou de sØcuritØ 
de soumettre les dØtenus à un test obligatoire de dØpistage du VIH, ni 
de priver ceux qui en sont atteints de l�accŁs à toutes les activitØs que 
sont autorisØs à exercer les autres dØtenus. En outre, la seule raison 
qui pourrait justi� er une sØgrØgation des personnes atteintes du reste 
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de la population carcØrale est la santØ de ces personnes elles-mŒmes. 
Les dØtenus souffrant de maladies parvenues au stade terminal, y 
compris le sida, doivent Œtre pris en considØration en vue d�une 
libØration anticipØe et recevoir le traitement dont ils ont besoin à 
l�extØrieur de la prison.
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 ANNEXE I

 L’importance des droits de l’homme dans le contexte 
du VIH – Historique d’une reconnaissance

1.  L�Organisation mondiale de la SantØ (OMS) a tenu une consultation 
internationale sur la lØgislation sanitaire et les questions d�Øthique dans 
le domaine du sida et de l�infection à VIH en avril 1988 à Oslo. A cette 
occasion, il a ØtØ prØconisØ d�abaisser les barriŁres entre les personnes 
infectØes et celles qui ne l�Øtaient pas et d�en dresser d�effectives (par 
exemple par l�utilisation de prØservatifs) entre les individus et le 
virus. Le 13 mai 1988, l�AssemblØe mondiale de la SantØ a adoptØ 
la rØsolution WHA41.24 intitulØe « Non-discrimination à l�Øgard 
des personnes infectØes par le VIH et des sidØens » oø elle a soulignØ 
combien le respect des droits de l�homme Øtait indispensable au 
succŁs des programmes nationaux de lutte contre le sida et a demandØ 
instamment aux Etats Membres d�Øviter toute action discriminatoire 
en ce qui concerne la fourniture de services, l�emploi et les voyages. 
En juillet 1989, la premiŁre Consultation sur le sida et les droits de 
l�homme a ØtØ organisØe par le Centre des Nations Unies pour les 
droits de l�homme, en coopØration avec l�Organisation mondiale de 
la SantØ/Programme mondial de lutte contre le sida. Le rapport de la 
consultation a mis en lumiŁre les questions liØes aux droits de l�homme 
dans le contexte du VIH et proposØ l�Ølaboration de directives. Dans 
la rØsolution WHA45.35 du 14 mai 1992, il a ØtØ reconnu qu�aucune 
considØration de santØ publique ne pouvait lØgitimer des mesures qui 
limitent arbitrairement le droit des individus, telles que le dØpistage 
obligatoire. En 1990, l�Organisation mondiale de la SantØ a organisØ 
des ateliers rØgionaux sur les aspects juridiques et Øthiques du VIH/
sida à SØoul, Brazzaville et New Delhi. Le premier de ces ateliers a 
ØlaborØ des directives en vue d�Øvaluer les dispositions juridiques en 
vigueur pour lutter contre le VIH et d�en Ølaborer de nouvelles. Ces 
directives devaient servir de liste de contrôle aux pays qui envisageaient 
l�adoption de mesures d�ordre juridique. En novembre 1991, le Bureau 
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rØgional OMS de l�Europe et l�International Association of Rights and 
Humanity ont organisØ à Prague une consultation paneuropØenne sur 
le VIH/sida, la santØ publique et les droits de l�homme, qui a examinØ 
la DØclaration sur les droits et l�humanitØ et la Charte sur le VIH et le 
sida et a ØlaborØ une dØclaration adoptØe par consensus (la DØclaration 
de Prague). Trois autres consultations sur le VIH, le droit et la rØforme 
du droit ont ØtØ convoquØes en 1995 par le Bureau rØgional OMS de 
l�Europe pour les pays d�Europe orientale et d�Asie centrale.59

2. Le Programme des Nations Unies pour le DØveloppement a organisØ 
des consultations multinationales sur l�Øthique, le droit et le VIH 
à Cebu (Philippines) en mai 1993 et à Dakar en juin 1994.60 Ces 
deux consultations ont donnØ lieu à des documents de consensus 
rØaf� rmant l�attachement des participants au libre consentement, 
aux principes Øthiques et aux droits humains des personnes touchØes 
(DØclaration de Cebu et DØclaration de Dakar). Le PNUD a aussi 
organisØ des ateliers de formation rØgionaux sur le droit et la rØforme 
du droit dans le contexte du VIH en Asie et dans le Paci� que à 
Colombo, Beijing et Nadi (Fidji), en 1995.

3.  Des programmes de rØforme du droit axØs sur les droits de l�homme 
ont ØtØ lancØs dans des pays comme l�Afrique du Sud, l�Australie, 
le Canada, les Etats-Unis et en AmØrique latine avec le concours 
de rØseaux de juristes, de mØdecins et de militants aux niveaux 
gouvernemental et communautaire. Ces groupements ont obtenu 
un rØsultat concret : ils ont fait pression avec succŁs en faveur de 
l�adoption aux niveaux national et local de lois antidiscriminatoires 
gØnØrales, contenant une dØ� nition de l�invaliditØ assez large et 
nuancØe pour inclure sans Øquivoque le VIH. Des lois civiles de ce 
genre existent en Australie, aux Etats-Unis, en Nouvelle-ZØlande, dans 
la RAS de Hong Kong et au Royaume-Uni. En France, une telle 
dØ� nition � gure dans le Code pØnal. Dans certains pays, les droits de 
l�homme sont garantis par la Constitution et il y a des mØcanismes 
d�application pratique, telle la Charte canadienne des droits et libertØs.

59 Voir document de l�OMS RS/90/GE/11(KOR). 
60 R. Glick (dir. publ.), Inter-Country Consultation on Ethics, Law and HIV (Cebu), New Delhi, 

Inde, 1995 ; PNUD, Inter-Country Consultation on Ethics, Law and HIV, Dakar, SØnØgal, 1995.
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4.  L�AssemblØe gØnØrale des Nations Unies, dans ses rØsolutions 45/187 
du 21 dØcembre 1990 et 46/203 du 20 dØcembre 1991, a soulignØ la 
nØcessitØ de combattre la discrimination et de respecter les droits de 
l�homme et a reconnu que les mesures discriminatoires amenaient 
à cacher le VIH, ce qui le rendait plus dif� cile à combattre sans en 
arrŒter la propagation. Le Rapporteur spØcial de la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minoritØs des Nations Unies chargØ d�Øtudier la discrimination 
à l�encontre des personnes infectØes par le VIH ou vivant avec le 
sida a prØsentØ une sØrie de rapports à la Sous-Commission entre 
1990 et 1993.61 Dans ses rapports, le Rapporteur spØcial a mis en 
lumiŁre la nØcessitØ de programmes d�Øducation qui instaurent 
une vØritable culture de respect des droits de l�homme de façon à 
Øliminer les pratiques discriminatoires qui sont contraires au droit 
international. Le droit à la santØ ne peut Œtre exercØ que si des conseils 
sont donnØs sur les moyens de prØvention, et le Rapporteur spØcial a 
notØ en particulier la vulnØrabilitØ des femmes et des enfants face à la 
propagation du VIH. Depuis 1989, la Sous-Commission, à ses sessions 
annuelles, adopte des rØsolutions sur la discrimination à l�Øgard des 
personnes touchØes par le VIH.62

 5.  La Commission des droits de l�homme des Nations Unies, à ses 
sessions annuelles tenues depuis 1990, a aussi adoptØ de nombreuses 
rØsolutions sur les droits de l�homme et le VIH dans lesquelles, 
notamment, elle con� rme que la discrimination fondØe sur le statut, 
rØel ou prØsumØ, d�une personne infectØe par le VIH ou atteinte du 
sida est interdite par les normes internationales existantes relatives 
aux droits de l�homme et prØcise que l�expression « ou toute autre 
situation », utilisØe dans les dispositions interdisant la discrimination 
des textes relatifs aux droits de l�homme, « devrait Œtre interprØtØe 
comme incluant la situation en matiŁre de santØ, notamment pour ce 
qui est du VIH et du sida ».63

61 E/CN.4/Sub.2/1990/9, E/CN.4/Sub.2/1991/10, E/CN.4/Sub.2/1992/10 et  E/CN.4/Sub.2/1993/9.
62 RØsolutions et dØcisions de la Sous-Commission 1989/17, 1990/118, 1991/109, 1992/108, 

1993/31, 1994/29, 1995/21, 1996/33 et 1997/40.  
63 RØsolutions de la Commission des droits de l�homme 1990/65, 1992/56, 1993/53, 1994/49, 

1995/44 et 1996/43. Les rapports pertinents du SecrØtaire gØnØral de la Commission des 
droits de l�homme portent les cotes E/CN.4/1995/45, E/CN.4/1996/44 et E/CN.4/1997/37. 
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6.  D�excellentes Øtudes thØoriques internationales ont aussi ØtØ rØalisØes 
sur le VIH et les droits de l�homme, en particulier par le regrettØ 
Paul Sieghart pour la British Medical Association Foundation for 
AIDS ;64 par le Centre François-Xavier Bagnoud  pour la santØ et 
les droits de l�homme et la Harvard School of Public Health ;  par 
la FØdØration internationale des SociØtØs de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge ;65 par le ComitØ consultatif national sur le sida 
(Canada) ; 66 par l�Organisation panamØricaine de la SantØ (OPS) ;67 
par l�Institut suisse de droit comparØ ;68 par le Danish Center on 
Human Rights (Centre danois pour les droits de l�homme) ;69 et par 
le Program in Law and Public Health des UniversitØs Johns Hopkins 
et Georgetown.70

7.  De nombreuses chartes et dØclarations qui reconnaissent de maniŁre 
spØci� que ou gØnØrale les droits humains des personnes vivant avec le 
VIH ont ØtØ adoptØes par des confØrences et rØunions nationales et 
internationales, en particulier :

  DØclaration de Londres sur la prØvention du sida, Sommet 
mondial des Ministres de la SantØ, 28 janvier 1988 

  DØclaration de Paris sur les femmes, les enfants et le sida, 
30 mars 1989

  Conseil de l�Europe, ComitØ des Ministres, Recommandation 
No R(89)14 sur les incidences Øthiques de l�infection VIH 
dans le cadre sanitaire et social, Strasbourg, octobre 1989 

64 P. Sieghart, op. cit.
65 FØdØration internationale des SociØtØs de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Sida, santé 

et droits de l’homme : Un manuel explicatif, GenŁve, 1995. Voir, notamment, p. 43, « Les 
quatre stades d�Øvaluation. SantØ publique et droits de l�homme ».

66 Le VIH et les droits de la personne au Canada, document prØsentØ au Ministre de la santØ 
nationale et du bien-Œtre social, janvier 1992.

67 OPS, Ethics and Law in the Study of AIDS, Scienti� c Publication No. 530, Washington, D.C., 
1992. 

68 Institut suisse de droit comparØ (Lausanne), Etude comparative sur la discrimination à 
l’encontre des séropositifs et des malades du sida, Conseil de l�Europe, ComitØ directeur 
pour les droits de l�homme, CDDH (92 ) 14 Rev. Bil., Strasbourg, septembre 1992.

69 Danish Centre on Human Rights, AIDS and Human Rights, Akademisk Forlag, Copenhague, 
1988.

70 L. Gostin et Z. Lazzarini, Public Health and Human Rights in the HIV Pandemic, Oxford 
University Press, 1997.  



Le VIH/sida et les droits de l’homme
Directives internationales

109

  Conseil de l�Europe, ComitØ des Ministres, Recommandation 
No R(87)25 concernant une politique europØenne commune 
de santØ publique de lutte contre le sida, Strasbourg, 1987 

  Union europØenne, DØcisions du Parlement europØen et 
du Conseil sur le programme « L�Europe contre le sida » (y 
compris la dØcision 91/317/CEE et la dØcision 1279/95/CE)

  DØclaration sur les droits fondamentaux des personnes 
vivant avec le VIH, ComitØ d�organisation du RØseau 
latino-amØricain des organisations non gouvernementales 
communautaires de lutte contre le sida, novembre 1989 

  DØclaration des droits des personnes vivant avec le VIH et 
le sida, Royaume-Uni, 1991

  DØclaration australienne des droits des personnes vivant avec le 
VIH, National Association of People Living with HIV/AIDS, 
1991 

  DØclaration de Prague, Consultation paneuropØenne sur 
le VIH/sida, la santØ publique et les droits de l�homme, 
novembre 1991 

  Droits et humanitØ : DØclaration et Charte relatives au VIH 
et au sida, Commission des droits de l�homme des Nations 
Unies, 199271

  Charte des droits relatifs au sida et au VIH du South African 
AIDS Consortium, 1er dØcembre 1992 

  DØclaration de Cebu, consultations multinationales du 
PNUD sur l�Øthique, le droit et le VIH, Philippines, mai 1993 

  DØclaration de Dakar, consultations multinationales du 
PNUD sur l�Øthique, le droit et le VIH, SØnØgal, juillet 1994 

  DØclaration de Phnom Penh sur les femmes et les droits de 
l�homme et le problŁme du VIH/sida, Cambodge, novembre 
1994 

71 Document des Nations Unies E/CN.4/1992/82, annexe.  
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  DØclaration de Paris, Sommet de Paris sur le sida, Paris, 
1er dØcembre 1994 

  Charte malaisienne relative au sida : partage des droits et 
partage des responsabilitØs, 1995 

  Proposition de Chiang Mai sur les droits de l�homme et la 
politique à l�Øgard des personnes vivant avec le VIH/sida, 
prØsentØe au Gouvernement royal thaïlandais, septembre 1995 

  Conseil Asie-Paci� que des organisations d�entraide et 
d�action contre le sida, Accord sur les droits de l�homme, 
septembre 1995 

  Manifeste de MontrØal sur les droits universels et les besoins 
des personnes infectØes par le VIH 

  DØclaration de Copenhague sur le dØveloppement social 
et Programme d�action du Sommet mondial pour le 
dØveloppement social, mars 1995 

  DØclaration et Plan d�action de New Delhi concernant le 
VIH/sida, ConfØrence internationale interdisciplinaire sur le 
thŁme « sida, droit et humanitØ », dØcembre 1995

8.  Les prØsentes Directives, qui sont l�aboutissement de ces activitØs 
internationales, rØgionales et nationales, tendent à reprendre les 
meilleures dispositions des documents susmentionnØs en mettant 
par ailleurs l�accent sur les plans d�action stratØgique requis pour 
leur mise en �uvre. Il a ØtØ constatØ que, malgrØ certaines mesures 
concrŁtes prises au niveau national en vue de promouvoir et de 
protØger les droits de l�homme dans le contexte du VIH, il existe un 
Øcart inquiØtant entre la politique qui est prônØe et son application 
sur le terrain.72 Il faut souhaiter que ces Directives, qui sont un 
instrument pratique dont les Etats peuvent se servir pour concevoir, 
coordonner et exØcuter leurs politiques et stratØgies nationales de 
lutte contre le VIH, aideront à rØduire cet Øcart entre les principes et 
les rØalisations et permettront de combattre le VIH par des mesures 
ef� caces fondØes sur les droits de la personne.

72 Voir E/CN.4/1995/45 et E/CN.4/1996/44. 











Le VIH/sida et les droits de l’homme
Directives internationales

115





La reproduction, en tout ou en partie, de la teneur de la prØsente publication est autorisØe. Toutefois, en 
pareil cas, il est demandØ que mention soit faite de la source et qu�un exemplaire de l�ouvrage oø sera 
reproduit l�extrait citØ soit communiquØ au Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme, 
1211 GenŁve 10, et à l�ONUSIDA, 1211 GenŁve 27 (Suisse). 

Les appellations employØes dans la prØsente publication et la prØsentation des donnØes qui y � gurent 
n�impliquent de la part du SecrØtariat de l�Organisation des Nations Unies ou de l�ONUSIDA aucune prise 
de position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autoritØs, ni quant 
au tracØ de leurs frontiŁres ou limites.  

Publication conjointe du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme et du Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/sida.

HR/PUB/06/9
UN PUBLICATION Sales No. F.06.XIV.4
ISBN 92-1-254158-5

' Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) 2007.

Tous droits de reproduction rØservØs. Les publications produites par l�ONUSIDA peuvent Œtre obtenues 
auprŁs du Centre d�information de l�ONUSIDA. Les demandes d�autorisation de reproduction ou de 
traduction des publications de l�ONUSIDA � qu�elles concernent la vente ou une distribution non 
commerciale � doivent Œtre adressØes au Centre d�information à l�adresse ci-dessous ou par fax, au 
numØro +41 22 791 4187 ou par courriel : publicationpermissions@unaids.org.

L�ONUSIDA ne garantit pas que l�information contenue dans la prØsente publication est complŁte et 
correcte et ne pourra Œtre tenu pour responsable des dommages Øventuels rØsultant de son utilisation.

ONUSIDA
20 avenue Appia
1211 GenŁve 27
Suisse

Tel : (+41) 22 791 36 66 
Fax : (+41) 22 791 48 35

unaids@unaids.org
www.unaids.org

HCDH
Palais des Nations
CH-1211 Geneva 10 
Suisse 

Tel : (+41) 22 917 9000 
Fax : (+41) 22 917 9008

publications@ohchr.org
www.ohchr.org

ImprimØ en France.

Le Haut Commissariat aux droits de l�homme (HCDH), qui relŁve directement du SecrØtaire gØnØral des Nations 
Unies, �uvre dans le cadre du mandat procØdant de la rØsolution 48/141 de l�AssemblØe gØnØrale, de la Charte 
des Nations Unies, de la DØclaration universelle des droits de l�homme et des instruments relatifs aux droits 
fondamentaux y affØrant, de la DØclaration et programme d�action de Vienne de 1993, et des RØsultats du 
Sommet mondial de 2005. Sur le plan opØrationnel, le HCDH travaille avec des gouvernements, corps lØgislatifs, 
tribunaux, institutions nationales, sociØtØs civiles, organisations rØgionales et internationales, ainsi qu�avec le 
systŁme des Nations Unies pour Ølaborer et renforcer la capacitØ de protection des droits fondamentaux, en 
particulier à l�Øchelon national, conformØment aux normes internationales. Sur le plan institutionnel, le HCDH 
agit pour renforcer le programme des Nations Unies relatif aux droits de l�homme et lui apporter le meilleur 
soutien possible. Le HCDH travaille en Øtroite collaboration avec les institutions partenaires des Nations Unies 
pour veiller à ce que les droits humains fondamentaux soient le socle de l�action des Nations Unies.

Le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) unit dans un mŒme effort les activitØs de 
lutte contre l�ØpidØmie de dix organismes des Nations Unies : le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
RØfugiØs (HCR), le Fonds des Nations Unies pour l�Enfance (UNICEF), le Programme alimentaire mondial (PAM), 
le Programme des Nations Unies pour le DØveloppement (PNUD), le Fonds des Nations Unies pour la Population 
(UNFPA), l�Of� ce des Nations Unies contre la Drogue et le Crime (ONUDC), l�Organisation internationale du 
Travail (OIT), l�Organisation des Nations Unies pour l�Education, la Science et la Culture (UNESCO), l�Organisation 
mondiale de la SantØ (OMS) et la Banque mondiale.

L�ONUSIDA, en tant que programme coparrainØ, rassemble les ripostes à l�ØpidØmie de ses dix organismes 
coparrainants, tout en ajoutant à ces efforts des initiatives spØciales. Son but est de conduire et de soutenir 
l�Ølargissement de l�action internationale contre le VIH sur tous les fronts. L�ONUSIDA travaille avec un large 
Øventail de partenaires � gouvernements et ONG, monde des affaires, scienti� ques et non spØcialistes � en vue 
de l�Øchange de connaissances, de compØtences et des meilleures pratiques à travers les frontiŁres.

ImprimØ avec des matØriaux respectueux de l�environnement



Le VIH/sida et les droits de l’homme

Directives internationales
Version consolidée 2006

Organisées conjointement par le Haut Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme et le Programme 

commun des Nations Unies sur le VIH/sida

Deuxième Consultation internationale sur le 
VIH/sida et les droits de l’homme

Genève, 23-25 septembre 1996

Troisième Consultation internationale sur le 
VIH/sida et les droits de l’homme

Genève, 25-26 juillet 2002

H A U T  C O M M I S S A R I AT H A U T  C O M M I S S A R I AT 
D E S  N AT I O N S  U N I E S D E S  N AT I O N S  U N I E S 
A U X  D R O I T S  D E  L’ H O M M EA U X  D R O I T S  D E  L’ H O M M E

ONUSIDA
20 AVENUE APPIA
1211 GENEVE 27
SUISSE
Tél: (+41) 22 791 36 66
Fax: (+41) 22 791 48 35

distribution@unaids.org

www.unaids.org

NATIONS UNIES 

HCDH
PALAIS DES NATIONS
1211 GENEVE 10
SUISSE
Tél: (+41) 22 917 9000 
Fax: (+41) 22 917 9008

publications@ohchr.org

www.ohchr.org

Le V
IH

/sida et les droits de l’hom
m

e - D
irectives internationales - Version consolid

ée 2006
H

C
D

H
/


	1
	2
	Interieur
	3
	4


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA27 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Remove
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth 8
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /FlateEncode
  /AutoFilterGrayImages false
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages true
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth 8
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks true
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        5.669290
        5.669290
        5.669290
        5.669290
      ]
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA27 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Remove
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth 8
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /FlateEncode
  /AutoFilterGrayImages false
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages true
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth 8
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks true
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        5.669290
        5.669290
        5.669290
        5.669290
      ]
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA27 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Remove
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth 8
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /FlateEncode
  /AutoFilterGrayImages false
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages true
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth 8
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks true
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        5.669290
        5.669290
        5.669290
        5.669290
      ]
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA27 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Remove
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth 8
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /FlateEncode
  /AutoFilterGrayImages false
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages true
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth 8
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks true
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        5.669290
        5.669290
        5.669290
        5.669290
      ]
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA27 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Remove
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth 8
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /FlateEncode
  /AutoFilterGrayImages false
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages true
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth 8
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks true
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        5.669290
        5.669290
        5.669290
        5.669290
      ]
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


